
ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 8 DECEMBRE 1983

	

6199'

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

7' Législature

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1983-1984

(109' SEANCE)

COMPTE RENDU INTEGRAL

T Séance du Jeudi 8 Décembre 1983.

SOMMAIRE

PRÉSIDENCE DE M . MICHEL SUCHOD

1 . — Établissements de crédit . — Suite de la discussion d'un projet
de loi adopté par le Sénat après déclaration d'urgence (p . 6201).

Article 42 (p . 6201).

Amendement n" 131 de M . Noir : MM. . Noir, Douyère, rapporteur
de la commission des finances ; Delors, ministre de l'économie, des
finances et du budget . — Rejet.

Adoption de l ' article 42.

Article 43 (p . 6201).

Amendement n" 132 de M . Noir : MM. Tranchant, le rapporteur,
le ministre . — Rejet.

Adoption de l ' article 43.

Article 44 (p . 6202).

Amendement n° 133 de M. Noir : MM . Noir, le rapporteur, le
ministre. — Rejet.

Adoption de l 'article 44.

Article 44 bis. — Adoption (p. 6202).

Article 45 (p. 6202).

Amendement n" 22 de la commission des finances : MM . le rap-
porteur, le ministre. — Adoption.

Adoption de l ' article 45 modifié.

Article 46. — Adoption (p. 6202).

Article 47 (p. 6202).

Amendement n° 23 de la commission : MM . le rapporteur, le
ministre. — Adoption.

Amendement n° 24 de la commission : MM . le rapporteur, le
ministre. — Adoption.

Amendement n° 25 de la commission : MM . le rapporteur, le
ministre, Tranchant . — Adoption.

Adoption de l 'article 47 modifié.

Article 48. — Adoption (p . 6203).

Article 49 (p . 6203).

MM. Gilbert Gantier, le ministre.

L'amendement n° 135 de M. Noir a été retiré.
Adoption de l'article 49.

Article 50 (p . 6204).

Amendement n° 26 de la commission : MM. le rapporteur, le
ministre . — Adoption.

Adoption de l'article 50 modifié .

Article 50 bis . — Adoption (p. 6204).

Article 51 )p. 6204).
Amendement n° 136 de M. Noir : MM . Tranchant, le rapporteur,

le ministre. — Rejet.
Adoption de l 'article 51.

Article 52 (p . 6205).

Amendement n" 55 du Gouvernement : MM . le ministre, le rap-
porteur. — Adoption.

Adoption de l'article 52 modifié.

Article 53 (p . 6205).

Amendement n° 137 de M. Noir : MM. Noir, le rapporteur, le
ministre . — Rejet.

Adoption de l 'article 53.

Article 54 (p . 6206).

MM . Gilbert Gantier, le ministre.
Amendement n° 27 de la commission, avec le sous-amendement

n° 138 de N . Noir : MM . le rapporteur, Gilbert Gantier, Tranchant,
le ministre . — Rejet du sous-amendement ; adoption de l'amen-
dement.

Ce texte devient l'article 54.

Article 55 (p . 6208).

Le Sénat a supprimé cet article.
M . Gilbert Gantier.
Amendement n" 28 de la commission : MM. le rapporteur, le

ministre, Noir . — Adoption.
L' article 55 est ainsi rétabli.

Article 56 (p . 6209).
M . Gilbert Gantier.
Amendement de suppression n° 139 de M. Noir : MM . Tranchant,

le rapporteur, le ministre. — Rejet.
Amendement n° 140 de M . Noir : MM . Tranchant, le rapporteur,

le ministre . — Rejet.

Amendement n" 29 de la commission : MM . le rapporteur, le
ministre, Tranchant . — Adoption.

Les amendements W . 80 de M. Foyer et 168 de M . Alphandéry
n 'ont plus d ' objet.

Amendement n° 30 de la commission : MM . le rapporteur, le
ministre . — Adoption.

Adoption de l 'article 58 modifié.

Article 57 (p . 6211).

Amendement n° 81 de M . Foyer : MM . Noir, le rapporteur,
Tranchant, le ministre . — Rejet.

Amendement n° 59 du Gouvernement : MM. le ministre, le
rapporteur. — Adoption.

Adoption de l'article 57 modifié.



6200

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 8 DECEMBRE 1983

Article 57 bis (p . 6212).

Amendement n° 31 de la commission : MM . le rapporteur, le
ministre. — Adoption.

Ce texte devient l'article 57 bis.

Article 58 (p . 6212).

MM. Malandain, le ministre.

Adoption de l ' article 58.

Article 58 bis . — Adepuun (p. 6213).

Article 59 (p . 6213).

Amendement n" 82 de M. Foyer : MM. Noir, le rapporteur . le
ministre. — Rejet.

Amendement n° 141 de M . Noir : MM . Noir, le rapporteur, le
ministre. — Rejet.

Adoption de l 'article 59.

Article 60 . — Adoption (p . 6214).

Article 61 (p . 6214).

Amendement n° 142 de M . Noir : MM . Tranchant, Io rapporteur,
le ministre . — Adoption.

Adoption de l'article 61 modifié.

Article 62 (p . 6214).

Amendement n" 143 de M . Noir : MM. Tranchant, le rappor-
teur, le ministre. — Rejet.

Adoption de l'article 62.

Article 63 (p. 6214).

Amendement n" 155 de M . Gilbert Gantier : MM . Gilbert Gantier,
le rapporteur, le ministre . — Retrait de l'amendement n" 61 du
Gouvernement ; adoption de l'amendement n° 155.

Adoption de l'article 63 modifié.

Articles 64 et 65 . — Adoption (p . 6215).

Article 66 (p . 6215).

MM . Noir, le ministre.
Adoption de l'article 66.

Articles 67 et 68. — Adoption (p . 6215).

Après l ' article 68 (p . 6215).

Amendement n " 157 de M. Jans : M. Jans.
Amendements n" 158 et 159 de M. Jans : MM. Jans, le rappor-

teur, le ministre . — Rejet des amendements n" 157 à 159.

Article 69 . — Adoption (p . 6216).

Après l'article 69 (p . 6216).

Amendement n° 147 de M. Noir : MM . Noir, le rapporteur, le
ministre. — Retrait.

Articles 70 à 72 . — Adoption (p . 6217).

Article 73 (p. 6217).

Amendement n° 148 de M. Noir : MM . Tranchant, le rapporteur,
le ministre . — Rejet.

Adoption de l 'article 73.

Articles 73 bis à 73 sexies. — Adoption (p . 6217).

Article 74 (p . 6218).

Amendement n° 149 de M . Noir : M . Noir. — Retrait.
Adoption de l'article 74.

Article 75 (p . 6218).

Amendement n° 32 de la commission : MM. le rapporteur, le
ministre, Tranchant . — Adoption.

Adoption de l'article 75 modifié.

Article 76 (p . 6219).

L'amendement de suppression n° 150 de M . Noir a été retiré.
Adoption de l'article 76.

Article 77 . — Adoption (p. 6219).

Article 78 (p. 6219).
M. Gilbert Gantier.
Amendement de suppression n" 38 de M . Gilbert Gantier

M. le rapporteur.

Amendement n" 33 rectifié de la commission : MM. le rappor-
teur, le ministre, Gilbert Gantier. — Rejet de l'amendement
n° 86 ; adoption de l'amendement n° 33 rectifié.

Adoption de l' article 78 modifié.

Articles 79 à 82 . — Adoption (p. 6220).

Article 83 (p . 6220).
Amendement n° 47 de M . Jans : MM . Jans, le rapporteur, le

ministre . — Rejet.
Amendement n° 34 de la commission : MM. le rapporteur, le

ministre. — Adoption.

Adoption de l' article 83 modifié.

Article 84 (p . 6223).
M . Tranchant.
Amendement n° 35 de la commission : MM. le rapporteur, le

ministre. — Adoption.
Amendement n° 153 de M. Noir : MM. Tranchant, le rapporteur.
le nnistre . — Rejet.

Adoption de l'article 84 modifié.

Après l'article 84 (p . 6224).

Amendement n° 56 du Gouvernement, avec le sous-amende-
ment n° 169 de la commission : MM. le ministre, le rapporteur.
— Adoption du sous-amendement et de l'amendement modifié.

Amendement n° 154 de M . Noir : MM . Tranchant, le ministre,
le rapporteur . — Adoption de l ' amendement rectifié.

Article 85 (p. 6225).

Amendement n' 36 de la commission : MM . le rapporteur, le
ministre . — Adoption.

Amendement n° 57 du Gouvernement : MM. le ministre, le rap-
porteur. — Adoption.

Amendements n" 87 de M. Gilbert Gantier et 37 de le commis-
sion : M. Gilbert Gantier. — Retrait de l'amendement n° 87.

MM. le rapporteur, le ministre . — Adoption de l'amende-
ment n° 37.

Adoption de l'article 85 modifié.

Après l'article 85 (P. 6225).

Amendement n° 58 du Gouvernement : MM. le ministre, le
rapporteur, Tranchant. — Adoption.

Articles 86 à 89 et 89 bis. — Adoption (p. 6226).

Article 90 (p. 6226).

Amendement n° 38 de la commission : MM. le ..apporteur, le
ministre . — Adoption.

Adoption de l'article 90 modifié.

Seconde délibération.

Article 19 (p. 6226).

Amendement n° 2 de M. Douyère : MM. le rapporteur, le
ministre. — Adoption.

Adoption de l'article 19 modifié.

Article 24 (p. 6226).
Amendement n° 1 3u Gouvernement MM . le ministre, le rap-

porteur. — Adoption.

Adoption de l'article 24 modifié.

Article 85 (p. 6227).

Amendement n° 3 de M. Douyère : MM . le rapporteur, le
ministre . — Adoption.

Adoption de l'article 85 modifié.

Vote sur l'ensemble (p. 6227).

Explications de vote :
MM . Michel Berson,

Gilbert Gantier,
Jans,
Noir.

Adoption de l 'ensemble du projet de loi.

2. — Etabllssements de crédit. — Communication relative à la
désignation d'une commission mixte paritaire (p . 6229).

3. — Dépôt d'un rapport (P. 6229).

4. — Ordre du cour (P . 62291.



ASSEMBLEE NATIONALE — 2• SEANCE DU 8 DECEMBIiE 1983

	

6201

PRESIDENCE DE M . MICHEL SUCHOD,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le présic'a .t . La séance est ouverte.

ETABLISSEMENTS DE CREDIT

Suite de la discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat,
après déclaration d' urgence.

M. le présiaent. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du pr,jet de loi, adopté par le Sénat après déclaration
d'urgence, relatif à l'activité et au contrôle des établissements
de crédit (n" 1781, 1846).

Cet après-midi, l'Assemblée a poursuivi l'examen des articles
et s'est arrêtée à l'article 42.

Article 42.

M. le président. a Art. 42 . — La commission bancaire peut
désigner un administrateur provisoire auquel sont transférés
les pouvoirs nécessaires à l'administration et à la direction de
l'établissement de crédit et qui peut déclarer la cessation des
paiements.

e Cette désignation est faite soit à la demande des dirigeants
lorsqu'ils estiment ne plus être en mesure d'exercer normale-
ment leurs fonctions, soit à l'initiative de la commission lorsque
la gestion de l'établissement ne peut plus être assurée dans
des conditions normales, ou lorsque a été prise l'une des
sanctions visées à l'article 43, 4' et 5" . »

MM . Noir, Inchauspé, Tranchant et les membres du groupe
du rassemblement pour la République ont présenté un amen-
dement n' 131 ainsi libellé :

a Après les mots : e établissement de crédit ., rédiger
ainsi la fin du premier alinéa de l'article 42 :

e et qui peut demander au tribunal de commerce de
déclarer la cessation des paiements conformément à la
réglementation en vigueur.

La parole est à M. Noir.

M . Michel Noir. Monsieur le ministre de l'économie, des fi-
nances et du budget, l'article 42 précise qu'en cas de difficultés
pour un établissement de crédit la commission bancaire peut
désigner un administrateur provisoire et que celui-ci est investi
du pouvoir de déclarer la cessation des paiements.

Or l'article 15 de la loi de nationalisation dispose que les
banques nationalisées sont régies par le- dispositions de ladite
loi, par celles non contraires de la loi .r 24 juillet 1966 sur
les sociétés commerciales et qu'elles sont, d'une manière géné-
rale, soumises à la législation commerciale . On peut imaginer
que le projet de loi qui nous est soumis ne revient pas sur ce
principe et que les banques, y compris nationalisées, sont ainsi
soumises au régime général de règlement des difficultés des
sociétés commerciales établi dans la loi de 1966.

Que la commission bancaire, à laquelle est conféré un certain
pouvoir juridictionnel, puisse désigner un administrateur pro-
visoire, ce n'est pas trop choquant, même si cep a déroge au
régime général . Mais que cet administrateur provisoire puisse
déclarer la cessation des paiements, cela nous cen,. 'e une déro-
gation excessive . La réglementation en vigueur pree ir en effet
qu'il appartient au tribunal de commerce de décla :er la cessation
des paiements.

L'amendement n" 131 tend à en revenir, sur ce point, au
régime de la loi de 1966, parce que cette exception n'est en
rien justifiée . Mais, comme nous le constaterons au fil des
articles, c'est une question de fond qui se pose : le projet de
loi déroge-t-il à la loi de 1966 ou s'y conforme-t-il ? Nous pen-
sons pour notre part qu'il doit s'y conformer, et c'est l'objet
de plusieurs de nos amendements.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Raymond Douyère, rapporteur de la commission des
finances, de l'économie générale et du Pian. La commission a
repoussé cet amendement . La qualité des tribunaux de com-
merce n'est pas en cause, mais, compte tenu des contraintes,
et notamment de l'urgence, qui peuvent peser s rr les établis-
sements de crédit, il est préférable de pouvoir nommer rapide-

ment un administrateur provisoire . J'ai d ' ailleurs consulté la
commission de contrôle des banques et le gouverneur de la
Banque de France qui ont approuvé cette disposition.

M. Michel Noir. La procédure normale permet aussi de faire
face à l'urgence !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jacques Delors, ministre de l'économie, des finances et
du budget. Je ne crois pas que l'article 42 comporte une erreur
juridique. Il vise le dépôt de bilan et, dans cette hypothèse,
c'est l'entreprise qui déclare la cessation des paiements . L'admi-
nistrateur provisoire peut dcnc très bien le faire . Le tribunal
de commerce, pour sa part, prononce la cessation des paiements
après avoir constaté les faits. Ce sont deu.~ actes différents.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 131.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 42.
(L'article 42 est adopté.)

Article 43.

M. le président . Art . 43 . — Si un établissement de crédit
a enfreint une disposition législative ou réglementaire afférente
à son activité, n'a pas déféré à une injonction ou n'a pas tenu
compte d'une mise en garde, la commission bancaire peut pro-
noncer l'une des sanctions disciplinaires suivantes :

e 1" L'avertissement.
c 2" Le blâme.
e 3° L' interdiction d'effectuer certaines opérations et toutes

autres limitations dans l'exercice de l'activité.
e 4" La suspension temporaire de l'une ou de plusieurs des

personnes mentionnées à l'article 16 de la présente loi avec ou
sans nomination d'administrateur provisoire.

c 5° La démission d'office de l'une ou de plusieurs de ces
mêmes personnes avec ou sans nomination d'administrateur
provisoire.

e 6' Le retrait d'agrément de l'établissement.
a En outre, la commission bancaire peut prononcer, soit à la

place, soit en sus de ces sanctions, une sanction pécuniaire au
plus égale au capital minimum auquel est astreint l'établisse-
ment. Les sommes correspondantes sont recouvrées par le Trésor
public et versées au budget de l'Etat.

MM. Noir, Inchauspé, Tranchant et les membres du groupe
du rassemblement pour la République ont présenté un amende-
ment, n' 132, ainsi rédigé :

e Supprimer le dernier alinéa de l'article 43 .,
La parole est à M. Tranchant.

M. Georges Tranchant . L'article 43 énumère les sanctions que
peut prendre la commission bancaire : l'avertissement, le blâme,
l'interdiction d'effectuer certaines opérations, la suspension
temporaire, la démission d'office d'un au plusieurs administra-
temrs, le retrait d'agrément de l'établissement . Mais ce n'est
pas tout . Le dernier alinéa dispose en effet :

e En outre, la commission bancaire peut prononcer soit à la
place, soit en sus de ces sanctions, une sanction pécuniaire au
plus égale au capital minimum auquel est astreint l'établisse-
ment . Les sommes correspondantes sont recouvrées par le Trésor
public et versées au budget de l'Etat . a

Imaginez, monsieur le ministre, ce qui se passerait si, par
mesure de punition ou par besoin d'argent pour le Trésor, on
prenait la moitié du capital du Crédit lyonnais, de la Société
générale ou d'une banque quelconque ! Ces transferts de fonds
ne figureraient pas dans le budget et il y aurait là une fissure,
sinon un tuyau, pour ne pas dire une pompe qui alimenterait
les caisses de l'Etat . Cette situation est d'autant moins accep•
table que ces punitions pécuniaires ne seraient pas d'ordre
public.

Car, en définitive, c 'est un problème de droit qui s_• pose.
Je ne pense pas que la commission puisse prononcer des amen-
des . Les blâmes, les avertissements, les suspensions, je veux
bien, mais l'amende, j ' en doute.

En outre, le Trésor, dont le directeur est omniprésent, se
paierait en quelque sorte lui-même si la sanction pécuniaire
était prononcée à l'encontre d'une banque nationalisée . On
pourrait ainsi, à volonté, réduire le capital des banques natio-
nalisées ou l'augmenter par d'autres voies lorsque le besoin
s'en ferait sentir. Un tel système serait pour le moins cocasse.
C'est la raison pour laquelle nous demandons la suppression
du dernier alinéa de l'article 43.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?
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M. Raymond Douyère, rapporteur . La commission a repoussé
cet amendement . Elle pense en effet qu'il convient de disposer
d'un éventail de sanctions assez diversifié pour que l'autorité
de la commission bancaire puisse s'exercer dans de bonnes
conditions.

Quant à l'objection qu'a soulevée M. Tranchant, elle ne me
parait pas fondée, car son raisonnement repose sur le postulat
que les banques nationalisées sont complètement étatisées . S'il
en était ainsi, le Trésor s'infligerait effectivement des sanctions
à lui-même. Mais nous avons une autre conception de la natio-
nalisation . Ce raisonnement nous paraît donc un peu spécieux,
je dirai même ubuerque puisqu'il se référait à la « pompe à
phynances = . (Sourires .)

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget . La
réglementation en vigueur ne comporte pas de sanction pécu-
niaire . Compte tenu de l'expérience de ces dernières années,
il nous a semblé utile de prévoir une telle menace de manière
à exercer une dissuasion suffisante sur les établissements qui
ne respecteraient pas les règles du jeu . Tel est le sens de cet
alinéa. Dans la pratique nous souhaitons bien entendu recourir
le moins possible à cette sanction.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 132.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 43.
(L'article 43 est adopté.)

Article 44.

M. le président. « Art . 44 . — La commission bancaire peut
nommer un liquidateur aux établissements de crédit qui cessent
d'être agréés, et aux entreprises qui exercent irrégulièrement
l'activité définie à l'article premier ou enfreignent l'une des
interdictions définies à l'article 10. »

MM . Noir, Inchauspé, Tranchant et les membres du groupe
du rassemblement pour la République ont présenté un amen-
dement n" 133 ainsi rédigé :

° Dans l'article 44, substituer aux mots : e peut nommer r,

les mots : « peut demander au président du tribunal de
commerce de nommer °

La parole est à M. Noir.

M. Michel Noir . Je vous poserai, monsieur le ministre, la
même question qu'à l'article 42. Le droit commun s'applique-t-il
aux établissements de crédit ? Sont-ils soumis aux dispositions
de la loi de 1966 ? Sont-ils régis, en l'occurrence, par la loi du
13 juillet 1967 sur le régime judiciaire de la liquidation de
biens, la faillite personnelle et la banqueroute ? Nous vous deman-
dons de lever cette ambiguïté.

En effet, en autorisant la commission bancaire à nommer un
liquidateur, l'article 44 contrevient aux dispositions de l'ar-
ticle 5 de la loi de 1967, qui dispose que seul le tribunal de
commerce est compétent pour ce faire . Le régime applicable
aux établissements de crédit en ras de difficulté ou de cessa-
tion d'activité est-il e,,orbitant du droit commun, comme le
laisse penser cette disposition, ou bien est-il conforme à la loi
sur les sociétés commerciales, auquel cas il convient de revoir
les articles 42, 43 et 44 ?

Je vous demande. monsieur le ministre, de nous expliquer
clairement la logique qui sous-tend le projet de loi pour que
nous sachions exactement où nous en sommes.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Raymond Douyère, rapporteur . La commission a repoussé
cet amendement pour les mêmes considérations d'urgence que
j'ai évoquées à l'occasion de l'amendement n" 131 à l'article 42.

M. le président . Quel est l'avis (lu Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget.
Monsieur Noir, l'article 44 n'innove pas par rapport à la pratique
actuelle. En effet, la commission de contrôle des banques peut
d'ores et déjà nommer un liquidateur . Cela ne veut pas dire
que les banques échappent à la loi de 1966. Cela signifie sim-
plement qu'une procédure plus rigoureuse et plus précoce est
appliquée atm banques de façon à éviter le dépôt de bilan et
la faillite . Vous connaissez, comme moi, les conséquences que
peut avoir la défaillance d'une banque pour la renommée d'une
place financière . Il convenait donc de reconduire les procé-
dures préventives qui figurent dans la législation en vigueur.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 133.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 44.
(L 'article 44 est adopté .)

Article 44 bis.

M . le président . « Art . 44 bis . — Lorsque la commission ban-
caire décide d'un contrôle sur place dans un établissement
affilié à un organe central, elle en informe ce dernier.

« Elle communique à l'organe central les résultats de ce
contrôle ainsi que les mises en garde et les injonctions qu'elle
adresse à l'établissement qui lui est affilié.

« En outre, l'organe central peut demander à la commission
bancaire de prendre l'initiative de désigner, conformément à
l'article 42, un administrateur provisoire dans un établissement
de crédit qui lui est affilié. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 44 bis.
(L'article 44 bis est adopté .)

Article 45.

M. le président. « Art. 45. — Lorsque la commission ban-
caire statue en application des articles 42, 43 ou 44, elle est
une juridiction administrative . Ses décisions ne sont suscep-
tibles que de recours en cassation.

« Les autres décisions de la commission bancaire, qui doivent
être

	

motivées, sont

	

susceptibles

	

de recours

	

pour

	

excès de
pouvoir .

rapporteur, a présenté un amendement, n" 22,M . Douyère,
ainsi rédigé

	

:

« Après la première phrase du premier alinéa, supprimer
la fin de l'article 45 . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Raymond Douyère, rapporteur . La commission des finances
estime que les décisions juridictionnelles de la commission ban-
caire ne sont logiquement susceptibles que d'un recours en
cassation . Par conséquent, la seconde phrase du premier alinéa
de l'article 45 n'est pas nécessaire.

En ce qui concerne les décisions non juridictionnelles de la
commission bancaire, il n'apparaît pas opportun pour le légis-
lateur de limiter a priori les voies de recours juridictionnelles.
Il en résulte que le second alinéa de l'article n'est pas non plus
nécessaire.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget . Le
Gouvernement est d'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 22.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 45, modifié par l'amendement n° 22.
(L'article 45, ainsi modifié, est adopté .)

Article 46.

M . le président . « Art . 46. — Toute personne qui participe
ou . . " ^-ticipé au contrôle des établissements de crédit, dans les
co -t' H jns prévues au présent chapitre, est tenue au secret
professionnel sous les peines prévues à l'article 378 du code
pénal . Ce secret n'est pas opposable à l'autorité judiciaire agis-
sant dans le cadre d'une procédure pénale.

« Par dérogation aux dispositions de la loi n° 80-538 du
16 juillet 1980, la commission bancaire et la Banque de France
peuvent transmettre des informations aux autorités chargées de
la surveillance des établissements de crédit dans d'autres pays,
sous réserve de réciprocité et à condition que ces autorités
soient elles-mêmes soumises au secret professionnel avec les
mêmes garanties qu'en France.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 46.
(L'article 46 est adopté.)

Article 47.

M . le président . Je donne lecture de l'article 47:

CHAPITRE II

Commissaires du Gouvernement.

« Art . 47 . — Un commissaire du gouvernement, nommé par
arrêté du ministre chargé de l'économie et des finances, repré-
sente l'Etat auprès de chacun des organes centraux visés à
l'article 19.

« II veille à ce que l'organe central et les établissements qui
lui sont affiliés exercent leur activité en conformité avec les
textes législatifs et réglementaires qui leur sont propres



AS
-

SEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 8 DECEMBRE 1983

	

6203

« A ce titre, il peut s'opposer, dans des conditions prévues
par décret en Conseil d'Etat, aux décisions des organes délibé-
rants de l'organe central.

M. Douyère, rapporteur . a présenté un amendement n " 23
ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa de l'article 47 par les
mots : « et avec la mission qui leur a été confiée . s

La parole est à M . le rapporteur.

M. Raymond Douyère, rapporteur . La commision des finances
estime qu'un contrôle de légalité peut ne pas être suffisant.
Un pouvoir de contrôle d'opportunité est nécessaire pour les
commissaires du Gouvernement nommée auprès des organes
centraux . Il serait, en effet, paradoxal de renforcer les pou-
voirs attribués aux organes centraux et, dans le méme temps,
d'amoindrir les pouvoirs des commissaires du Gouvernement
nommés auprès de ceux-ci.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . ie ministre de l ' économie, des finances et du budget.
D'accord

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 23.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. Dot') ère, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 24 ainsi rédigé :

« Après le deuxième alinér de l'article 47, insérer l'alinéa
suivant

« Le ministre chargé de i'économie et des finances peut
également nommer un commissaire du Gouvernement au-
près des établissements de crédit qui ont reçu une mission
d'intérêt public.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Raymond Douyère, rapporteur . La commission des finances
estime qu'il faut aussi légiférer pour l'avenir . Aussi propose-t-elle
qu'il soit possible de nommer un commissaire du Gouvernement
auprès des établissements de c 'édit ayant reçu une mission
d'intérêt public.

M . le président Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie, des fins aces et du budget.
D'accord !

M. le président . Je mets aux voix l'rmendement n° 24.
(L'amende-nient est adopté .)

M. le président. M. Douyère, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 25 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa de l'article 47 :
Un décret définit les modalités d'application du pré-

sent article . Il précise notamment les conditions dans les
quelles le commissaire du Gouvernement pourra s'opposer
aux décisions des organes délibérants de l'organe central
ou de l'établissement de crédit . .

La parole est à M . le rapporteur.

M . Raymond Douyère, rapporteur . La commission des finances
souhaite que le pouvoir d'opposition dévolu au commissaire du
Gouvernement ne soit pas absolu et c'est pourquoi elle propose
que les modalités de sa mise en oeuvre soient déterminées
dans un décret d'application . Il convient d'ailleurs de rappeler
que, en raison de l'adoption de l'amendement n" 24, ce pou-
voir pourra également jouer dans les établissements de crédit
-- auprès desquels . à l'avenir, un commissaire du Gouver-
nement sera nommé — à partir du moment où ceux-ci auront
reçu une mission d'intérêt public.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget.
D'accord !

M . le président . La parole est à M . Tranchant.

M . Georges Tranchant . Monsieur le ministre, nous sommes
hostiles aux trois derniers amendements de la commission
des finances . Puis-je vous rappeler que vous avez déclaré au
Sénat, le 3 novembre : « Donc, pour chacune des missions de
l'Etat, à savoir l'Etat actionnaire, l'Etat tuteur, l'Etat respon
sable de la politique économique, la loi apporte des réponses
précises qui, encore une fois, se traduisent par moins
d'Etat et non pas par un confusionnisme de ce dernier . » Or.
l'amendement de la commission des finances qui vient d'être
défendu ne va pas du tout dans ce sens.

Par ailleurs, la mission confiée au commissaire du Gouver-
nement résulte des textes et règlemen s en vigueur, et la pré-
cision apportée octroie au commissaire du Gouvernement un
rôle extensif qui dépasse de très loin ses légitimes attributions .

Par conséquent, ces amendements déposés par la commission
des finances introduisent encore un peu plus d'Etat dans le
système bancaire . qu'il soit public ou privé.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 25.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 47, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 47, ainsi modifié, est adopté .)

Article 48.

M. ie président. Je donne lecture de l'article 48 :

TITRE IV

PROTECTION DES DEPOSANTS
ET DES EMPRUNTEURS

CHAPITRE

Liquidité et solvabilité
des établissements de crédit.

«Art . 48 . — Les établissements de crédit sont tenus, dans
des conditions définies par le comité de réglementation ban-
caire, de respecter des normes de gestion destinées à garantir
leur liquidité et leur solvabilité à l'égard des déposants, et,
plus généralement . des tiers, ainsi que l'équilibre de leur struc-
ture financière.

« Ils doivent en particulier respecter des ratios de couver-
ture et de division de risques.

« Le non-respect des obligations instituées en application
du présent article entraîne l'application de la procédure pré-
vue à l'article 43.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 48.
(L'article 48 est adopté .)

Article 49.

M . le président . « Art . 49. — Lorsqu'il apparaît que la situa-
tion d'un établissement de crédit le justifie, le gouverneur de
la Banque de France invite les actionnaires ou les sociétaires
de cet établissement à fournir à celui-ci le soutien qui lui est
nécessaire.

« Le gouverneur de la Banque de France peut aussi organi-
ser le concours de l'ensemble des établissements de crédit en
vue de prendre les mesures nécessaires à la protection des
intérêts des déposants et des tiers, au bon fonctionnement
du système bancaire, ainsi qu'à la préservati-.,n du renom de
la place . a

La parole est à M. Gilbert Gantier, inscrit sur l'article.

M . Gilbert Gantier . Je n'ai pas déposé d'amendement sur cet
article 49, mais je tiens à prendre la parole à son propos pour
vous demander, monsieur le ministre, certaines précisions qui
me semblent utiles pour l'information de notre assemblée . .

En fait, cet article semble davantage consacrer une pratique
qui existe de longue date à Paris qu'introduire des disposi-
tions véritablement nouvelles . Il rappelle les compétences du
gouverneur de la Banque de France en la matière, compé-
tences que, sur ce point, vous n ' avez pas tenté d ' amoindrir.

Cependant, il serait intéressant de corn-mitre — pour cette
année, par exemple — le nombre et l'importance des interven-
tions auxquelles le gouverneur de la Banque de France a pro-
cédé pour faire face aux situations visées par l'article . La
banque est, certes, un domaine dans lequel le secret est encore
bien souvent privilégié, et ceux qui souhaitent apporter quelque
lumière dans ces affaires sont parfois taxés d'irresponsabilité.
Je crois cependant, monsieur le ministre, qu'il serait bon, au
moment où notre assemblée doit se prononcer sur cet article,
qu'elle puisse mesurer sa portée réelle.

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'économie,
des finances et du budget.

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget.
J'indique simplement à M . Gantier que, par cet article, nous
avons voulu mettre le droit en conformité avec les faits et
consacrer le rôle de magistère moral de la Banque de France,
magistère moral qui ne va pas d'ailleurs pas sans lui imposer,
le cas échéant, le devoir d'intervenir.

De telles interventions sont-elles fréquentes ? Fort heureuse-
ment, non . Je crois me souvenir qu'il n'y en a eu qu'une en
cinq ans.

M. Gilbert Gantier . Merci !
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M. le président. J'étais saisi d'un amendement n' 135 de
M. Noir. Ii a été retiré.

Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 49.
(L', .rticle 49 est adopté .)

Article 50.

M. le président . Je donne lecture de l'article 50 :

CHAPITRE II

Obligations comptables des établissements de crédit. Conven-
tions intervenant entre un établissement de crédit et ses
dirigeants.

Art . 50 . — Les dispositions des articles 340 et 341 de la
loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 précitée sont applicables à
tous les établissements de crédit dans des conditions fixées
par le comité de la réglementation bancaire.

Le contrôle est exercé, dans chaque établissement de cré-
dit, par au moins deux commissaires aux comptes inscrits sur la
liste prévue à l'article 219 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966
précitée . Les dispositions de la section VI du chapitre IV du
titre I" de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 précitée sont
applicables à tous les établissements de crédit . Ces commis-
saires aux comptes sont nommés par l'assemblée générale
ordinaire ou dans des conditions fixées par décret lorsque
I'établissement de crédit ne comporte pas d'assemblée générale.
Les commissaires aux comptes vérifient la sincérité des infor-
mations destinées au public et leur concordance avec les comptes
annuels.

s Toutefois, les dispositions prévues à l'alinéa précédent ne
sont pas applicables aux sociétés coopératives de crédit adhé-
rentes à un organisme central chargé de s'assurer de leur bon
fonctionnement.

M . Douyère, rapporteur, a présenté un amendement n° 26
ainsi libellé

c Rédiger ainsi les deux derniers alinéas de l'article 50 :
c Les documents comptables établis par les établissements

de crédit doivent être certifiés par au moins un commis-
saire aux comptes, inscrit sur la liste prévue à l'article 219
de la loi du 24 juillet 1966 et dont la mission est définie
à la section Vl du chapitre IV de ladite loi . Ce commissaire
aux comptes, désigné par les établissements de crédit
dans des conditions fixées par décret certifie également la
sincérité des informations destinées au publicet leur concor-
dance avec les comptes annuels.

c Toutefois, lorsque le volume de l'activité des établisse-
ments de crédit est inférieur à un seuil fi : .é par le comité
de la réglementation bancaire et que cet établissement est
soumis soit aux règles de la comptabilité publique, soit
à un régime spécifique d'approbation de ses comptes pré-
sentant des garanties jugées suffisantes par la commission
bancaire, celle-ci peut décider de lever l'obligation de cer-
tification visée à l'alinéa précédent.

:a parole est à M . le rapporteur.

M. Raymond Douyère, rapporteur. Cet amendement propose
de rédiger différemment les deux derniers alinéas de l'arti-
cle 50, en reprenant, pour le premier d'entre eux, le texte
initial du Gouvernement . Il est en effet apparu que l'exigence
d'un double commissariat aux comptes, introduit par le Sénat,
risquait d'accroître inutilement les frais de gestion des banques,
notamment de celles de très faible importance . Par ailleurs,
cette obligation ne garantit pas que l'on aura u.Ie meilleure
connaissance des petits établissements de crédit qui sont les
premiers concernés.

Le deuxième alinéa de l'amendement vise à tenir compte de
la spécificité des divers établissements de crédit, pour ce qui
est des règles d'approbation de leurs comptes.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . Le
Gouvernement est d'accord !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 26.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? ..
Je mets aux voix l'article 50, modifié par l'amendement n° 26.
(L'article 50, ainsi modifié, est adopté .)

Article 50 bis.

M. le président. Art . 50 bis. — Les établissements de crédit
sont tenus d'établir leurs comptes, dans les conditions fixées par
le comité de la réglementation bancaire, sous une forme conso-
lidée . e

Personne ne demande la parole ? ..
Je mets aux voix l'article 50 bis.
(L'article 50 bis est adopté .)

M. le président. La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Monsieur le président . pardonnez-moi d'in-
terrompre le débat, mais nous ne disposons pas des amende-
ments qui vont venir en discussion.

M. le président. Monsieur Gantier, de nouvelles collections
de ces amendements vont éire mises en distribution, mais je
vous rappelle qu'ils ont déjà tous été distribués.

Article 51.

M. le président. c Art . 51 . — Tout établissement de crédit doit
publier ses comptes annuels dans des conditions fixées par le
comité de la réglementation bancaire.

c La commission bancaire s'assure que les publications pré-
vues au présent article sont régulièrement effectuées. Elle
peut ordonner aux établissements concernés de procéder à des
publications rectificatives dans le cas où des inexactitudes ou
des omissions auraient été relevées dans les documents publiés.

c Elle peut porte: à la connaissance du public toutes infor-
mations qu'elle estime nécessaires . ,

MM . Noir, Inschauspé, Tranchant et les membres du groupe
du rassemblement pour la République ont présenté un amende-
ment n° 136 ainsi rédigé

c Supprimer le dernier alinéa de l'article 51. »

La parole est à M . Tranchant.

M . Georges Tranchant . Le premier alinéa de l'article 51 dis-
pose : c Tout établissement de crédit doit publier ses comptes
annuels dans des conditions fixées par le comité de la réglemen-
tation bancaire .» Cela est parfaitement légitime. Le deuxième
alinéa indique : «La commission bancaire s'assure que les
publications prévues au présent article sont régulièrement
effectuées.» — ce qui est tout ,à fait normal -- et il poursuit :
c Elle peut ordonner aux établissements concernés de procéder à
des publications rectificatives dans le cas où des inexactitudes
on des omissions auraient été relevées dans les documents
publiés . »

Seul donc pose problème le dernier alinéa de cet article :
c Elle peut porter à la connaissance du public toutes informa-
tions qu'elle estime nécessaires.

Monsieur le ministre, vous avez, à juste titre, fait référence
tout à l'heure à la réputation bancaire de la place. Or je me
demande quelle serait la réaction des clients d'une banque —
surtout si elle est très importante — si on leur apprenait que
quelque chose n'est pas clair dans son fonctionnement, c'est-à-
dire qu'elle aurait soit publié des comptes erronés, soit commis
quelque irrégularité, au sens technique où l'entend la commis-
sion . La mesure proposée risquerait donc de nuire à la réputation
de l'ensemble des établissements financiers de la place.

Ou bien il s'agit d ' une affaire grave, et vous devez saisir la
justice, ou bien il y a des erreurs matérielles qui ne relèvent pas
de la mauvaise foi, et les porter sur la place publique ne me parait
pas être la meilleure façon de donner une bonne image des
établissements de crédit de la place française. C'est la raison
pour laquelle nous proposons de supprimer ce dernier alinéa.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Raymond Douyère, rapporteur . Je crois que M. Tranchant,
en proposant de supprimer ce dernier alinéa de l'article 51,
veut ôter toute autorité à la commission bancaire.

Or cette disposition reprend très largement celles qui régissent
les compétences de la commission des opérations da bourse
en matière de publication des informations relatives aux comptes
des opérations de crédit . Je demande à M . Tranchant de se
reporter au quatrième alinéa de l'article 3 de l ' ordonnance du
28 septembre 1967, qui précise à propos de la C. O . B . : c La
commission peut porter à la connaissance du public les obser-
vations qu'elle a été amenée à faire à une société ou les infor-
mations qu'elle estime nécessaires . '

La disposition proposée par le dernier alinéa de l'article 51 du
projet ne correspond donc nullement à un dépassement des
droits de la commission bancaire . Elle lui permettra de jouer
pleinement son rôle de haute autorité.

La commission demande donc à l'Assemblée de repousser
l'amendement de M . Tranchant.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget.
Je voudrais rassurer M . Tranchant . Il ne s'agit pas de rendre
publics les c charmes discrets s de la déraison bancaire (sourires)
à supposer qu'il y ait déraison ! On donne simplement à la com•
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mission bancaire le pouvoir de faire un rapport annuel, de
publier des chiffres statistiques, comme le font tous les orga-
nismes du même type.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 136.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 51.
(L'article 51 est adopté .)

Article 52.

M. le président . s Art . 52. — Les dispositions des articles 101
à 106 de la loi du 24 juillet 1966 précitée sont applicables à
tous les établissements de crédit.

s Pour l'application de l'article 103 de la loi mentionnée à
l'alinéa précédent, lorsque ces établissements de crédit ne
comportent pas d'assemblée générale . le rapport spécial des
commissaires aux comptes est soumis à l'approbation définitive
du conseil d'administration. »

Le Gouvernement a présents un amendement n° 55 ainsi
rédigé :

• Compléter l'article 52 par l'alinéa suivant :
s Lorsque ces établissements sont dispensés, dans les

conditions prévues par les dispositions du troisième alinéa
de l'article 50 de la présente loi, de l'obligation de disposer
d'un commissaire aux comptes, le rapport spécial est établi,
selon le cas . par le comptable public ou par l'organisme
chargé de l'approbation des comptes».

La parole est à M. le ministre de l'économie, des finances et
du budget.

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget. Il s'agit
d'un amendement de coordination avec les dispositions qui ont
été introduites au troisième alinéa de l'article 50 par l'amende-
ment n" 26 de la commission des finances.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Raymond Douyère, rapporteur . Favorable !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 55.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 52, modifié par l'amendement n° 55.
(L'article 52, ainsi modifié, est adopté .)

Article 53.

M. le président. Je donne lecture de l'article 53:

CHAPITRE II bis.

Secret professionnel.

e Art . 53. — Tout membre d'un conseil d'administration et
selon le cas d'un conseil de surveillance et toute personne qui
à un titre quelconque participe à la di*ection ou à la gestion d'un
établissement de crédit ou qui est employée par celui-ci, est tenu
au secret professionnel dans les conditions et sous les peines
prévues à l'article 378 du code pénal.

s Outre les cas où la loi le prévoit, le secret professionnel
ne peut être opposé ni à la commission bancaire, ni à la Banque
de France, ni à l'autorité judiciaire agissant dans le cadre
d'une procédure pénale . »

MM. Noir, Inschauspé, Tranchant et les membres du groure
du rassemblement pour la République ont présenté un amende-
ment n° 137 ainsi rédigé :

e A la fin du premier alinéa de l'article 53, supprimer
les mots : s dans les conditions et sous les peines prévues
à l'article 378 du code pénal ».

La parole est à M. Noir.

M. Michel Noir . Le Sénat avait appelé l'attention dù Gou-
vernement sur les difficultés qu'il y avait à appliquer les dis-
pasitions de l'article 103 de la loi du 24 juillet 1966 qui prévoit
que les commissaires aux comptes doivent présenter un rap-
port spécial à l'assemblée générale des actionnaires sur les
conventions passées avec les dirigeants et avec les tiers.

Monsieur le ministre, nous sommes devant un cm de figure
un peu singul'er puisque, dans beaucoup d'établissements de
crédit, il n'y a pas d'assemblée générale et ce sont les conseils
d'administration qui en font fonction. Il convient d'ailleurs
de souligner que, dans les établissements nationalisés avant
1982 — vous rectifierez mon propos s'il est inexact, monsieur
le ministre -- c'était la commission de contrôle qui jouait ce
rôle . Cette formule présentait un avantage par rapport à celle
que vous proposez, car la commission de contrôle est un organe
distinct du conseil d'administration .

Ne conviendrait-il pas de généraliser cette ancienne pratique,
à laquelle vous semblez attaché, puisque vous y avez fait
référence tout à l'heure? Il serait en effet singulier de per-
mettre à des administrateurs de se donner, en quelque sorte,
quitus à eux-mêmes !

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Raymond Douyère, rapporteur . L'amendement proposé par

M. Noir tend à réduire très largement la portée de l'article 53
en supprimant la référence à l'article 378 du code pénal pour
ce qui est du secret professionnel.

Par ailleurs, la commission a estimé que l'exposé sommaire
de cet amendement était particulièrement' outrancier, dans la
mesure où il parle de « manœuvres politiques et totalitaires e
et de e malversations du comité d'entreprise ».

Tout cela a conduit la commission à repousser cet amende-
ment.

M. le président. La parole est à M. Noir.
M. Michel Noir. Monsieur le président, je dois des excuses

à l'Assemblée car, au lieu de défendre l'amendement n° 137,
je me suis exprimé sur l'amendement n" 55 du Gouvernement
et sur l'article 52 . Je remercie d'ailleurs M . le rapporteur d'avoir
eu la courtoisie de ne pas l'avoir relevé plus vivement.

Si vous le permettez. monsieur le président, je vais, pour
la bonne qualité de nos débats, défendre brièvement l'amen-
dement n" 137.

Monsieur le ministre, il faudrait que soit clairement préci-
sé que la notion de secret professionnel couvre exclusivement
les informations relatives aux trois catégories d'opérations de
banque, c'est-à-dire aux trois fonctions que remplissent les éta-
blissements de crédit. Une conception trop extensive du secret
professionnel risquerait, en effet, de prêter à des interpréta-
tions politiques.

Hier, vous nous avez presque menacé de citer des tracts
distribués aux portes des banques qui, selon vous, portaient
atteinte à la bonne renommée de celles-ci . Or, au forum de
L'Expansion du 18 octobre 1983, M. . Jean Deflassieux, prési-
dent du Crédit lyonnais, a déclaré - je cite le script de son
intervention, qui peut donc être vérifié : e Peu de choses ont
changé dans la gestion du Crédit lyonnais depuis 1981 e, ce
qui me parait plutôt positif vis-à-vis de ce qui s'est passé
avant le 10 mai, et peut-être même après, dans ce domaine.
Il avait poursuivi : e Je ne vois pas de justification économique
à la nationalisation des banques . » Selon vous . ce dirigeant
d'établissement de crédit a-t-il commis là une violation d'un
secret professionnel ou, en tout cas, tenu un propos mettant
en cause la bonne gestion de l'établissement ?

M . Parfait Jans. C'est en tout cas un propos déplacé !

M. Michel Noir . II faut donc, monsieur le ministre, bien,
délimiter la notion de secret professionnel, car l'article 378
du code pénal est lourd de conséquences pour ceux qui y contre-
viennent. Il conviendrait de préciser la frontière entre les
informations relatives aux fonctions remplies par l'établisse-
ment de crédit et celles portant simplement sur la vie de l'éta-
blissement de crédit.

Est-ce que, par exemple, le fait de rapporter les change-
ments d'attitude intervenus entre le vendredi 2 décembre, lorsque
vous annonciez aux présidents des nationalisées qu'il n'y aurait
plus de prime de fin d'année, de rattrapage 83 ou d'augmentation
de salaire, et le lundi 5 décembre, lorsque vous expliquiez que
la masse salariale pourrait, au titre des promotions, augmen-
tations au mérite, augmenter de 1,83342763 p . 100, est ou non
une violation du secret professionnel ?

Vous sentez bien, à travers mon propos, que mon seul souci
est de vous inviter a préciser que l'intention du législateur
est d'opérer une séparation précise entre le secret profession-
nel lié aux opérations de banque et les informations dont les
personnels peuvent avoir à connaître quant à la gestion de
l'établissement et sur lesquelles il est normal qu'ils puissent
s'exprimer comme le faisaient les militants socialistes dans les
groupes spécialisés du secteur bancaire et comme peuvent éga-
lement le faire des militants du R .P .R . dans les A .O .P . de
la banque, qui sont fort dynamiques et qui semblent vous
inquiéter, voire vous indisposer.

Il faut que les choses soient claires et que l'intention du
législateur soit bien précisée.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Raymond Douyère, rapporteur . M. Noir faisait référence
aux propos tenus par un dirigeant d'une entreprise nationali-
sée au forum de L'Expansion . Je ne pense pas que M. Deflas-
sieux ait pu d'une quelconque manière violer le secret pro-
fessionnel . Vous pourriez, à la limite, le taxer d'être un peu
sorti de son devoir de réserve. Mais le fait même qu ' il puisse,
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en tant que dirigeant d ' une entreprise nationalisée, critiquer
l'objet même de la nationalisation prouve avec quelle largesse
d'esprit le Gouvernement a nommé à la tête d'entreprises natio-
nalisées des personnes qui, sur des points particuliers, peuvent
ne pas partager totalement ses opinions.

M. Michel Noir. La nationalisation, ce n'est pas un point
particulier!

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement en discussion ?

M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget.
M . Noir a un peu tout mélangé pour présenter un texte qui
méritait une analyse simplement juridique et à propos duquel,
oubliant l'exposé des motifs, je m'en remettrai à la sagesse
de l'Assemblée.

Pour le reste, il a cité les propos d'un président de banque.
Que puis-je ajouter, sinon que notre connaissance expérimen-
tale de la nature humaine comme notre libéralisme profond
nous conduisent à nasser sur ces faits ? (Sourires .)

M. Parfait Jans . C'est quand même regrettable !

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget.
Quant aux A .O.P . de la banque, ce que j'ai voulu dire hier
en soulignant mon inquiétude, c'est qu'il y a manière et manière
de faire connaitre des opinions ; certaines, au-delà des coups
qu ' elles peuvent porter à la majorité au pouvoir, jettent une
ombre sur les établissements eux-mêmes et sur la profession
bancaire.

Je n ' ai pas l'intention de prendre de sanctions, mais j ' ai
voulu rendre sensibles les membres de l'Assemblée nationale à
la nécessité de respecter dans ces domaines une certaine retenue,
sachant que les arguments ne sont pas simplement échangés à
l'intérieur d'un champ clos qui s'appellerait la vie politique fran-
çaise, niais sont également connus d'observateurs extérieurs.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement W. 137.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 53.
(L'article 53 est adopté .)

Article 54.

M. le président . Je donne lecture ,le l ' article 54:

CHAPITRE III

Relations entre les établissements de crédit et leur clientèle.

« Art . 's4 . — Toute personne peut se faire ouvrir un compte
de dépôt auprès des services financiers de la poste.

« Les services financiers de la poste peuvent limiter le ser-
vice de caisse lié à l'ouverture de ce compte . s

La parole est à M. Gilbert Gantier, inscrit sur l'article.

M. Gilbert Gantier. L'article 54 traite du droit à l'ouverture
d'un compte de dépôt.

Dans sa rédaction initiale, il permettait à toute personne
qui s'était vu refuser l'ouverture d'un compte de dépôt par
plusieurs établissements de crédit et qui, pour cette raison,
se trouvait dans l'impossibilité de disposer d'un compte, de
demander à la Banque de France de lui désigner un établis-
sement de crédit où elle pourrati en ouvrir un.

Le Sénat a très sensiblement modifié cet article en limitant
cette obligation — et permettez-moi de le dire, cette charge —
aux seuls services 'inanciers de la poste . Il lui est en effet
apparu qu'il était peu souhaitable d'imposer aux établissements
de crédit une fonction somme toute peu agréable, à savoir
l'accueil de ceux qui n'ont pas pu se faire ouvrir un compte
en banque pour des raisons diverses sur lesquelles je ne m'éten-
drai pas . Le Sénat a sans doute pensé que . puisque le Gou-
vernement avait inscrit cette obligation dans son projet, il
pouvait très bien en faire porter la charge sur un établisse-
ment dont M. le ministre lui-même nous a dit au début de
l'examen de ce texte qu'il s'agissait d'un organisme proche
de l'Etat, qui, par conséquent, n'entre pas dans le champ
d'application du présent projet de loi.

A cet égard, monsieur le ministre — et c'est la raison pour
laquelle j'interviens sur cet article — je souhaiterais que vous
précisiez à l'Assemblée, si elle suit les propositions du rap-
porteur, qui tendent à revenir à votre texte initial, les critères qui
seront retenus par la Banque de France pour désigner un
établissement déterminé plutôt qu'un autre . Il ne faudrait
pas en effet que certains établissements assument des charges
plus lourdes que d'autres, ce qui ne manquerait pas d'accroître
leurs frais de gestion qui, on le sait, sont déjà élevés et qui
suscitent certains projets dont on parle .

Je crains là encore que la préoccupation d'établir une véri-
table concurrence entre les établissements de crédit ne soit
pas, monsieur le ministre, tout à fait prioritaire à vos veux.
Mais si certains d'entre eux doivent accueillir d'une façon
exagérée, d'une façon que je qualifierai d'inégalitaire, les per-
sonnes qui ne peuvent ouvrir un compte en banque, lequel,
selon toute vraisemblance, ne serait pas très largement appro-
visionné, les conditions de la concurrence seront quelque peu
faussées.

Voilà pourquoi, monsieur le ministre, je vous demande de
bien vouloir indiquer avec précision à l'Assemblée nationale
les critères qui seront retenus par la Banque de France pour
désigner un établissement de crédit chargé d'ouvrir un compte
à des personnes qui, à plusieurs reprises, se sont vu refuser
cette faculté.

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'économie,
des finances et du budget.

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget.
M . Gantier a évoqué à plusieurs reprises son souci de voir la
concurrence se développer en France dans le domaine ban-
caire comme ailleurs . Il a, à ce propos, cité des faits que je
ne peux pas relever dans un débat consacré à loi bancaire, mais
je tiens à l'informer que je suis à la disposition de la com-
mission des finances de l'Assemblée nationale pour venir
m'expliquer complètement sur la politique de le concurrence
que nous avons menée, que nous menons et que nous entendons
poursuivre . Je ne manquerai pas, à cette occasion, de mettre
l'accent sur les contradictions qui existent et qu'il faut sur-
monter entre l'idée pure et dure de la concurrence, d'une part,
et d'autres intérêts qui sont parfois aussi légitimes, d'autre
part . Je donnerai, à l'appui de ma démonstration, des exemples
que j'ai pu puiser dans d'autres pays et même parmi les mem-
bres de la Communauté économique européenre.

On peut traiter de la concurrence en termes généraux et
théoriques mais il est plus délicat de le faire dans la pratique ;
cela mérite un débat

Pour le reste, j'ai donné hier les raisons pour lesquelles il
nous semblait plus dommageable qu'avantageux que des dizaines
de milliers de Françaises et de Français soient privés de
compte bancaire ; je ne dis pas de chéquier, ni de droit au
crédit . Nous avons essayé de trouver la moins mauvaise solu-
tion à cette situation . Il nous a semblé que les directeurs
de la Banque de France, qui entretiennent d'excellentes relations
avec l'ensemble des établissements de crédit, étaient tes mieux
à même de résoudre de tels problèmes . A partir de quels
critères ? Il faut rester très pragmatique.

Supposons, par exemple, qu'un client voie son compte fermé
et que la Banque de France estime que -a banque pouvait le
lui maintenir ; ou bien elle fera une demarche auprès de
cet établissement mais ne l'obligera pas ; ou bien elle en cher-
chera un autre qui soit à proximité du domicile nu qui réponde
aux commodités de l'intéressé, sans jamais l'imposer.

En revanche, il me paraîtrait contraire à la solidarité de
place et à la conception que nous avons des banques de can-
tonner cet exercice du droit au compte uniquement dans les
services financiers de la poste Une telle mesure, d'une part,
aurait un côté démoralisant pour le service de la poste qui se
trouverait ainsi marginalisé et, d'autre part, je ne crois pas
que le fait de créer deux :.omptes par-ci et trois comptes par-là
constitue, pour les banques et pour leurs agences, des charges
telles que la concurrence puisse en être travestie.

M. le président . M. Douyère, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 27, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 54 :
Toute personne qui s'est vu refuser l'ouverture d'un

compte de dépôt par plusieurs établissements de crédit et
qui, de ce fait, se trouve dans l'impossibilité de disposer
d'aucun compte peut demander à la Banque de France de
lui désigner un établissement de crédit ou l'une des per-
sonnes et services visés à l'article 8 auprès duquel il pourra
ouvrir un tel compte.

s L'établissement de crédit, la personne ou le service
désigné peut limiter les services liés à l'ouverture de ce
compte . s

Sur cet amendement, MM . Noir, Inchauspé, Tranchant et
les membres du groupe du rassemblement pour la République
ont présenté un sous-amendement n" 138, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'amendement n'' 27, après les
mots : « plusieurs établissements de crédit s, insérer les
mots : « et peut en apporter la preuve écrite r.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 27.

M . Raymond Douyère, rapporteur . L'amendement n" 27 propose
une nouvelle rédaction de l'article 54 .
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Cet article est important et novateur . Il mérite quelques expli-
cations Il institue un droit à l'ouverture d'un compte de dépôt.

Dans le texte initial du projet de loi, l'exercice de ce droit
s'effectuait par l'intermédiaire de la Banque de France ; toute
personne qui s'était vu refuser l'ouverture d'un compte de dépôt
par plusieurs établissements de crédit et qui, de ce fait, se
trouvait dans l'impossiblité de disposer d'un compte pouvait
demander à la Banque de France de lui désigner un établisse-
ment de crédit ou l'une des personnes et services visés à l'ar-
ticle 8 du projet de ioi à savoir le Trésor. la Banque de France,
les services financiers de la poste, la Caisse des dépôts et
consignations . auprès desquels elle pouvait ouvrir un compte.

Ces dispositions répondent. à l'évidence, à l'évolution des
habitudes de paiement du public et à l'extension considérable
qu'a connue l'utilisation d'un compte en banque pour les opé-
rations financières de la vie quotidienne. Cependant — et M . le
ministre vient de le rappeler —, il ne doit y avoir aucune
ambiguïté en la matière : le droit au compte ne peut s'iden-
tifier à une forme de droit au carnet de chèques, voire au
crédit.

Cet article, vous le savez, mes chers collègues, a fait l'objet
d'une très longue discussion au Sénat à l'issue de laquelle
celui-ci a adopté un amendement réservant la charge d'accueillir
les déposants qui n'avaient pu jusqu'alors ouvrir un compte en
banque aux seuls services financiers de la poste.

M . Michel Noir . Très bien !

M . Raymond Douyère, r•ppnrteu- . Le Sénat a considéré que
l'obligation faite par le projet de loi conduisait à investir les
établissements de crédit a ' jne forme de mission de service
public, qui ne correspond ni à leur nature ni à leur fonction et
que cette charge ne pouvait être assumée que par un service
public et d'abord les services financiers de la poste.

L'amendement que la commission des finances a adopté vise
à revenir au texte initial du Gouvernement, considérant, ainsi
que je l'ai très longuement développé dans mon rapport écrit,
que l adoption du texte du Sénat conduirait, en quelque sorte,
à « marginaliser ' les services financiers de la poste . Cette
disposition entacherait ce service, qui accomplit depuis de très
nombreuses années des efforts considérables de modernisation,
d'une image défavorable qui ne manquerait pas de rejaillir sur
la poste elle-même et sur tous ceux qui détiennent des comptes
chèques postaux.

Notre amendement comporte un second alinéa qui modifie
la rédaction initiale proposée par le Gouvernement . Nous avons
préféré, en effet, l'expression « les services liés à l'ouverture
de ce compte , à celle de s service de caisse s.

La commission des finances vous propose d'adopter cet
amendement.

M . Gilbert Gantier. Je demande la parole.

M. le président . Monsieur Gantier, soyons clairs . Vous étiez
inscrit sur l'article : M. le ministre a fait preuve d'une exquise
courtoisie en voulant bien vous répondre aussitôt . Je vous donne
la parole contre l'amendement et non pour lui répondre.

M . Gilbert Gantier . Monsieur le président, je donne bien
volontiers acte à M. le ministre de l'économie de son exquise
courtoisie et je l'en félicite au nom de mes collègues de l'op-
position . Je me suis inscrit contre l'amendement, je parlerai
contre l'amendement : je n'ai pas du tout l'intention de
répondre au ministre, que je désirais interrompre mais qui
n'a pas compris ce souhait.

Je crains que l'adoption de cet amendement n'entraîne une
situation exactement inverse de celle qu'avait prévue le Sénat.

M . Parfait Jans . C'est calculé pour !

M . Gilbert Gantier . Le Sénat faisait peser toute la charge
de ces ouvertures de compte sur les services financiers de
la poste . Il s'agit bien d'une charge qui n'est peut-être pas
considérable, mais on sait que les entreprises bien gérées
cherchent à ne pas accumuler des charges, mêmes minimes.
On peut se demander si l'amendement de la commission ne va
pas exactement en sens inverse parce que, bien que reprenant
le texte du Gouvernement et citant les établissements et les
services mentionnés à l'article 8, c'est-à-dire le Trésor public,
la Banque de France, les services financiers de la poste, l'ins-
titut d'émission des départements d'outre-mer et la Caisse des
dépôts et consignations, il résulte de tous les articles que nous
avons examinés jusqu'à présent que la Banque de France, par
exemple, n'aura aucune autorité hiérarchique sur la poste
puisque, en vertu de l'article 8, elle n'est pas soumise au présent
projet . On voit mal, dès lors, comment le gouverneur de la

Banque de France pourrait enjoindre à la poste ou à la Caisse
des dépôts d'ouvrir un compte à un particulier . Il y a là une
anomalie.

Cela n'ira pas très loin, avez-vous dit, monsieur le ministre,
mais aussitôt après vous avez indiqué qu ' il s ' agissait de quelques
dizaines de milliers de personnes . On ne peut à la fois plaider
une cause et son contraire, dire que c'est important parce que
'.ela concerne des dizaines de milliers de personnes et prétendre
qi'e cela n'a pas d'importance et qu'on peut faire à peu près
n'importe quoi . Nous avons été parfois un peu trop précis.
En l'oecuerence nous ne le sommes pas assez et la réponse du
ministre n'est pas entièrement satisfaisante, malgré son exquise
courtoisie.

Je m^_ permets, monsieur le ministre, avec une courtoisie
que j'espère non moins exquise, de vous le préciser . (Sourires .)

M. le président. . Lu parole est à M . Tranchant, pour défendre
le sous-amendement n" 138.

M . Georges Tranchant. L'article 54 pose un véritable
problème.

Première remarque — on ne l'a pas encore dit — ce sont
500 000 personnes par an qui se trouvent dans cette situation
pour avoir émis des chèques • sans provision », soit par légè-
reté, soit par négligence, soit pour ne pas avoir couvert en fin
de mois leur débit.

Où la Banque de France trouvera-t-elle les moyens en per-
sonnel pour traiter ces 500 000 cas ?

Deuxième remarque : il faudrait prévoir un butoir car il y a
parmi les interdits de compte bancaire des repris de justice,
des professionnels de l'escroquerie qui parviennent même
quelquefois à faire des faux dès qu'ils ont un numéro de compte.
On va donc remettre en circulation les moyens de l'escroquerie
en permettant à ces personnes d'escroquer à nouveau des
commerçants . Toutes, bien entendu, ne sont pas des escrocs mois
chacun sait que, tous ies mois, des chèques sans provision de
valeurs diverses sont remis à des commerçants détaillants
alors que ces derniers ont pris la précaution de regarder les
cartes d'identité et de vérifier que la photo correspond bien à
ia personne qui émet le chèque.

Je me demande par quels moyens de droit en va faire ces
cadeaux aux établissements financiers en leur imposant ces

clients.

Par quels moyens de droit va-t-on limiter l'utilisation du
compte ? Car, si je vous ai bien compris, monsieur le ministre,
le droit au compte est celui de déposer de l'argent, de faire
des opérations bancaires de transfert, c'est-à-dire de donner des
ordres écrits à la banque ou de retirer des espèces, mais il ne
comprend pas l'utilisation d'un chéquier.

Quels moyens de droit pourra opposer une banque au titu-
laire d'un compte créditeur si ce dernier l'assigne en délivrance
d'un ché q uier. Dans le monde moderne, c'est une grave péna-
lisation que de ne pas pouvoir ouvrir un compte bancaire,
mais à partir du moment où une personne a ouvert un compte
et déposé sa signature, le banquier concerné ne pourra refuser
de délivrer un chéquier, si le compte est créditeur, qu'au terme
d'une procédure écrite . Autrement dit, lorsque la Banque de
France imposera t'ouverture d'un compte, il faudra d'abord
— et c'est le sens de notre amendement — que le demandeur
puisse justifier avec des éléments écrits qu'on lui refuse un
compte dans telle ou telle banque . Ensuite, il faudra que la
Banque de France instructionne par écrit, ne serait-ce que pour
dégager la responsabilité et pour protéger la réputation de
l'établissement qui accueillera ce client s indésirable =, mais
surtout pour fournir à cet établissement des arguments de droit
pour refuser éventuellement la délivrance d'un chéquier.

Il est normal que le recours à une procédure exorbitante
du droit commun, par laquelle la Banque de France impose à
une banque l'ouverture d'un compte de dépôt soit justifiée
par autre chose que les dires d ' une personne quelconque.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n" 138?

M . Raymond Douyère, rapporteur . La commission des
finances a estimé que ce sous-amendement n'était pas utile
dans la mesure où il est certain que la Banque de F~ance s'assu-
rera de la réalité du refus opposé à l'ouverture d'un compte à
un particulier avant de mettre en oeuvre la procédure prévue
à l'article 54 . Je ferai en outre observer qu'il est aujourd'hui
possible d'être titulaire d'un compte créditeur et de ne pas
avoir de chéquier. C'est ce cas que nous prenons en considération
dans notre amendement .
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Monsieur Tranchant, vous qui êtes sans doute un utilisateur
assez fréquent de la banque et des chèques . ..

M. Georges Tranchant . Je ne suis pas interdit de chéy_iier!
(Sourires.)

M. Raymond Douyère, rapporteur . Ce n'est pas ce que j'ai
voulu dire, mais vous avez certainement eu des formules de
chèques entre vos mains . Sur celles-ci, il est précisé que la
banque, à tout moment, peut vous refuser la délivrance d'un
chéquier . Tel est l'état du droit . Nous ne faisons, au travers
de notre amendement, que l'actualiser.

M. Michel Noir . Quel est l'article de loi qui s'applique en
l'occurrence ?

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget.
La banque n'a pas l'obligation légale de délivrer un carnet
de chèques à un titulaire de compte . Mieux, dans tous les
chéquiers, il est précisé que l'article 65-1 du décret-loi du
30 octobre 1935 fait obligation au titulaire d'un compte de
restituer les formules de chèques en sa possession sur simple
demande de sa banque . Telle est la loi.

M. Michel Noir . Cette précision figure en effet sur mon ché-
quier. (Sourires .)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 138.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 27.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l'article 54.

Article 55.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 55.
La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Le projet de loi initial instituait, en son
article 55, un comité consultatif chargé d'étudier les pro-
blèmes liés aux relations entre les établissements de crédit
et leur clientèle, et de proposer toutes mesures appropriées dans
ce domaine, sous la forme d'avis ou de recommandations d'ordre
général '.

Le Sénat a supprimé cet article pour deux raisons précisées
dans le rapport écrit de M. Douyère : il considère, d'une part,
qu'il s'agit d'une disposition de nature réglementaire et, d'autre
part, à juste titre me semble-t-il, que cette disposition ferait
double emploi avec les compétences du Conseil national du
crédit . L'article 23, alinéa 2, du projet précise en effet :
a Le Conseil national du crédit . . . étudie les conditions de fonc-
tionnement du système bancaire et financier, notamment dans
ses relations avec la clientèle. a

La commission des finances a suivi son rapporteur, dont l'amen-
dement — que nous allons examiner dans un instant -- tend
à rétablir ce comité consultatif . Il me paraît cependant néces-
saire à ce point de la discussion que soient précisés de
manière très claire le rôle et la fonction de ce comité, qui ne
doit pas être un organe de plus, un faux-semblant d'une pseudo-
concertation . Il ne doit pas non plus faire double emploi avec
les organes extrêmement nombreux que nous avons déjà étudiés,
tels que la commission bancaire, le comité de la réglementation
bancaire ou le comité des établissements de crédit . Tout cela
est bien lourd et fort compliqué.

D'après le texte initial repris par la commission, ce comité
consultatif sera présidé par une personnalité choisie en raison
de sa compétence en matière bancaire et financière . Serait-il
indiscret de vous demander, monsieur le ministre, ai vous
avez déjà une idée de l'heureux président?

Par ailleurs, ce comité doit être composé de représentants
des établissements de crédit et des activités économiques . A
vrai dire, je ne vols pas très bien pour ma part de qui il s'agit.
Les propos que vous avez tenus devant le Sénat, monsieur le
ministre, que j'ai pourtant lus et relus avec attention, ne
m'ont pas éclairé . Je ne vois pas très bien sur quoi débouche-
ront ses avis ou ses recommandations et je ne sais pas non
plus dans quelle mesure le Conseil national du crédit sera
amené à les examiner et, éventuellement, à en tenir compte.

C'est pourquoi il nous parait tout à fait nécessaire que vous
Lieus pré-skiez le rôle et la fonction que vous entendez confier
à ce nouvel organe consultatif et en particulier quelle publi-
eité voua souhaitez donner à ses travaux.

Là encore, je souhaiterais qu'on ne prenne pas la voie
facile qui consiste à créer, pour se faire plaisir, un organe
consultatif qui tombera peut-être un jour en désuétude ou qui
assumera des fonctions que l'Assemblée nationale n'aurait pas
imaginées lors de son adoption .

M. le président. M . Douyère, rapporteur, a présenté un amen-
dement n° 28 ainsi rédigé :

e Rétablir l'article 55 dans le texte suivant :
e Il est institué un comité consultatif chargé d'étudier

les problèmes liés aux relations entre les établissements
de crédit et leur clientèle et de proposer toutes mesures
appropriées dans ce domaine, notamment sous forme d'avis
ou de recommandations d'ordre général.

e Le comité fait annuellement rapport au conseil national
du crédit. Ce rapport est publié.

e Le comité est présidé par une personnalité choisie
en raison de sa compétence en matière bancaire et finan-
cière et est composé, en nombre égal, notamment des
représentants des établissements de crédit et des repré-
sentants des clients. Le nombre des autres membres ne
peut être supérieur au quart de l'ensemble des membres
composant le comité.

e Les conditions de désignation des membres du comité
ainsi que ses règles d'organisation et de fonctionnement
sont fixées par décret. a

La parole est à M. le rapporteur.
M. Raymond Douyère, rapporteur. Cet amendement tend à

rétablir, dans le texte du projet de loi, l'article 55 que le Sénat
a supprimé.

Cet article porte création d'un comité consultatif chargé
d'étudier les problèmes liés aux relations entre les établis-
sements de crédit et leur clientèle.

Le Sénat a en effet considéré que cet organisme risquait
de faire largement double emploi avec le conseil national
du crédit . Ce sentiment n'a pas été partagé par la commission
des finances, qui a considéré que ce comité consultatif per-
mettrait, au contrrire, aux représentants des établissements
de crédit et aux représentants des organisations professionnelles
et syndicales . ..

M. Gilbert Gantier. Syndicales !

M. Raymond Douyère, rapporteur. de mettre en commun
leur expérience et leurs réflexions afin d'améliorer les relations
entre les établissements de crédit et leur clientèle.

A cet égard, il ne doit y avoir aucune ambiguïté : le comité
consultatif ne peut apparaître comme une sorte de médiateur
bancaire a chargé de résoudre !es problèmes individuels du
client avec son établissement bancaire . Il s'agit en fait d'une
instance d'étude et de propositions réunissant professionnels et
usagers de la banque, et donc des représentants des associa-
tions de consommateurs animés par la volonté d'améliorer
l'image de marque, dans le public, des établissements de crédit
et d'améliorer les rapports entre clients et banquiers.

J'en veux pour preuve une récente émission de radio au
cours de laquelle était évoquée la nécessité de créer des asso-
ciations de consommateurs de banque. Ainsi, le souci exprimé
par les utilisateurs rencontre-t-il la volonté du Gouvernement.

Il est prévu, par ailleurs, qu'une large puolicité doit être
faite aux travaux de comité consultatif à travers la publication
de son rapport.

Telles sont les considérations qui ont conduit la commission
des finances à rétablir l'article 55 dans une rédaction proche
de celle du projet de loi initial.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget . M . le
rapporteur a excellement rappelé les raisons pour lesquelles
nous proposions la création d'un comité consultatif qui ne se
situe absolument pas au même niveau que le comité de la régle-
mentation bancaire ou le comité des établissements de crédit.

Il s'agit d'un organisme purement consultatif qui se pré-
occupera des relations entre les banques et leur clientèle, et
qui s'efforcera aussi d'améliorer l'image des banques auprès de
nos concitoyens et de les défendre, car elles sont parfois injus-
tement attaquées.

Cette création s'inscrit également dans notre politique géné-
rale de la consommation qui vise à permettre aux consomma-
teurs de s'organiser et d'exprimer leurs aspirations grâce à un
dialogue positif avec les prestataires de services de toute nature
et, en l'espèce, avec les banquiers.

M. le président . La parole est à M. Noir, contre l'amendement.

M . Miehei Noir. Sur le fond, je ne suis pas réellement opposé
à cet amendement, car on peut très bien considérer qu'il soit
utile que les consommateurs, pour reprendre ce terme, puissent,
en un lieu -quelconque, faire entendre leur point de vue.

Mais, lorsque les plus éminents juristes du Sénat estiment
qu'une telle disposition n'est pas du ressort de l'a loi, c'est qu'ils
y ont réfléchi . C'est ce qui explique que le Sénat n'a pas
voulu maintenir cet article 55 et, comme sur beaucoup d'autres
points, il a suivi le Gouvernement, on peut estimer qu'en l'occur-
rence ses raisons n'étaient pas d'ordre politique .
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Des comités consultatifs, le Gouvernement r n crée un grand
nombre tous les ans, j'allais dire des dizaines, mais cela relève
du domaine réglementaire et non de la loi.

Au demeurant, la procédure législative présente plus d'in-
convénients que d'avantages, car elle est source d'une certaine
confusion . La meileure preuve en est, dans le cas présent, que
tant le rapporteur que le ministre ont éprouvé le besoin de
différencier ce comité cons .iltatif du conseil national du crédit,
dont il est pourtant dit, dans l'article 23, que l'une de ses
missions est effectivement de se préoccuper des relations avec
la clientèle.

Bref, c'est parce que nous estimons que l'article 55 n'est pas
du domaine de la loi que nous sommes opposés à son rétablis-
seinent.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 28.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. En conséquence, l'article 55 est ainsi rétabli.

Article 56.

M. le président . Je donne lecture de l'article 56

CHATITRE I V

Crédit d ' exploitation aux entreprises.

Art . 56. — Tout concours à durée indéterminée, autre
qu'occasionnel, qu'un établissement de crédit consent à une
entreprise, ne peut être réduit ou interrompu que sur notifica-
tion écrite et à l'expiration d'un délai de préavis fixé lors de
l'octroi du concours.

= L'établissement de crédit n'est tenu de respecter aucun
déla ; de préavis, que l'ouverture de crédit soit à durée indé-
terminée ou déterminée, en cas de faute caractérisée du béné-
ficiaire du crédit ou au cas où la situation de ce dernier s'avé-
rerait irrémédiablement compromise.

= Le uon-respect de ces dispositions entraîne la responsabilité
pécuniaire de l'établissement de crédit.

La parole est à M . Gilbert Gantier, inscrit sur l'article.

M. Gilbert Gantier. L'un des objectifs essentiels du projet est
de mieux définir les relations entre le banquier et l'entre-
prise . pour ce qui est du crédit d'exploitation . L'article 56,
tel qu'il a été proposé par le Gouvernement et tel qu'il a été
modifié par le Sénat, vise à prévoir que a tout concours à
durée indéterminée, autre qu'un concours occasionnel . . . ne peut
être réduit ou interrompu que sur notification écrite et à
l'expiration du délai de préavis fixé lors de l'octroi du
concours +.

Désormais, deux conditions sont prévues par le législateur :
la notification écrite et le délai de préavis . A cet égard, je
me félicite que le Gouvernement n'ait pas cru devoir imposer
un délai à ce préavis car cela aurait été dangereux tant pour le
banquier que pour l'entreprise. Pour le bar quier, parce qu'il
aurait pa craindre que le chef d'entreprise continue, en quelque
sorte, à tirer sur la ligne de crédit qui lui a été consentie
pendant la durée de ce préavis et pour le chef d'entreprise
qui, compte tenu de ces conditions, aurait pu éprouver quelques
difficultés à se voir accorder le crédit dont il avait besoin.

Cependant, une question demeure quant à l'application dans
le temps de cet article . La loi n'entrera en vigueur que six mois
après sa publication, c'est-à-dire, selon toute vraisemblance, à
partir du deuxième semestre de 1984 . On peut donc se deman-
der à quel régime seront soumis les concours accordés par
les banques . Ces établissements devront-ils procéder à une
renégociation des conditions de leurs concours aux entreprises?
Monsieur le ministre, il serait bon . sur ce point fondamental,
de lever toute incertitude

Le deuxième alinéa de l'article précise les conditions dans
lesquelles un établissement de crédit peut se dispenser de
ces deux exigences . Le projet de loi initial du Gouveinement
prévoyait un seul cas : e le comportement gravement repré-
hensible du bénéficiaire du crédit s . A cette disposition, le
Sénat â proféré une autre rédaction : « une faute caractérisée
du bénéficiaire du crédit e ou e la situation . . . irrémédiablement
compromises de l'entreprise . Le rap1,drteur, pour sa part, nous
propos, une troisième rédaction.

Ces rédactions multiples me paraissent témoigner d'une bien
grande incertitude et des dangers que recèlent les dispositions
de cet article. Dans un domaine aussi essentiel, alors que
notre économie connaît de graves difficultés, dont témoigne
chaque jour la fermeture d'entreprises, il est nécessaire que
les conditions de suspension ou d'interruption d'un crédit
soient clairement définies. La jurisprudence a retenu un cer-
tain nombre de notions, peut-être aurait-il convenu de les
reprendre .

Telles sont les considérations que m'inspire cet article par-
ticulièrement important . Au-delà de notre assemblée, ce sont
toutes les P .M .E. et toutes les P .M .I . qui seraient heureuses
de connaître votre point de vue, monsieur le ministre.

M. le président. MM. Noir, Inchauspé, Tranchant et les
membres du groupe du rassemblement pour la Républiq ue ont
présenté un amendement n' 139 ainsi rédigé :

• Supprimer l'article 56. e

La parole est à M. Tranchant.

M. Georges Tranchant . Nous abordons la discussion d'un
article dont les conséquences risquent d'être particulièrement
graves tant pour l'économie nationale et les entreprises que
pour les banques. Pourquoi ?

Voyons d'abord quelle est la situation actuelle. II y a deux
types classiques de crédits à court terme . D'une part, les creatts
confirmés, c'est-à-dire les crédits qui font l'objet d'écrits et pour
lesquels l'établissement financier perçoit en général une com-
mission d'engagement qui est de 0,50 ou de 1 p. 100 . Ils sont
en général annuels . Par conséquent, les choses sont claires
et chacun sait où il va . D'autre part, les crédits verbaux.
Autrement dit . le banquier procède à l'examen de la situation
de son client à un instant donné et, après avoir pris cette
photographie, il lui confirme verbalement les lignes de crédit :
tant d'escompte, tant de découvert, tant de crédit documentaire
ou de caution. Tout cela ne peut être matérialisé que par les
relevés de compte . Nous nous trouvons alors dans le cas de
figure des contrats à durée indéterminée qui peuvent être
dénoncés à la volonté des parties.

La jurisprudence en la matière est tout à fait claire et
connue : le banquier peut, à tout instant, supprimer son crédit
mais il lui est fait obligation de donner un délai qui, en général,
varie de trois à six mois.

Je pense, moi aussi, qu'il serait infiniment préférable que
les entreprises bénéficient de crédits confirmés, de crédits
clairs. Mais, comme l'a dit M . Gantier tout à l'heure, à par-
tir du moment où ce texte sera voté, que va-t-il se passer pour
les crédits courants dont bénéficient actuellement les P .M.E.
et qui représentent environ 90 p. 100 des crédits à court
terme ? Le banquier va se trouver obligé, dans un laps de
temps relativement court, d'- acter u tous ces crédits, c'est-à-
dire de s'engager d'une façon irréversible pour une durée don-
née, alors même que, parfois, il ne disposera pas de tous les
éléments du bilan ou du compte d'exploitation . II va donc y
avoir de sa part une première réticence, une première réac-
tion de prudence. car les banquiers sont en généra ; des gens
prudents.

Mais une autre difficulté, extrêmement grave celle-ci, va' se
faire jour : la qualification de la faute . Imaginons que, le pro-
blème des crédits à court terme en cours à l'heure actuelle
ayant été réglé de façon satisfaisante, à la fois pour l'entre-
prise et pour son banquier, il arrive un moment où l'état de
trésorerie de l'entreprise donne au banquier l'impression que
quelque chose ne va plus, que la situation de son client se
dégrade . Il va devoir, pour remettre en cause le crédit qu'il
accorde, invoquer rapidement — car dans ce genre d'affaire,
il faut aller vite — une faute caractérisée du bénéficiaire.

Nous entrons là dans le domaine de la subjectivité . En effet,
en droit, la faute du bénéficiaire du crédit ne peut être qu'un
faux : il a, pour l'obtenir, établi un faux bilan, un faux compte
d'exploitation, donné des indications inexactes qui deviennent
délictueuses et relèvent de la juridiction pénale . Je ne vois
pas quelle peut être, en dehors de ce cas de figure, une faute
caractérisée du bénéficiaire

M. le président. Mon cher collègue, je vous prie de conclure.
Vous avez dépassé le temps de parole qui est imparti aux
auteurs d'amendements.

M. Georges Tranchant. Mais c'est important, monsieur le
président.

M. le président. J'en conviens, mais le règlement aussi est
important, mon cher collègue !

M. Georges Tranchant. Le sort des entreprises, notamment
des P .M .E ., est très important, monsieur le président . Mon
groupe et moi-même y sommes très attachés. L'article 56 pose
un problème fondamental.

Que va-t-il se passer, monsieur le ministre, lorsqu'une P .M .E.
laissera son découvert passer de 500 000 à 600 000 francs?
Le banquie ; invoquera-t-il une faute grave pour supprimer le
crédit ? Et je pourrais multiplier les exemples de ce genre.

Il faut donc être extrêmement prudent, dans l'intérêt des
entreprises comme dans celui des banques. Notre amendement
n° 139, qui tend à supprimer l'article 56, se fonde sur la solu-
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tion de principe du droit français qui veut que chaque partie
a le droit de mettre fin à un crédit à durée indéterminée d'une
manière unilatérale.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Raymond Douyère, rapporteur . L'article 56 est probable-
ment l'un des plus importants du projet de loi . Il fiez deux
conditions pour la réduction ou l'interruption d'un crédit à
durée indéterminée : d'une part, la notification écrite de la
réduction ou de l'interruption et, d'autre part, l'obligation de
respecter un délai de préavis fixé d'un commun accord entre
les parties lors de l'octroi du concours.

Ces dispositions constituent, à l'évidence, une garantie pour
les entreprises et notamment les P .M .E . dont les moyens de
négociation face aux banquiers sont souvent limités . Elles ten-
dent, en effet, à réduire la précarité des crédits bancaires à
court terme dont bénéficient les entreprises . Pour ce qui est
des crédits à long terme, les choses sont beaucoup plus simples.

Je suis quelque peu étonné d'entendre M. Tranchant pro-
poser la suppression de cet article, lui qui se prétend le défen-
seur des P .M.E . En effet, si les conséquences devaient en
être aussi dramatique, qu'il l'a laissé entendre, comment le
Conseil économique et social, dans sa majorité, aurait-il jugé qu'il
s'agissait d'un très bon article et l'aurait-il accepté sans aucune
modification ? Et je rappelle que siègent au Conseil écono-
mique et social des représentants des activités professionnelles.
et notamment des P .M .E.

n faut donc repousser l'amendement de M . Tranchant, car
on ne peut à la fois prétendes, assurer le développement des
petites et moyennes entreprise et leur enlever toute garantie
dans l'octroi des crédits à court terme.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget. Dans
cet article, dont nous avons mûrement pesé les termes, après
une concertation très étroite avec la profession, nous avons
voulu tirer les enseignements de faits que nous trouvons regret-
tables, et plus particulièrement la notification brutale à des peti-
tes entreprises de la suppression ou de la réduction d'un crédit.
Ces pratiques ne sont pas très répandues mais, là où elles
existent, elles mettent les entrepreneurs intéressés dans une situa-
tion de précarité et d'infériorité à l'égard du banquier, à laquelle
nous avons voulu remédier.

Encore une fois, avant de rédiger cet article, nous nous
sommes assurés que les banquiers d'un côté, les organisations
patronales de l'autre, pensaient bien que le dispositif proposé
apporterait une amélioration, même s'il ne pouvait pas résoudre
tous les cas.

Comme cela a déjà été indiqué, la loi ne s'appliquant que
six mais après sa promulgation, les banques auront, pendant
cette période, tout loisir de revoir les modalités des prêts pour
les crédits existants et de s'adapter l la nouvelle législation,
ce qui me conduira à demander le rejet, notamment, des amen-
dements n — 139 et 140.

M. le président . Je e .ets aux voix l'amendement n" 139.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. MM . Noir, Inchauspé, Tranchant et les mem-
bres du groupe du rassemblement pour la République ont
présenté un amendement n" 140 ainsi rédigé :

Au début du premier alinéa de l'article 56, après les
mots : . Tout concours s, insérer le mot : s nouveau ».

La parole est à M . Tranchant.

M. Georges Tranchant. Il s'agit là, bien entendu, d'un amen-
dement de repli.

Monsieur le ministre, j'abonde dans votre sens. I est exact,
que, quotidiennement, des concours bancaires accordés verbale-
ment sont réduits du quart ou de la moitié, quelquefois simple-
ment à la suite du changement d'un directeur d'agence, le
nouvel arrivant faisant valoir que le crédit n'a pas été soumis
au comité et que le client ne posséde même pas de fiche de
crédit.

Mais, en contrepartie, il arrive aussi, lorsqu'il faut faire face
à des pointes de trésorerie, par exemple pour assurer des fins
de mois, que la banque autorise un doublement des facilités
habituellement consenties. C'est un élément de souplesse qui
disparaitra probablement si l'article 56 est adopté en l'état.

Ensuite, à partir du moment où les crédits devront faire
l'objet d'un engagement écrit, je crains fort, même si je ne le
souhaite pas, que ces crédits ne soient accordés que pour des
montants les plus faibles possible, c'est à-dire pour ceux qui sont
les moins dangereux pour la banque.

Cela étant, monsieur le ministre, je suis parfaitement d ' accord
avec vous sur le fond : tout le monde gagnerait à la certitude
qui découlerait de l'existence de lignes de crédit saines et cons-
tantes . C'est évident .

Pour en revenir a i'amendemena n" 140, l'article 56 prévoit un
délai de préavis fixé lors de l'octroi du concours. Or les crédits
actuellement en cours n'ont pu, à l'évidence, se conformer à
cette disposition. Il est donc logique de ne viser que les concours
nouveaux.

M. !e président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Raymond Douyère, rapporteur. La précision apportée par
l'amendement n° 140 ne parait pas nécessaire, puisque, en tout
état ' de cause, la loi n'entrera en vigueur, d'après l'article 90,
que six mois après sa publication au Journal officiel, c'est-à-dire
au second semestre de 1984. Il semble que ce délai soit suffisant
pour permettre aux entreprises et aux banquiers de mettre leurs
accords en harmonie avec les dispositions de la loi.

La commission des finances a donc rejeté- cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . Je
me suis déjà prononcé contre cet amendement.

Je fais simplement observer à M . Tranchant que l'hypothèse
d'un concours exceptionnellement augmenté pour faire face à
une pointe de trésorerie a été envisagée, puisque l'article 56
parle de «tout concours . . . autre qu'occasionnel».

Par conséquent, les dépassements auxquels il a fait allusion ne
tomberont pas sous le coup des dispositions que nous proposons,
et la possibilité pour les banques de moduler leur concours
en fonction de l'évolution de la trésorerie de l'entreprise ne
sera pas affectée.

M. Georges Tranchant. Que Dieu vous entende, monsieur le
ministre !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 140.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. M. Douyère, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 29 ainsi libellé :

Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 56:
c L'établissement de crédit n'est pas tenu de respecter

ce délai en cas de comportement gravement répréhensible
du bénéficiaire du crédit ou s'il s'avère que ce dernier
se trouve dans une situation irrémédiablement compro-
mise . >'

La parole est à M. le rapporteur.

M. Raymond Douyère, rapporteur . Cet amendement, pensons-
nous, améliore très sensiblement la rédaction du deuxième ali-
néa de l'article 56 qui vise les possibilités de réduction ou
d'interruption sans préavis d'un crédit.

Il est, en effet, apparu que la rédaction adoptée par le
Sénat comportait certaines imprécisions, voire certaines ambi-
guïtés, notamment par la référenc e à la notion de. c faute
caractérisée » du bénéficiaire, qui toit permettre à l'établis-
sement de crédit d'être exonéré de l'obligation de préavis
fixé lors de l'octroi du concours bancaire à une entreprise.

La commission a préféré la notion de ' comportement gra-
vement répréhensible» du bénéficiaire qui est celle retenue
par la jurisprudence. Elle présente notamment l'intérêt de ne
pas se limiter aux rapports entre le client et la banque et de
couvrir un champ beaucoup plus vaste. Ainsi, la découverte
par le banquier que les crédits qu'il a consentis sont utilisés
dans des cond i tions ou t des fins illicites suffirait à le déga•
ger du respect du délai de préavis.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . Le
Gouvernement est d'accord.

M. le président . La parole est à M . Tranchant, contre l'amen-
dement.

M. Georges Tranchant . J'interroge à nouveau M. le rappor-
teur et M. le ministre sur la définition du «comportement
gravement répréhensible ' . II s'agit d'une question préoccu-
pante.

Par exemple, un entrepreneur qui aura demandé un crédit
de campagne pour acheter certains matériels et qui, en défi-
nitive, en aura acheté d'autres, pourra-t-il être accusé par son
bailleur de fonds d'avoir eu un comportement répréhensible?
On pourra toujours trouver motif à des polémiques qui, dans
certains cas, mettre it en cause la vie même de l'entreprise.

En second lieu, qu'est-ce qu' . une situation irrémédiablement
compromise», sinon le dépôt de bilan? La cessation des paie-
ments, c 'est-à-dire une défaillance, le non-respect d'une échéance,
doit obligatoirement être déclarée dans un délai de quinze
jours . Mais comment le banquier pourra-t-il, en dehors des dis-
positifs qui sont prévus par la loi en la matière, déclarer uni-
latéralement que la situation de l'entreprise est irrémédiable-
ment compromise? Comment pourra-t-il savoir, par exemple,
qu'une commande attendue et qui n'est pas arrivée en Temps
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et heure prévus arrivera avec un mois de retard ? Ne risque-
t-il pas de juger que la situation est irrémédiablement compro-
mise, alors que, étant en dehors de l'entreprise, il ne dispose pas
de tous les éléments nécessaires ?

Nous allons au devant de grandes difficultés d'appréciation.
C'est la raison pour laquelle je tiens à appeler l'attention, à
l'occasion de cet amendement, sur un texte qui risque d'être
à l'origine de conflits entre les entreprises et leur banquier.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Raymond Douyère, rappor :eur . Si nous proposons de subs-
tituer à la notion de faute caractérisée, retenue par le Sénat,
telle de « comportement gravement répréhensible », c'est parce
que cette dernière a été déjà retenue par la jurisprudence,
tout comme celle de « situation irrémédiablement compromise s.
D'ailleurs, un membre éminent de votre groupe parlementaire,
M . Foyer, propose, par son amendement n" 80, une rédaction
identique.

M. Michel Noir . Seulement pour « le comportement gravement
répréhensible !

M. Raymond Douyère, rapporteur . M . Foyer, juriste renommé,
pourrait vous confirmer, monsieur Tranchant, que la rédaction
que je propose est bien conforme à la jurisprudence.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 29.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, les amendements n"' 80 de
M. Foyer et 168 de M . Alphandéry n'ont plus d'objet.

M. Douyère, rapporteur, a présenté un amendement n " 30
ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa de l'article 56, substituer au
mot : « entraine » les mots : peut entraîner,

La parole est à M. le rapporteur.

M . Raymond Douyère, rapporteur. Cet amendement rédaction-
nel reprend une suggestion présentée par le Conseil écono-
mique et social dans son avis sur le projet de loi et qui vise
à préserver la liberté d'appréciation du juge dans la mise en
cause de la responsabilité d'établissements de crédit en cas
de non-respect des dispositions de l'article et à éviter toute
faute automatique.

Le verbe « entraine s est ainsi remplacé par l'expression « peut
entraîner s.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . Le

Gouvernement est d'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 3P.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 56, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 56, ainsi modifié, est adopté .)

Article 57.

M. le président. « Art. 57. — La loi n" 81-1 du 2 janvier
1981 facilitant !e crédit aux entreprises est modifiée ainsi qu'il
suit:

« I . — Le premier alinéa de l'article 1" est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Tout crédit qu'un établissement de crédit consent à une
personne morale de droit privé ou de droit public, ou à une
personne physique dans l'exercice par celle-ci de son activité
professionnelle, peut donner lieu au profit de cet établisse-
ment, par la seule remise d'un bordereau, à la cession ou au
nantissement par le bénéficiaire du crédit, de toute créance
que celui-ci peut détenir sur un tiers, personne morale de droit
public ou de droit privé ou personne physique dans l'exercice
par celle-ci de son activité professionnelle.

« Peuvent être cédées ou données en nantissement les créances
liquides et exigibles, même à terme . Peuvent également être
cédées ou données en nantissement les créances résultant d'un
acte déjà intervenu ou à intervenir mais dont le montant et
l'exigibilité ne sont pas encore déterminés..

« I bis . – Le sixième alinéa (4") de l'article 1"' est rem-
placé par les dispositions suivantes :

4" La désignation ou l ' individualisation des créances cédées
ou données en nantissement ou des éléments susceptibles d'ef-
fectuer cette désignation ou cette individualisation, notamment
par l'indication du débiteur, du lieu de paiement, du montant
des créances ou de leur évaluation et, s'il y a lieu, de leur
échéance .,

« II . — Le deuxième alinéa de l'article 1" devient le
troisième alinéa de cet article. Le 5" de cet alinéa est abrogé.

(HI . — Il est ajouté, après le troisième alinéa, un quatrième
et un cinquième alinéas ainsi rédigés :

« Toutefois, lorsque la transmission des créances cédées ou
données en nantissement est effectuée par un procédé infor-
matique permettant de les identifier, le bordereau peut se
borner à indiquer, outre les mentions visées aux 1", 2" et 3"
ci-dessus, le moyen par lequel elles sont transmises, leur nombre
et leur montant global.

«En cas de contestation portant sur l'existence ou sur la
transmission d'une de ces créances, le cessionnaire pourra
prouver, par tous moyens, que la créance objet de la contesta-
tion est comprise dans le montant global porté sur le borde-
reau.

« IV . — Il est inséré après l'article 1" un article 1"-1 ainsi
rédigé :

« Art . 1"-1 . — Même lorsqu'elle est effectuée à titre de
garantie et sans stipulation d'un prix, la cession de créance
transfère au cessionnaire la propriété de la créance cédée.

«Sauf convention contraire, le signataire de l'acte de ces-
sion ou de nantissement est garanti solidaire du paiement des
créances cédées ou données en nantissement . s

«V. — A l'article 2, deuxième alinéa, les mots « selon un
procédé technique inviolables sont sùpprimés.

« VI. — Il est ajouté à l'article 4 un troisième et un qua-
trième alinéas ainsi rédigés :

« Sauf convention contraire, la remise du bordereau entraîne,
de p lein droit, le transfert des sûretés garantissant chaque
créance.

En cas de contestation de la date portée sur le bordereau,
l'établissement de crédit rapporte, par tous moyens, l'exacti-
tude de celle-ci . »

« VII. — L'article 13 est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Art. 13 . — Les dispositions contraires à la présente loi
contenues dans le décret du 30 octobre 1935 relatif au finance-
ment des marchés de l'Etat et des collectivités publiques et dans
le code des marchés publics sont abrogées . Un décret en
Conseil d'Etat fixera les modalités d'application de la présente
loi et apportera au code des marchés publics les modifications
nécessaires pour qu'elle soit applicable depuis la date de aon
entrée en vigueur aux mat :hés régis par ledit code. s

M. Foyer a présenté un amendement n" 81 ainsi libellé :
s Rédiger ainsi le second alinéa du paragraphe VII de

l'article 57 :
s Art . 13. — Les dispositions de la présente loi s'appli-

quent en cas de cessions de créances nées d'un marché
public.

«Les dispositions du paragraphe qui précède sont de
caractère interprétatif.

La parole est à M. Noir, pour soutenir cet amendement.

M. Michel Noir. J'espère que M . le rapporteur, qui rendait
hommage aux qualités de juriste éminent de notre collègue
M. Foyer, comprendra tout l'intérêt qu'il y a à retenir les pré-
cisions juridiques que son amendement n" 81 apporte au para-
graphe VII de l'article 57.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Raymond Douyère, rapporteur . L'amendement présenté
pat M. Foyer tend à modifier l'article 13 de la loi du 2 jan-
vier 1981, plus communément appelée « loi Delly », facilitant
le crédit aux entreprises . Il prévoit que les dispositions de
cette loi s'appliquent en cas de cession de créances nées d'un
marché public et qu'elles sont de caractère interprétatif.

Des dispositions du même type ont fait l'objet d'une longue
discussion au Sénat . Le paragraphe VII de l'article 57 vise à
mettre fin à une ambiguïté concernant la cession de créances
afférentes aux marchés publics . Des interprétations divergentes
se sont, en effet, manifestées à cet égard.

Cet amendement, qui reprend, sous une forme juridique plus
élaborée, le texte adopté par le Sénat, vise, en fait, à confé-
rer un caractère rétroactif, depuis l'entrée en vigueur de la
loi du 2 janvier 1981, à l'interprétation ainsi proposée.

Cette disposition n'a pas paru opportune à la commission des
finances qui a rejeté l'amendement n" 81 en raison des die-
positions proposées par le Gouvernement dans son amende-
ment n" 59 que la commission a, en revanche, adopté.

M. Michel Noir . Ce n'est pas du tout la même chose !
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget. Je

ne vois pas l'utilité de cet amendement . Si M. Noir pouvait
m'en rappeler les arguments .



6212

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2• SEANCE DU 8 DECEMBRE 1983

M . Michel Noir. M. Tranchant va le faire.

M . le président . La parole est à M. Tranchant.

M . Georges Tranchant . Il importe que puissent être cédées
des créances nées de marchés publics qui, comme chacun sait,
ont deux caractérisations différentes : une première lorsque le
marché est établi avec ce que l'on appelle un exemplaire
unique de nantissement, q,Ji permet , en droit, de nantir en
faveur d'un tiers, notamment d'un établissement financier ; et
il existe ce que l'on appelle les bons de commande, qui, eux,
ne sont pas nantissables.

L'intérêt du dispositif prévu par la loi Dailly et de l'amen-
dement n' 81 est de déléguer cette créance dans le même
cadre de droit que pour des créances commerciales normales.

Or toutes les entreprises ont intérêt à avoir la faculté, si
possible immédiatement, de déléguer des créances qu'elles ont
sur l'Etat pour pouvoir soulager leur trésorerie.

Je ne vois pas, monsieur le rapporteur, où sont les pro .
blèmes en matière de rétroactivité, car une créance est une
créance . Si l'entreprise a reçte le paiement de sa factu'e, que
ce soit d'un aient particulier, d'une autre entreprise ou d'un
organisme d'Etat, elle n'a plus de créance car elle est payée,
mais jusqu'au paiement elle a une créance sur son client et
elle peut la céder . Le fait de céder cette créance à un éta-
blissement financier — et plus particulièrement une créance
sur l'Etat — peut lui permettre d'avoir immédiatement de la
trésorerie.

Je ne comnrends donc pas, monsieur le ministre, les raisons
pour lesquelles, alors même que vous déclarez vouloir, dans
le cadre de ce projet de loi bancaire, aider les entreprises —
et je crois effectivement que vous voulez le faire - vous vous
opposez aux dispositions de cet amendement.

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'écono-
mie, des finances et du budget.

M. le ministre de l ' économie, des fi nances et du budget. Je
ne m'y oppose pas, j'essaie de comp', .adre . Nous avons eu une
longue discussion au Sénat sur ce point . Nous sommes par-
tisans, quant à nous, d'appliquer ce texte, trop longtemps ignoré,
aux créances nées à compter de l'application de la loi et non
aux créances en cours . En effet, les créances en cours font
actuellement l'objet de contentieux devant les tribunaux et
nous voulons les laisser aller jusqu'à leur terme. Nous ne
prétendons pas légiférer pour le passé.

M. le président. La parole est à M. Tranchant.

M. Georges Tranchant . Je crois que c'est très important . Ces
contentieux existent, monsieur le ministre, faute de texte d'ordre
public qui permette dans certains ces de nantir des créances
sur l'Etat . En créant très rapidement cette possibilité par le
biais de la loi, vous réglerez de lette tous les contentieux . Il
faut être conscient de ce que, actuellement, il y a vide juri-
dique en la matière . Nous vous proposons le moyen de le
combler. Il y aura toujours, certes, des contentieux de carac-
tère pénal, c'est-à-dire des gens qui nantiront deux ou trois
fois la même créance ou essaieront de se procurer indûment
de l'argent . Mais en clarifiant le plus tôt possible la situa-
tion, vous rendrez service d'abord aux plaideurs et tout retard
dans l'application de ce dispositif gênera les centaines de mil-
liers d'entreprises qui pourraient en bénéficier.

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'économie,
des finances et du budget.

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget.
Compte tenu de ce que vient de dire M . rrancnant, je procé-
derai, d'ici à l'examen de ce projet de loi en deuxième lecture,
à un nouvel examen de la situation des créances nées avant la
mise en oeuvre de cette loi.

M . Georges Tranchant . Je vous en remercie.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 81.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 59 ainsi rédigé :

A la fin du second alinéa du paragraphe VII de l'arti-
cle .' . .,opprimer les mots : « pour qu'elle soit applicable
depuis la date de son entrée en vigueur aux marchés régis
par ledit code s.

La parole est à M. le ministre de l'économrd, des finances et
du budget.

M . le ministre de l'éconsmie, des finances et du budget.
L'amendement n' 59 tend à revenir au texte initial du Gouver-
nement, c'est-à-dire qu'il ne permet pas l'application rétro-
active des présentes dispositions .

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Raymond Douyère, rapporteur. Pour ! -

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 59.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 57, modifié par l'amendement n" 59.

(L'article 57, ainsi modifié, est adopté.)

Article 57 bis.

M . le président . Art . 57 bis . — Les dispositions du deuxième
alinéa du paragraphe IV de l'article 57 de la presente loi sont
de caractère interprétatif . s

M . Douyère, rapporteur, a présenté un amendement n" 31 ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi l'article 57 bis :
« Les dispositions du premier alinéa de l'article 1"-I de

la loi n" 81-1 du 2 janvier 1981 facilitant le crédit aux entre-
prises sont de caractère interprétatif . a

La parole est à M . le rapporteur.

M. Raymond Douyère, rapporteur, Cet amendement est d'ordre
rédactionnel. Il vise à lever une ambiguïté dans la rédaction
proposée par le Sénat.

La précision du caractère interprétatif des dispositions de
l'article 57 relatives à la cession de créances vise à mettre fin
aux incertitudes juridiques que l'analyse de ces dispositions
avait pu susciter de la part de certains professionnels de la
banque.

La commission des finances propose d'adopter cet amen-
dement.

M. le „résident . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . Le
Gouvernement est d'accord.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n” 31.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. En conséquence, ce texte devient l'arti-

cle 57 bis .

Article 58.

M . le président . Art . 58 . — L'article 13-1 de la loi n" 75-1334
du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance est complété
par un deuxième alinéa ainsi rédigé :

« Il peut toutefois céder ou nantir l'intégralité de ces créances
sous réserve d'obtenir, préalablement et par écrit, le caution-
nement personnel et solidaire visé à l'article 14 de la présente
loi, vis-à-vis des sous-traitants.

La parole est à M . Malandain, inscrit sur l'article.

M . Guy Malandain . Monsieur le ministre, je veux vous faire
part des interrogations que suscite cet article 58.

Il ouvre, en fait, une parenthèse dans la loi bancaire puis-
qu'il s'agit d'amender la loi de décembre 1975 sur la sous-
traitance, et plus particulièrement l'article 13.1 qui a été intro-
duit dans cette loi par la loi de janvier 1981 facilitant le crédit
des entreprises.

Nous sommes dans la situation d'un marché d'ordre privé où
le sous-traitant ne bénéficie pas du paiement direct et où k
maître d'ouvrage n'a pas reçu délégaticn de paiement de la part
de l'entrepreneur principal, c'est-à-dire que les fonds transitent
avant de parvenir au sous-traitant par l'entrepreneur principal.

Le législateur avait prévu, dans .la loi de 1975, deux garanties
pour le ou les sous-traitants.

Première garantie : la possibilité d'une action directe sur
le maître d'ouvrage, au cas où l'entrepreneur principal n'aurait
pas fait face au paiement.

Seconde garantie : l'obligation faite à l'entrepreneur prin-
cipal de fournir une caution personnelle et solidaire en faveur
des sous-traitants, comme le prévoit l'article 14 de la loi rela-
tive à la sous-traitance.

Je sais, pour des raisons professionnelles et parce que j'ai
étudié la question, que la loi du 31 décembre 1975 pose des
problèmes dans son application et que la jurisprudence n'a
pas toujours tranché dans le sens conforme à l'intention du
législateur. Au groupe socialiste, nous mesurons à tel point
l'importance de la situation que nous venons de déposer une
proposition de loi qui a pour objectif de rectifier la jurispru-
dence défavorable aux sous-traitants consécutive à l'interpré-
tation de la loi actuelle . En tout cas, il ne m'apparaît pas que
l'article 58 puisse apporter à la fois un appui aux sous-traitants
et une clarification dans notre législation actuelle .



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 8 DECEMBRE 1983

	

6213

Que dit cet article ? Il dispose que l'entrepreneur principal
peut, contrairement à la législation en vigueur, nantir les
créances correspondant à la totalité du marché : il ne s'agit
donc pas seulement des créances correspondant aux travaux
qu'il effectue lui-même, mais aussi de celles correspondant aux
travaux qui seront effectués par ses sous-traitants, à condition
de fournir la caution . Or, je le rappelle, cette caution est déjà
rendue obligatoire par l'article 14 de la loi de 1975 . On autorise
alors l'entrepreneur principal à se constituer une trésorerie sur
le travail qu'effectueront ses sous-traitants, ces derniers béné-
ficiant de la garantie apparemment complémentaire que repré-
sente la caution de l'entrepreneur principal.

L'article peut être l'objet d'une interprétation difficile. A la
limite, on pourrait se demander si l'entrepreneur principal,
n'ayant pas nanti la totalité des créances correspondant au
marché, est obligé d ' apporter sa caution . N ' y a-t-il pas contra-
diction entre les nouvelles dispositions introduites par l'ar-
ticle 58 du projet de loi et l'article 14 de la loi de 1975?

Par ailleurs, est-il juste pour les sous-traitants d'autoriser
l ' entrepreneur principal à bénéficier d ' une trésorerie par le
biais du nantissement de l'ensemble des créances sur des tra-
vaux qu'il n'effectue pas lui-même ? Dans bien des cas, en parti-
culier dans le secteur du bâtiment, l'entrepreneur principal
n'effectue que la moitié des travaux, et souvent moins.

Autre question : ne créera-t-on pas une impossibilité pour
les sous-traitants de nantir leur propre part de marché ? Ne
risque-t-on p as de les placer, d'un point de vue financier, en
difficulté du fait qu'ils ne pourront s'assurer une trésorerie
suffisante''

Quatrièmement, n'y a-t-il pas lieu de s'interroger sur le risque
doublé que court le circuit financier et bancaire? On devra,
en effet, ajouter à la caution le nantissement de l'ensemble
d'un marché, alors que. dans la législation actuelle, la caution
qui est fournie à l ' entrepreneur principal ne porte que sur rs
part de marché du sous-traitant, et son nantissement que sur
la part du marché qu'il effectue lui-même.

Cinquièmement, si le sous-traitant, pour bénéficier d'un pr .t
ou de finances auprès de sa banque, de façon à pouvoir mettre
en exécution le marché qu'il a contr acté, utilise comme gage
la caution qui lui est fournie par l 'entrepreneur principal, nous
tombons bien dans le cas où la même production, où le même
montant de travaux sert deux fois de gage . Il me semble qu'il
y a mise en jeu de liquidités sur un même montant de travaux.
Or cela ne cadre pas tout à fait avec la politique anti-inflation-
niste.

M. le président . Monsieur Malandain, je vous prierai de
conclure

M . Guy Malandain . J'en termine, monsieur le président.
Sixièmement, au cas où l'entrepreneur principal fait faillite,
après avoir nanti la totalité de son marché, qui, de la banque
ou du sous-traitant, sortira vainqueur du recours engagé auprès
du maître d'ouvrage ? Autrement dit, la disposition en cause ne
supprime-t-elle pas purement et simplement la possibilité d'action
directe dont bénéficie le sous-traitant auprès du maître d'ou-
vrage et qui lui est reconnue par les articles 12 et 13 de la loi
sur la sous-traitance, qui, eux, restent en application ?

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'économie.
des finances et du budget.

M. le ministre do l 'économie, des finances et du budget . Il
s'agit d'une matière très complexe, dont différents aspects
viennent d'être rappelés . A la suite d'une étude soigneuse avec
les spécialistes de ces questions, il apparait que la réforme pro-
posée ne privera en aucune manière le sous-traitant de la possi-
bilité d'obtenir de la trésorerie en cédant sa propre créance.
Au contraire, cette réforme devrait renforcer une telle possi-
bilité.

Je rappelle que, dans le texte initial de la loi Dailly, il était
prévu que l'entrepreneur principal ne pouvait céder que sa
propre part de marché. L'idée était qu'en cas de faillite le
sous-traitant pourrait obtenir ainsi le paiement direct de sa
part auprès du maître d'ouvrage.

En réalité, il s'est avéré que cette procédure était trop
compliquée . La protection était, par conséquent, largement illu-
soire.

Mais en termes de trésorerie, aujourd'hui comme demain, le
sous-traitant ne peut céder, dans la procédure en question,
que sa créance sur l'entrepreneur principal . Il n'en possède
aucune sur le maître d'ouvrage — cela va de soi . La réforme
proposée permettra à l'entrepreneur principal de céder la totalité
de sa créance sur le maître d'ouvrage, mai :: à la condition qu'il
fasse mettre en place une garantie bancaire au profit du sous-
traitant .

Si, par exemple, nous avons un marché de 100 et que la
part sous-traitée soit de 4G, l'entrepreneur principal cédera
100 à son banquier et obtiendra en échange, pour lui-même, un
crédit de 60 et pour le sous-traitant une garantie de 40 . De son
coté, le sous-traitant pourra céder, dans la procédure en ques-
tion, sa créance de 40 sur l'entrepreneur principal à sa propre
banq ue . Comme il bénéficiera d'une garantie de la part de la
banque de l'entrepreneur principal, il obtiendra ce crédit beau-
coup plus facilement et dans des conditions bien meilleures.
J'ajoute que cette garantie pourra jouer également en cas
de faillite de l'entrepreneur principal.

Il me semble donc qu'au total cette réforme est particuliè-
rement favorable aux petites et moyennes entreprises sous-
traitantes.
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M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ..
Je mets aux voix l'article 58.
(L'article 58 est adopté-)

Article 58 bis.

M. le président . « Art . 58 bis . — Dans le 4" de l'article 29
de la loi n" 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire,
la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banque-
routes, après les mots : «espèces, effets de commerce, vire-
ments s sont insérés les mots : « bordereaux de cession visés par
la loi n" 81-1 du 2 janvier 1981 facilitant le crédit aux entre-
prises o.

Personne ne demande !a parole ? ..
Je mets aux voix l'article 58 bis.
(L'article 58 bis est adapté .)

Article 59.

M. le président. Je donne lecture de l'article 50:

CHAPITRE V

Intermédiaires en opérations de banque.

« An . 59 . — Est intermédiaire en opérations de banque toute
personne qui, à titre de profession habituelle, met en rapport
les parties intéressées à la conclusion d'une opération de banque,
sans se porter ducroire.

«L'activité d'intermédiaire en opérations de banque ne peut
s'exercer qu'entre deux personnes dont l'une au moins est un
établissement de crédit . s

M . Foyer a présenté un amendement n° 82 ainsi libellé:
« Après les mots : « profession habituelle s, rédiger

ainsi la fin du premier alinéa de l'article 59 : e intervient
dans la conclusion d'une opération de banque . s

La parole est à M. Noir, pour soutenir cet amendement.

M . Michel Noir . L'amendement de M. Foyer tend à améliorer
la rédaction de l'article 59.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Raymond Douyè°e, rapporteur. Il s'agit d'un amendement
d'ordre rédactionnel qui tend à apporter une définition plus
précise à l'activité des intermédiaires en opérations de banque.

M . Michel Noir . En effet !

M . Raymond Douyère, rapporteur . Si la commission n'a pas
été insensible à l'intérêt de cette rédaction, elle a cependant
préféré s'en tenir aux dispositions adoptées par le Sénat . Elle
vous demande en conséquence de repousser cet amendement.

M . Michel Noir. La commission n'a pas été « insensible s,
mais elle repousse malgré tout l'amendement ! (Sourires .)

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget . Sous
réserve que ne soient pas supprimés les mots « sans se porter
ducroire s, le Gouvernement s'en remet à la sagesse de l'Assem-
blée.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 82.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . MM. Noir, Inchauspé, Tranchant et les mem-
bres du groupe du rassemblement pour la République ont pré-
senté un amendement n" 141 ainsi rédigé :

« Supprimer le second alinéa de l'article 59 . s

La parole est à M. Noir.

M . Michel Noir. Le second alinéa de l'article 59 est d'ordre
réglementaire et n'apporte aucune précision par rapport à la
définition du premier alinéa .
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M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Raymond Douyère, rapporteur . Contrairement à ce qu'indi-
que M. Noir, cet alinéa apporte une précision très utile à l'ar-
ticle. Il doit donc être conservé.

La commission des finances a repoussé cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget. Ce
qu'il s'agit d'interdire, ce sont les officines qui monteraient des
opérations de face à face entre personnes privées . C'est pour-
quoi nous souhaitons le maintien de cet alinéa.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 141.
(L ' amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 59.
(L ' article 59 est adopté .)

Article 60.

M . le président. « Art . 60 . — Le présent chapitre ne s'applique
pas aux notaires, qui demeurent soumis aux dispositions légis-
latives et réglementaires qui leur sont propres.

:Il ne vise pas non plus le conseil et l'assistance en matière
financière.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 60.
(L'article 60 est adopté .)

Article 61.

M. le président. « Art . 61 . -- Tout intermédiaire en opéra-
tions de banque, qui, même à titre occasionnel, se voit confier
des fonds en tant que mandataire des parties, est tenu à tout
moment de justifier d'une garantie financière spécialement
affectée au remboursement de ces fonds.

Cette garantie ne peut résulter que d'un engagement de
caution pris par un établissement de crédit habilité à cet
effet ou une entreprise d'assurance ou de capitalisation régie
par le code des assurances.

MM . Noir, Inchauspé, Tranchant et les membres du groupe
du rassemblement pour la République ont présenté un amende-
ment n° 142 ainsi rédigé :

A la fin du second alinéa de l'article 61, supprimer les
mots : «ou une entreprise d'assurance ou de capitalisation
régie par le code des assurances.

La parole est à M. Tranchant.

M. Georges Tranchant. Il faudrait . trier » les activités de
crédit . Nous ne comprenons pas pourquoi les compagnies
d'assurance, qui n'ont pas encore, dans leur objet social légal,
la possibilité de délivrer des cautions financières garantis-
sant un risque bancaire, pourraient le faire.

Il faut que les choses soient claires . Si les compagnies d'assu-
rance doivent devenir des établissements de crédit, il faut
le dire et il faut alors les assujettir à certaines normes et à
certaines règles.

C'est la raison pour laquelle nous proposons, à la fin du
second alinéa de l'article 61, de supprimer les mots : cou une
entreprise d'assurance ou de capitalisation régie par le code
des assurances.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Raymond Douyère, rapporteur. La commission a consi-
déré que I'observation faite par M . Tranchant méritait effecti-
vement réflexion, qu'elle soulevait une réelle question . Elle a
souhaité recueillir votre sentiment, monsieur le ministre, avant
de s'en remettre à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget.
Comme nous avions, dans d'autres dispositions, ouvert une
fenêtre sur la diversification des activités des banques, nous
avons voulu agir de la même façon en faveur des compagnies
d'assurance . C'est pourquoi nous avons inclus cette précision
dans le texte.

Cela étant, le Gouvernement s'en remet à la sagesse de
l'Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 142.
(L'amendement est adopté).

M. Georges Tranchant . C'est le premier de la soirée !

M. le président. Personne ne demande plus la parole .? . ..
Je mets aux voix l ' article 61, modifié par l'amendement

n ' 142 .

M . Georges Tranchant. Je vote pour !
(L'article 61, ainsi modifié, est adopté .)

Article 62.

M. le président. e Art. 62. — Les intermédiaires en opéra-
tions de banque, à l'exclusion des agents des marchés inter-
bancaires visés à l'article 63, exercent leur activité en vertu
d'un mandat délivré par l'établissement de crédit . Ce mandat
mentionne la nature et les conditions des opérations que l'inter-
médiaire est habilité à accomplir.

MM . Noir, Inchauspé, Tranchant et les membres du groupe
du rassemblement pour la République ont présenté un amen-
dement, n" 143, ainsi rér .igé :

	

—
e Supprimer la seconde phrase de l'article 62. >
La parole est à M . Tranchant.

M . Georges Tranchant . Nous considérons la phrase incriminée
comme superfétatoire.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Raymond Douyère, rapporteur . Je rappelle que la phrase
en question précise que le manaat délivré par l'établissement
de crédit e mentionne la nature et les conditions des opérations
que l'intermédiaire est habilité à accomplir s.

Cette précision ne nous parait pas inutile et elle n'a d'ailleurs
pas été remise en cause par le Sénat . La commission propose
donc de repousser cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . Le
Gouvernement maintient sa rédaction.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 143.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 62.
(L'article 62 est adopté.)

Article 63.

M. le président. « Art . 63 . — Les agents des marchés inter-
bancaires sont des personnes ou des entreprises qui ont pour
profession exclusive de servir d'intermédiaire entre les inter-
venants sur ces marchés.

:Ils doivent faire une déclaration de leur activité au comité
des établissements de crédit . Ils sont soumis au contrôle de la
Banque de France dans des conditions fixées par décret.

M . Gilbert Gantier et M . Frar.çois d'Aubert ont présenté un
amendement, n° 155, ainsi libellé:

Rédiger ainsi la première phrase du second alinéa de
l'article 63:

Ils doivent être agréés par le comité des établissements
de crédit.

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . L'acceptation de cet amendement très
simple ne devrait pas poser de grandes difficultés . Les agents
des marchés interbancaires — les anciens courtiers de banque
agréés — ont un rôle essentiel dans le bon déroulement des
transactions sur le marché monétaire.

Les courtiers de banque ont toujours été agréés par un
organisme de tutelle : le conseil national du crédit ou l'associa-
tion française des banques . Les attributions de ces organismes
ayant été modifiées par ce texte, il paraît indispensable, eu
égard à l'importance du marché monétaire pour l'application
de la politique monétaire, que les agents des marchés inter-
bancaires continuent à être agréés par un organisme ayant
pouvoir de décision, comme le comité des établissements de
crédit ou la Banque de France.

La simple déclaration d'activité prévue par ce projet ne
permet pas de garantir les qualités professionnelles indispen-
sables de ces intermédiaires . Nous proposons donc, par cet
amendement, qu'ils soient agréés par le comité des établisse-
ments de crédit . M. le ministre acceptera certainement cette
proposition.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Raymond Douyère, rapporteur . Le texte initial du projet
de loi prévoyait l'adhésion à une association professionnelle
choisie par ces agents et dont les statuts auraient été approuvés
par le gouverneur de la Banque de France.

Le Sénat a préféré que les agents des marchés interbancaires
déclarent leur activité au comité des établissements de crédit,
considérant que cette obligation d'association présentait des
relents de corporatisme .
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Cet amendement propose qu'ils soient agréés par le comité
des établissements de crédit, ce qui nous parait tout à fait
conforme à l'esprit du projet de loi.

La commission des finances est donc favorable à l'adoption
de l'amendement n" 155.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget.
M . le rapporteur a très clairement rappelé les différentes posi-
tions en présence et la chronologie de cet article.

L'agrément proposé par cet amendement est un peu plus
contraignant, mais je ne saurais m'y opposer. J'accepte donc
l'amendement n' 155 et je retire l'amendement n" 61 du Gou-
vernement.

M . Gilbert Gantier. Je vous remercie, monsieur le ministre.

M . le président . L'amendement n" 61 du Gouvernement est
retiré.

Je mets aux voix l'amendement n' 155.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 63, modifié par l'amendement n' 155.
(L'article 63, ainsi modifié, est adopté .)

Articles 64 et 65.

M. le président. Art. 64 . — Les intermédiaires en opéra-
tions de banque sont soumis aux dispositions da la section H
de la loi n' 66-1010 du 28 décembre 1996 relative à l'usure,
aux prêts d'argent et à certaines opérations de d'-marchage
et de publicité.

Personne ne demande la parsie? . ..
Je mets aux voix l'article 64.
(L'article 64 est adopté .)
s Art . 85 . — L'exercice de la profession d'intermédiaire en

opérations de banque est interdit à toute personne qui tombe
sous le coup des dispositions de l'article 12 de la présente
loi . ' — (Adopté .)

Article 66.

M. le président. Je donne lecture de l'article 66:

TITRE V

COMPAGNIES FINANCIERES

. Art. 66. — Les compagnies financières sont des sociétés
commerciales qui ont pour activité principale de prendre et gérer
des participations et qui. soit directement, soit par l'intermé-
diaire de sociétés ayant le même objet, contrôlent plusieurs
établissements de crédit dont au moins une banque.

La parole est à M. Noir, inscrit sur l'article.

M. Michel Noir . Nous entrons maintenant dans le titre relatif
aux compagnies financières.

Cet article donne pour la première fois une définition des
compagnies financières, en précisant que ce sont des sociétés
commerciales.

Mais, monsieur le ministre, un certain nombre de questions
viennent immédiatement à l'esprit . Avez-vous une idée du
nombre de sociétés concernées par l'article 66 ? Il serait intéres-
sant que vous nous apportiez cette précision afin que l'Assemblée
nationale prenne conscience des conséquences qu'entraîne la
série des articles 66 à 69, notamment en ce qui concerne la
mise sous contrôle de la commission bancaire de toute une série
de sociétés.

Vous prévoyez à l'article 68 que cette commission exerce
son contrôle sur les compagnies financières dans les conditions
prévues aux articles 38 et 39, relatifs aux pouvoirs de cette
commission, notamment au droit de suite, qui permet un
contrôle sur les filiales, même s'il ne s'agit pas d'établissements
de crédit . Ces dispositions s'appliquent donc à des compagnies
financières autres que celles qui sont nationalisées et elles
risquent de s'appliquer également à un nombre considérable
d'entreprises industrielles et commerciales qui n'ont rien à voir
avec les établissements de crédit.

Quelle que soit votre courtoisie, monsieur le ministre, je
crains qu'on ne nous cache là certaines intentions . On nous a,
certes, assuré qu'on s'arrêterait aux nationalisations qui ont
été décidées, mais j'observe qu'il n'y a toujours pas de texte
de loi relatif à la rétrocession des actifs industriels des compa
gnies financières, alors que vous aviez juré vos grands dieux
qu'il interviendrait rapidement.

Sans vouloir polémiquer, je redoute que l'introduction de
compagnies financières non nationalisées dans le champ du
titre V ne soit le prélude à la nationalisation rampante que

nous avons déjà évoquée à maintes reprises . A ces questions,
monsieur le ministre, nous aimerions que vous apportiez des
réponses.

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'économie,
des finances et du budget.

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . Mes-
dames, messieurs les députés, je tiens à ce que vous vous pro-
nonciez en toute connaissance de cause.

Personne n'aurait compris que la loi bancaire laisse de côté
les compagnies financières, dont chacun sait qu'elles se livrent
à de nombreuses opérations de banque . Il fallait donc trouver une
définition qui ne soit pas trop large mais couvre à peu près
toutes les entreprises qui détiennent des participations . Nous
avons retenu une définition restrictive qui couvre une quinzaine
de groupes financiers environ.

La nation est en droit d'exiger que ces compagnies financières,
pour tout ce qui se rapporte aux opérations de banque et aux
opérations de financement, respectent un minimum de règles,
valables pour l'ensemble de la profession . C'est pourquoi elles
sont soumises au contrôle de la commission bancaire, composée,
je le rappelle, de sages, et non de représentants de l'Etat.

Nos intentions sont claires : nous n'avons pas voulu laisser
à l'écart de la loi et des règles du jeu que nous voulons édicter
les compagnies financières, prises dans un sens très restrictif.
Un trop grand nombre d'entreprises auraient en effet été visées
si nous avions simplement parlé de participations . Les compagnies
financières seront soumises au contrôle de la commission ban-
caire.

M. Michel Noir. Et le droit de suite ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . Je
le répète : la commission bancaire, ce n'est pas l'Etat !

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 66.
(L'article 66 est adopté .)

Articles 67 et 68.

M. le président. c Art . M. — Les compagnies financières
qui n'ont pas le statut d'établissement de crédit sont sou-
mises aux dispositions des articles 12, 69, 70 et 73 de la pré-
sente loi.

. Elles sont tenues, dans des cunditions fixées pas ie comité
de la réglementation bancaire et pour l'exercice de la mission
de contrôle confiée à ta commission bancaire, d'établir leurs
comptes, totalement ou partiellement, sous une forme conso-
lidée. a

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 67.
(L'article 67 est adopté.)
s Art . 68 . — La commission bancaire veille à ce que les

compagnies financières n'ayant pas le statut d'établissement
de crédit respectent l'obligation instituée au deuxième alinéa
de l'article 67 ci-dessus.

• Elle exerce son contrôle sur ces compagnies financières
dans les conditions prévues aux articles 38 et 39 de la pré-
sente loi.

• S'il apparaît qu'une compagnie financière visée à l'article 87
a enfreint les dispositions du deuxième alinéa dudit article,
la commission bancaire peut lui adresser un blâme.

. La commission bancaire peut prononcer, soit à la place,
soit en sus de cette sanction disciplinaire, une sanction pécu-
niaire au plus égale au capital minimum auquel est astreinte
la banque dont la compagnie financière ' détient le contrôle.
Lorsque la compagnie financière détient le contrôle de plusieurs
banques, le plafond de l'amende est déterminé par référence
au capital de la banque qui est astreinte au capital minimum
le plus élevé .

	

— (Adopté .)

Après l'article 68.

M. le président. MM. Jans, Frelaut, Paul Chomat, Mercieca,
Couillet, Rieubon et les membres du groupe communiste et
apparenté ont présenté un amendement n° 157 ainsi rédigé :

s Après l'article 68, insérer les dispositions suivantes

TITRE V bis

CONFERENCE BANCAIRE REGIONALE

«Il est institué une conférence financière régionale . La
conférence financière régionale est une instance de concer-
tation chargée d'étudier les problèmes de financc .nent du
développement économique régional, en particulier dans le
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cadre du plan régional, ainsi que ceux liés à l'organisation
des services bancaires et financiers dans la région. Elle
établit chaque année un rapport relatif aux sujets qu'elle
est chargée d'étudier.

La parole est à M. Jans.

M. Parfait Jans. Cet amendement et les amendements n"' 158
et 159 sont étroitement liés, monsieur le président.

M . le président . Je suis en effet saisi de deux autres amende-
ments n'" 158 et 159, présentés par MM . Jans, Frelaut, Mercieca,
Paul Chomat, Rieubon, Couillet et les membres du groupe
communiste.

L'amendement n" 158 est ainsi rédigé :
Après l'article 68, insérer l'article suivant :

a La conférence financière régionale est présidée par le
préfet de région. Son vice-président est un représentant
du gouverneur de la Banque de France . Les autres mem-
bres sont désignés pour trois ans par le préfet de région
et comprennent :

— quinze représentants des établissements de crédit ;

- cinq représentants des activités économiques ;
-- cinq représentants des organisations syndicales de

salariés les plus représentatives au plan régional ;
— cinq représentants du conseil régional désignés par

celui-ci :
— trois représentants de l'Etat.

L'amendement n" 159 est ainsi rédigé:
Après l'article 58, insérer l'article suivant :

«La conférence financière régionale se réunit au moins
deux fois l'an, dont une fois pour faire le point sur la
mise en oeuvre de priorités de développement économique
inscrites dans le plan régional .»

Vcus avez la parole, monsieur Jans, pour défendre vos
amendements.

M. Parfait Jans . L'article 68 est relatif aux modalités de
contrôle des compagnies financières par la commission bancaire.
Monsieur le ministre, vous avez vous-même insisté sur la néces-
sité d'envisager les problèmes du crédit au niveau régional :
nous estimons donc que le texte comporte une lacune. Il est
nécessaire d'instituer une conférence bancaire régionale afin de
mieux tenir compte des importantes responsabilités économiques
dévolues aux régions du fait de la mise en oeùvre de la politique
de décentralisation.

Impliquer davantage les établissements de crédit, eux-mêmes
décentralisés, dans le développement régional, permettrait de
décentraliser le système financier . La conférence bancaire régio-
nale se réunirait au moins une fois l'an.

L'amendement n" 157 institue cet organisme, l'amendement
n" 158 en définit la composition et l'amendement n" 159 prévoit
la périodicité de ses réunions . La conférence bancaire régionale
pourr ait faire le point sur la mise en oeuvre des priorités de
développement économique inscrites dans le plan régional.

Nous souhaitons que ces trois amendements soient adoptés
afin de pallier une insuffisance de ce texte.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
amendements :'

M. Raymond Douyère, rapporteur . des trois amendements sont
étroitement liés, ainsi que l'a indiqué M . Jans.

L'idée d'une conférence financière régionale a semblé très
intéressante à la commission des finances, qui s'est cependant
interrogée sur l 'opportunité d 'insérer dès maintenant cette insti-
tution dans le dispositif proposé par le Gouvernement.

Je crois d'ailleurs me souvenir que M . le ministre a indiqué
qu'il était personnellemert favorable à cette idée, mais que l'arbi-
trage interministériel qui a été rendu lors de l'élaboration de ce
projet de Ici n'a pas permis de la retenir.

La commission des finances propose donc le rejet de ces amen-
dements.

M. fe président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les trois
amendements ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget.
M . le rapporteur a fait le tour de la question.

Le Gouvernement estime que le nombre d'institutions régio-
nales est suffisant . Il a donc écarté l'idée de créer une confé-
rence financière régionale. Néanmoins, rien ne s'oppose à une
expérimentation dans ce domaine, et j'en ai longuement parlé
hier . Un conseil régional ou un comité économique et social
régional peuvent toujours se concerter avec le directeur régional
de la Banque de France afin de définir les moyens suscep-
tibles de favoriser le développement régional .
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M . le président . Je mets aux voix l'amenc

	

nt n' 157.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 158 .
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 159.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. Michel Noir . Vous n'avez pas de chance, monsieur Jans !

Article 69.

M. le président. Je donne lecture de l'article 69:

TITRE V1

SANCTIONS PENALES

• Art . 69 . — Est passible d'un emprisonnement de trois mois
à trois ans et d'une amende de 10 000 francs à 500 000 francs
toute personne, agissant soit pour son compte, soit pour le
compte d'une personne morale, qui méconnaît l'une des inter-
dictions prescrites par les articles 10, 12 ou 13 de la présente
loi .

• Le tribunal pourra en outre ordonner la fermeture de
l'établissement où aura été commise une infraction à l'article 10
ou à l'article 13.

« Il peut également ordonner que le jugement soit publié
intégralement ou par extraits dans les journaux qu'il désigne
et qu'il soit affiché dans les lieux qu'il détermine, aux frais
du condamné sans que ceux-ci puissent excéder le montant
maximum de l'amende encourue. s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 69.
(L'article 69 cst adopté .)

Après l'article 69.

M. le président. MM. Noir, Inchauspé, Tranchant et les mem-
bres du groupe du rassemblement pour la République ont pré-
senté un amendement n" 147 ainsi rédigé :

Après l'article 69, insérer l'article s uivant:

R Lorsqu'un employé de banque encourra une condam-
nation en raison de sa participation au comité de direction
d'une entreprise qui, dans les trois mois suivants, sera
déclarée en cessation de paiement, la banque employeur
sera déclarée responsable en ses lieu et place.

« Elle pourra être condamnée au paiement de dommages-
intérêts, à des amendes fiscales et à payer les amendes
pénales infligées à cet employé . s

La parole est à M. Noir.

M . Michel Noir. Lorsqu'un cadre de banque, le directeur
d'une succursale par exemple, entre dans le comité de direction
d'uae P .M .E ., c'est généralement parce que sa situation est
mauvaise et que l'on souhaite s'intéresser de plus près à sa
gestion . II est donc décidé en commun avec l'entreprise qu'un
représentant de la banque ou que des représentants d'un pool
bancaire entrent dans son comité de direction.

L 'entreprise, au bout de quelques semaines ou de quelques
mois, peut connaître les pires difficultés et, à la suite de déci-
sions des tribunaux de commerce, des poursuites individuelles
peuvent être décidées à l'encontre des membres du comité de
direction . Nous voudrions protéger les cadres de banque qui,
en la circonstance, ne sont que les représentants des sociétés
qui les emploient . Nous souhaiterions donc qu'il y ait en quelque
sorte subrogation et que les amendes pénales infligées soient
payées par l'établissement de crédit ou la banque employeur
et non par l'employé.

Peut-être n'avons-nous pas trouvé la meilleure formulation
mais il est possible de l'améliorer lors de l'examen de ce texte
en deuxième lecture . En tout état de cause, monsieur le ministre,
nous aimerions que vous affirmiez que vous partagez notre
préoccupation.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Raymond Douyère, rapporteur . Nous attendons la réponse
de M . le ministre. Cet amendement pose un problème réel bien
que sa rédaction soit pour le moins contestable.

M . Michel Noir. Mais améliorable !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
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M. le ministre de l 'économie, des finances et du budget . Je
comprends tout à fait l'idée qui a conduit les auteurs de cet
amendement à affirmer la responsabilité d'une banque lorsque
l'un de ses employés participe au comité de direction d'une
entreprise qui est ensuite déclarée en cessation de paiements.

Nous pouvons retenir cette idée, mais elle pose des problèmes
de rédaction difficiles . Ainsi, la notion de comité de direction
n ' est pas vraiment juridique.

M. Georges Tranchant. Retenons par exemple : conseil d'admi-
nistration!

M. le ministre de l 'économie, des finances et du budget . Met-
tant à profit le temps qui nous sépare de l'examen de ce texte
en commission mixte paritaire, je vais étudier cette idée et
essayer de parvenir à une rédaction permettant de répondre au
souci exprimé tout en étant plus rigoureuse juridiquement.
Nous consulterons à cet effet des personnalités compétentes.

M . le président . La parole est à M. Noir.

M . Michel Noir . Monsieur le ministre, ayant pris acte de
votre intention de trouver une réponse au problème que nous
posons, nous prenons donc rendez-vous pour la deuxième lecture,
et nous tâcherons nous aussi de parvenir à une rédaction plus
précise.

Nous retirons l'amendement n" 147.

M . le président. L'amendement n" 147 est retiré.

Articles 70 à 72.

M. le président . a Art . 70 . -- Quiconque aura été conda mé
en application de l'article 69 pour infraction à l'article 12 de
la présente loi ne pourra être employé, à quelque titre que ce
soit, dans l'établissement de crédit dans lequel il exerçait des
fonctions de direction, de gestion ou de membre du conseil
d'administration ou du conseil de surveillance ou dont il
avait la signature, ainsi que dans toute filiale de cet établis-
sement exerçant les activités prévues à l'article premier.

En cas d'infraction à cette interdiction, le délinquant et
son employeur seront punis des peines prévues à l'article 69
ci-dessus . »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 70.

(L'article 70 est adopté .)

« Art. 71 . — Toute personne qui enfreint l'une des interdic-
tions prescrites par les articles 59 ou 65 de la présente loi
est passible d'un emprisonnement de six mois à deux ans et
d'une amende de 2 000 francs à 100 000 francs ° — (Adopté .)

Art. 72 . — Tout intermédiaire en opération de banque visé
à l'article 61 de la présente loi qui ne satisfait pas à l'obli-
gation instituée par ledit article est passible d'un emprison-
nement d'un mois à un an et d'une amende de 2 000 francs à
60 000 francs . » — (Adopté .)

Article 73.

M . le président . « Art . 73 . — Tout dirigeant d'un établisse-
ment de crédit ou d'une des personnes morales ou filiales
visées à l'article 39, deuxième alinéa de la présente loi, qui,
après mise en demeure, ne répond pas aux demandes d'infor-
mations de la commission bancaire, qui met obstacle de
quelque manière que ce soit à l'exercice par celle-ci de sa
mission de contrôle ou qui, sciemment, lui communique des
renseignements inexacts, est passible d'un emprisonnement d'un
mois à un an et d'une amende de 2 000 francs à 60 000 francs. s

MM . Noir, Inchauspé, Tranchant et les membres du groupe du
rassemblement pour la République ont présenté un amendement
n° 148, ainsi libellé :

a Après les mots : : commission bancaire », rédiger
ainsi la fin de l'article 73 : • qui, sciemment, met obstacle
à l'exercice par celle-ci de sa mission de contrôle, lui
communique des renseignements inexacts, est passible de
sanctions.

La parole est à M. Tranchant.

M . Georges Tranchant. Monsieur le ministre, l'article 73 engen-
drera, sil est appliqué, de graves injustices . Il est libellé d'une
façon qui assimile le s tricheur de mauvaise fois à celui qui
ferait simplement de l'obstruction par réaction épidermique,
ai je puis m'exprimer ainsi . Il n'est pas possible de traiter de
la même façon la personne qui se comporte en faussaire, c'est-à-

dire qui fait et communique de faux documents, à celle qui
pourrait, à tort ou à raison, être suspectée de faire de
l'obstruction.

Par ailleurs, il ne semble pas souhaitable non plus de faire
cumuler sur le plan de l'ordre public une peine d'emprison-
nement d'un mois à un an avec une amende de 2 000 à
60 000 francs, alors que les deux peines peuvent être distin-
guées . Une amende de 2 000 francs n'est pas une sanction insup-
portable par comparaison avec une peine de prison d'un mois
cumulée avec une amende de 2 000 à 60 000 francs.

Certes, je reconnais, monsieur le ministre, qu'il n'y a pas
urgence à régler ce problème dès aujourd'hui, même s'il est
très préoccupant pour les personnes considérées.

Notre amendement n° 148 dont vous venez de donner lecture,
monsieur le président, introduit la notion délictuelle de mau-
vaise foi.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Raymond Douyère, rapporteur . L'article 73 définit les
peines applicables aux dirigeants d'un établissement de crédit
qui entravent la mission de la commission bancaire.

L'amendement qui est proposé tend à restreindre le champ
d'application de la loi et à supprimer des peines prévues en cas
d'infraction . Il parait nécessaire de maintenir ces sanctions qui
sont d'ailleurs celles retenues à l'article 72, afin de permettre à
la commission bancaire d'exercer les compétences qui sont les
siennes.

Il n'y s là aucun arbitraire, contrairement à ce que prétend
M . Tranchant dans l'exposé sommaire de son amendement . Il
s'agit de donner à cet article son plein effet, d'autant que ces
sanctions interviennent après que la commission a mis en
demeure tout dirigeant d'un établissement de crédit ou d'une
des personnes morales ou filiales visées à l'article 39, deuxième
alinéa.

La commission propose donc le rejet de cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget . Même
avis que M. le rapporteur.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 148.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?—
Je mets aux voix l'article 73.
(L'article 73 est adopté .)

Articles 73 bis à 73 séries.

M . le président. « Art. 73 bis . — Seront punis des peines pré-
vues par l'article 439 de la loi du 24 juillet 1966 précitée, les
dirigeants d'un établissement de crédit qui n'auront pas, pour
chaque exercice, dressé l'inventaire, établi des comptes annuels
et un rapport de gestion dans les conditions prévues à l ' arti-
cle 50 de la présente loi. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 73 bis.
(L'article 73 bis est adopté .)
e Art. 73 ter . — Seront punis des peines pi 4vues par l'artice 455

de la loi du 24 juillet 19% précitée, les dirigeants d'un éta-
blissement de crédit qui n'auront pas provoqué la désignation
des commissaires aux comptes de l'établissement ou ne les
auront pas convoqués à toute assemblée générale.

e Sera puni des peines prévues par l'article 458 de la loi
du 24 juillet 1966 précitée tout dirigeant d'un établissement
de crédit ou toute personne au service de l'établissement qui
aura, sciemment, mis obstacle aux vérifications ou contrôles
des commissaires aux comptes ou qui lent- auront refusé la
communication sur place de toutes les pièces uti .es à l'exer-
cice de leur mission, et notamment de tous contrats, livres,
documents comptables et registres de procès verbaux.
— (Adopté .)

e Art . 73 quater . — Seront punis d'une amende de 2000 francs
à 60 000 francs, les dirigeants d ' un établissement de crédit qui
n'auront pas publià leurs comptes annuels deus les conditions
prévues à l'article 51 de la présente loi . s — (Adopté .)

e Art. 73 quinquies . — Seront punis des peines prévues par
l'article 481 de la loi du 24 juillet 1966 précitée, 'es dirigeants
d'un établissement de crédit qui n'auront pas conformément
à l'article 50 bis de la présente loi établi leurs comptes sous
une forme consolidée » — (Adopté .)

e Art . 73 séries — Seront punis des peines prévues par
l'article 481 de la loi du 24 juillet 1966 précitée les dirigeants
d'une compagnie financière n'ayant pas le statut d'établisse-
ment de crédit, qui n'auront pas conformément au second alinéa
de l'article 67 de la présente loi établi leurs comptes sous une
forme consolidée . s — (Adopté .)
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Article 74.

M . le président . c Art 74 . — Les autorités judiciaires saisies
de poursuites relatives à des infractions prévues aux articles 69
à 73 sesies de la présente loi peuvent, en tout état de la pro-
cédure, demander à la commission bancaire tous avis et infor-
mations utiles.

. Pour l'application des dispositions du présent titre, la com-
mission bancaire peut se constituer partie civile à tous les
stades de la procédure .»

MM. Noir, Inchauspé, Tranchant et les membres du groupe
du rassemblement pour la République ont présenté un amende-
ment n° 149 ainsi rédigé :

. 1 . A la fin du premier alinéa de l'article 74, substituer
aux mots : e la commission bancaires, les mots : e l'asso-
ciation française des établissements de crédit .»

2 . Procéder à la même substitution dans le second
alinéa. s

La parole est à M. Noir.

M. Michel Noir. Je retire cet amendement.

M . le président . L'amendement n° 149 est retiré.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 74.

(L'article 74 est adopté .)

Article 75.

M. le président . Je donne lecture de l'article 75 :

TITRE VII

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

CHAPITRE 1"

Dispositions diverses.

Art . 75 . — La loi n" 78-22 du 10 janvier 1 .'78 relative à
l'information et à la protection des consommateurs dans le
domaine de certaines opérations de crédit est modifiée ainsi
qu'il suit :

:I. — Il est inséré un article 4-1 ainsi rédigé :

Art . 4-1 . — Lorsqu'un vendeur offre à la clientèle de prendre
à sa charge tout ou partie des frais du crédit visé à l'article 2,
il ne peut demander à l'acheteur à crédit une somme d'argent
supérieure au prix le plus bas effectivement pratiqué pour
l'achat au comptant d'un article ou d'une prestation similaire,
dans le même établissement de vente au détail, au cours des
trente derniers jours précédant le début de la publicité . Il doit,
en outre, proposer un prix pour paiement comptant, inférieur à
la somme proposée pour l'achat à crédit et calculé selon les
modalités fixées par dé' r••' . »

c IL — En conséquence, l'article 4 est complété par l'alinéa
suivant :

e Est interdite toute publicité comportant la mention « crédit
gratuit » ou concernant la prise en charge totale ou partielle
des frais de crédit par le vendeur . s

III . — Le troisième alinéa de l'article 5 est remplacé par
la disposition suivante :

e L'offre préalable est établie en application des conditions
prévues aux deux alinéas précédents selon l'un des modèles
types fixés par le comité de la réglementation bancaire après
consultation du comité national de la consommation . s

IV (nou+"eau) . -- L'article 24 est complété par un alinéa
nouveau ainsi rédigé :

• Les peines prévues au premier alinéa du présent article
sont également applicables au vendeur qui contrevient aux dis-
positions de l'article 41 de la présente loi .»

M . Douyère, rapporteur, a présenté un amendement n° 32,
ainsi rédigé :

• 1 . Après le premier alinéa de l'article 75, insérer le
paragraphe suivant :

e L'article 4 est complété par l'alinéa suivant : Est
Interdite toute publicité hors des lieux de vente comportant
la mention e crédit gratuit » ou concernant la prise en
charge totale ou partielle des frais de crédits par le ven-
deur s .

. 2 . En conséquence, supprimer le paragraphe II de cet
article. s

La parole est à M. le rapporteur.

M. Raymond Douyère, rapporteur. L'article 75 vise à régle-
menter la pratique du crédit gratuit . Je ne reviendrai pas sur
les propos que j'ai tenus lors de mon intervention dans la
discussion générale, en particulier sur le rôle économique de
cette formule et les interrogations qu'elle suscite.

Il interdit d'abord toute forme de publicité comportant la
mention e crédit gratuit s . De plus, il permet à l'acheteur au
comptant de bénéficier d'un avantage comparable à celui qu'il
pourrait obtenir lors de l'achat du même produit avec la forme
du crédit gratuit, sous la forme d'un rabais.

Ce dispositif, qui reprend très largement les dispositions de
la circulaire du 2 mai 1979, a fait l'objet de longues discussions
au Sénat au terme desquelles l'ordre des dispositions de l'article
initial a été inversé, en reprenant d'abord le paragraphe traitant
des conditions de vente avec la formule du crédit gratuit, puis
celui consacré à l'interdiction de la publicité.

Cependant, le Sénat est allé au-delà du texte initial du Gou-
vernement en frappant d'interdiction toute forme de publicité
sur le crédit gratuit, qu'elle se situe hors des lieux de vente
ou non.

Ce dispositif est appparu, à la réflexion, peu cohérent, car
il comporte une contradiction interne qui le rend inopérant dans
la mesure où, s'il interdit toute publicité comportant la mention

crédit gratuit s, il continue de prévoir un prix de référence
fixé au cours des trente derniers jours précédant le début de la
publicité.

Il a donc paru opportun à votre commissicn des finances de
rétablir le texte initial du Gouvernement en reprenant l'alinéa
introduit par le Sénat sanctionnant le non-respect de ces dispo-
sitions par une amende de 2 000 1 5 000 francs.

Ce problème du crédit gratuit commence d'ailleurs à pré-
occuper de nombreux parlementaires . Dans Le Quotidien d'au-
jourd'hui, j'ai pu lire que deux de nos collègues partent en
guerre contre le crédit gratuit et, notamment, mettent l'accent
sur son rôle économique qui, semble-t-il, comme je l'avais
d'ailleurs indiqué moi-même, aurait un effet inflationniste.

La discussion est ouverte à ce sujet et le ministre en nous
répondant lors de la discussion générale a indiqué que ce n'était
peut-être pas tout à fait vraisemblable, mais qu'il convenait
peut-être de poursuivre notre réflexion à ce sujet.

La commission propose donc d'adopter l'amendement dans
la nouvelle rédaction.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget . D'ac-
cord!

M. le président . La parole est à M . Tranchant contre l'amen-
dement.

M . Georges Tranchant . Il faut bien s'entendre sur la notion de
crédit gratuit dans les publicités que nous entendons tous les
jours sur les radios périphériques, que nous lisons dans la presse
ou que nous voyons à la télévision . Le commerçant qui vend
une marchandise avec un crédit gratuit propose un paiement en
trois fois ou en six fois . Il divise son prix en tranches : par
exemple, il demande tant à la commande avec un an de crédit
gratuit . En réalité ce crédit n'est pas gratuit ; il est compris
dans le prix.

Nul ne neut empêcher, en droit, l'inclusion des frais finan-
ciers et du coût de financement des stocks dans le prix d'une
marchandise vendue . Redécouper le coût du crédit dans la vente
c'est-à-Lire vendre un produit, par exemple 5000 francs, en
paiement comptant ou accorder un an de crédit moyennant un
prix de 5 500 francs revient au même . En fait, il y aura
alors concurrence sur les conditions du crédit, lequel sera pris
dans la marge brute de l'entreprise. En fin de compte, ce ne sera
pas une opération de crédit au sens financier ou bancaire du
terme ; ce sera simplement une réduction de marge.

Les marges n'étant pas bloquées, vous ne pourrez jamais empê-
cher une entreprise de veidre moins cher qu 'une autre en
recourant à la formule du c :édit gratuit ; autrement dit, l'entre-
prise en question paiera des frais financiers, mais elle les inclura
en diminution de sa marge brute . Il ne s'agit pas pour autant
d'une opération financière au sens propre du terme.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 32.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole T ...
Je mets aux voix l 'article 75, modifié par l'amendement n e 32.
(L' article 75, ainsi modifié, est adopté .)
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Article 76.

M. le président. Art . 76 . — Il est inséré entre la première
et la deuxième phrase de l'article 37 de la loi n" 79-596 du
13 juillet 1979 relative à l'information et à la protection des
emprunteurs dans le domaine immobilier, une phrase ainsi
rédigée :

« Toutefois, le modèle de l'offre visée aux articles 5 et 24
pourra, en tant que de besoin . être fixé par le comité de la
réglementation bancaire . «

L'amendement n" 150 de M . Noir a été retiré . Personne ne
demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 76.
(L'article 76 est adopté .)

Article 77.

M. le président . « Art . 77 . — L'alinéa 2 de l'article 3 du
décret du 25 aoùt 1937, réglementant les bons de caisse, est
abrogé.

« L'article 6 dudit décret est modifié ainsi qu'il suit :
« Les dispositions du présent décret ne sont pas applicables

aux établissements de crédit ni aux sociétés . . . s (Le reste sans
changement .)

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 77.
(L'article 77 est adopté .)

Article 78.

M. le président. « Art . 78 . — L'ordonnance n" 45-1483 du
30 juin 1945, relative aux prix, ne s'applique pas aux établis-
sements de crédit.

La parole est à M. Gilbert Gantier, inscrit sur l'article.

M. Gilbert Gantier . Avec votre autorisation, monsieur le pré-
sident et pour gagner du temps, j'interviendrai sur l'article 78
et je défendrai en même temps mon amendement de suppres-
sion.

L'article 78 me parait tout à fait inacceptable et je vais dire
pourquoi.

Ce texte soustrait à l'application de l'ordonnance du
30 juin 1945 sur les prix les établissements de crédit.

Si un commencement de justification peut être trouvé pour
ce qui est de certaines dispositions de cette ordonnance, en ce
qui concerne notamment l'interdiction du refus de vente qui est
énoncée à l'article 37, l' de l'ordonnance de 1945, cette exclu-
sion n'est aucunement justifiée pour les dispositions garantis-
sant le maintien de la libre concurrence, c'est-à-dire pour les
articles 50 à 39 et aussi pour l'article 37, 3", c 'est-à-dire ceux
qui interdisent les ententes et les abus de position dominante.

Les ententes entre entreprises industrielles ou commerciales
si elle se heurte à des barrières aussi importantes, et c'est la
raison pour laquelle l'article 50 spécifie qu'il est applicable s à

tous les biens, produits ou services, nonobstant toute dispo-
sition contraire n et j'insiste sur ces derniers termes.

Les ententes entre entreprises industrielles ou commerciales
peuvent, en effet . s'appuyer sur les réseaux bancaires ou se
matérialiser par des ententes entre les banques qui contrôlent
ces entreprises . Je citerai, par exemple, des formes d'entente
tout à fait condamnables, même si elles sont difficilement
décelables, et c'est peut-être d'ailleurs la raison pour laquelle,
monsieur le ministr e, il faut maintenir ses pouvoirs à la com-
mission de la concurrence . Ce sont, par exemple, les ententes
auxquelles peuvent participer indirectement les établissements
de crédit . On peut . en effet, imaginer — le cas n'est pat rare,
monsieur le ministre — qu'un établissement de crédit, sous la
pression d'un client important . soit conduit à réexaminer, voire
à suspendre, les conditions d'un crédit accordé à un autre
de ses clients de moindre importance mais dont l'activité porte
ombrage au premier.

Par l ' article que vous nous proposez, ce type de comportement
répréhensible ne peut être sanctionné . Rien ne nous garantit que
les organismes qui ont été créés dans le cadre de la loi auront la
même vigilance, pourront être saisis par des organisations
extérieures au système banc ;ire et réprimeront ces
comportements.

Aux Etats-Unis, monsieur le ministre, vous le savez, au
contraire, depuis le Sherman Act, le pouvoir fédéral contrôle
de près tous les domaines, services, commerce, production, et
cela permet d'établir un niveau de concurrence qui est tout
à fait souhaitable dans une économie développée.

Telles sont, monsieur le ministre, les raisons pour lesquelles
je souhaitais intervenir sur cet article, et pour lesquelles j'ai
présenté l' amendement de suppression n° 86 que je défends
en même temps pour gagner du temps .

Je ne reprendrai pas les propos que j'ai déjà formulés lors
de la discussion générale sur le rôle dans lequel vous avez,
hélas! maintenu, depuis votre arrivée au pouvoir, la commission
de la concurrence dont les activités sont, c'est le moins que
l'on puisse en dire, très ralenties . Je ne comprends d'ailleurs
pas pourquoi vous n ' utilisez pas davantage cet instrument effi-
cace ni pcurquoi, alors qu'on recherche les causes structurelles
de l'inflation qui anesthésie l'économie française, vous voulez,
par exemple, dispenser tout le secteur du crédit du contrôle
extrêmement efficace qu'elle pourrait assurer.

J'ai tenu, par souci d'honnêteté, à souligner, au début de
mon intervention, que certaines dispositions de l'ordonnance
de 1945 pouvaient difficilement être appliquées dans le cadre
des établissements de crédit . La commission de la concurrence,
en revanche, est parfaitement capable, comme le font ses homo-
logues dans d'autres pays, tels que les Etats-Unis ou la Répu-
blique fédérale d'Allemagne, de distinguer celles qui doivent
s'appliquer dans tel ou tel secteur.

Je le répète, monsieur le ministre, je ne comprends pas le
sens d'une telle disposition qui fait échapper les établissements
de crédit au contrôle très utile et très opportun de la commis-
sion de la concurrence et qu'il faudrait développer dans tous
les secteurs de l'économie française.

M. le président . M . Gilbert Gantier a en effet présenté un
amendement n" 88 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 78. s
M . Gilbert Gantier vient de soutenir cet amendement.
Quel est l'avis de la commission ?

M. Raymond Douyère, rapporteur. M . Gantier aura satis-
faction avec l'adoption de l'amendement n° 33 rectifié que j'ai
déposé et que je me propose de défendre maintenant, si vous
le voulez bien, monsieur le président.

M. le président. M . Raymond Douyère, rapporteur, a en effet
présenté un amendement n° 33 rectifié ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 78:
« L'ordonnance n" 45-1483 du 30 juin 1945, relative aux

prix, s'applique aux établissements de crédit pour ce qui
est de leurs activités définies à l'article 7 de la présente
loi et pour celles qu'ils exercent à travers des partici-
pations dans des entreprises autres que des établissements
de crédit.

« En outre, la commission bancaire constate et s'ac-
tionne dans les conditions prévues par la présente loi
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ententes illicites ou les abus de position dominante, t,

que définis aux articles 50 et 51 de ladite ordonnance,
imputables à des établissements de crédit, qu'ils intertien•
nent ou non dans des activités bancaires . s

La parole est à M. le rapporteur.

.A. Raymond Douyère, rapporteur . L'ordonnance du 30 juin
1945 relative aux prix ne s'applique pas aux établissements
de crédit . Toutefois, l'article 31 du présent projet de loi confie
au comité de la réglementation bancaire le soin d'établir k
réglementation concernant, notamment, les conditions de la
concurrence . Mais cet article ne traite bien évidemment que
des pratiques bancaires elles-mêmes . Or, les banques exercent de
plus en plus des activités autres que celles relatives stricto
sensu à leur qualité d'établissement de crédit . Cette possibi-
lité leur est d'ailleurs reconnue par l'article 5 du présent ojet,
tout comme l'article 6 autorise les banques à prendre des
participations dans les entreprises, établissements de crédit ou
autres, existants ou à créer.

Il parait donc nécessaire de prévoir un dtspnsitif pour que
les établissements de crédit n'échappent pas aux dispositions
de l'ordonnance de 1945, en ce qui concerne les activités exté-
rieures au secteur bancaire.

Tel est l'objet de l'amendement n" 33 rectifié.
A la réflexion . il est apparu nécessaire de préciser ces dispo-

sitions en prévoyant que les ententes illicites ou les abus de
position dominante imputables à des établissements de crédit,
qu'ils interviennent ou non dans des activités bancaires, sont
constatés et sanctionnés par la commission bancaire.

Il convient à cet égard de bien différencier ce qui relève de
l'ordonnance de 1945 de ce qui ressortit à la commission ban-
caire . Ainsi, les activités qui n'entrent pas directement dans
les compétences bancaires, et qui constituent des activités
connexes des établissements de crédit, relèvent de l'ordonnance
de 1945 . En revanche, tout ce qui concerne directement les
activités bancaires relève des attributions de la commission
bancaire.

Il est arrivé en effet que parfois des banques soient amenées à
exercer simultanément des activités bancaires et des activités
connexes du fait des participations qu'elles peuvent détenir dans
des entreprises .
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D convenait donc de combler la lacune existante . C'est pour-
quoi j 'ai déposé cet amendement qui répond aux préoccupations
exprimées par M. Gantier puisqu'il permet de sanctionner éven-
tuellement des fautes de nature à entrainer des ententes illicites
et des abus de position dominante.

Dans un passé très récent il est apparu, par exemple, qu'une
entreprise du secteur de l'électro-ménager pouvait exercer un
abus de position dominante grâce à une banque amie ou
dans laquelle elle détenait des participations, à l'encontre
de concurrents qui pratiquaient des prix inférieurs, dans le
cadre d'une concurrence sauvage.

L'amendement que j'ai déposé me semble donc répondre par-
faitement aux préoccupations exprimées par M . Gantier, dont
l'amendement n" 86 parait ainsi satisfait.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les amen
den-lents n' 86 et 33 rectifié ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . S'agis-
sant des banques, il faut bien distinguer, dans l'ordonnance du
30 juin 1945, les dispositions relatives au contrôle des prix et les
dispositions afférentes aux ententes illicites ou aux abus de
position dominante.

Les dispositio .is relatives aux prix ne peuvent pas s'appliquer,
on le comprend bien, ni aux taux d'intérêt, ni aux taux de p rêts
qui, eux-mêmes, font l'objet d'une réglementation et relèvent
d'une concurrence dans le cadre de la législation bancaire, telle
qu'elle existait ou telle que nous sommes en train de la modifier.

En revanche, il est normal que le non-respect des dispositions
de l'ordonnance de 1945 — je pense notamment aux articles 50
et 51 concernant les ententes illicites ou les abus de position
dominante — puisse être sanctionné. Dans ce cas, le Gouverne-
ment estime que la commission bancaire, eu égard à sa haute
compétence et à la spécificité du secteur dont elle s'occupe, est
bien placée pour constater et sanctionner les ententes illicites
ou les abus de position dominante. Dans certains pays étrangers,
c'est ainsi que les choses se passent.

Pour toutes ces raisons nous ne sommes pas favorables à la
suppression proposée par l'amendement n" 86. Nous nous rallions
à l'amendement n" 33 rectifié présenté par le rapporteur.

M. te président . t .n parole est a Ni Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Je reconnais que l'amendement de la
commission apporte un toit petit commencement de solution
au problème, mais il se borne, en fait, à prolonger des disposi
tiens déjà contenues dans le projet à l'article 7 visant des acti-
vité; connexes : les activités non bancaires des établissements
de crédit ne doivent pas empêcher, restreindre ou fausser le jeu
de la concurrence sur le marché intéressé.

Mais il s'agit là d'autres activités que celles du crédit : on
pr.rle là de la vente de billets de voyages ou de contrats d'au
rance, ou de je ne sais trop quoi . Selon le projet lui-même,
ces activités doivent être restreintes, tout à fait accessoires par
. ,apport à l'activité principale de crédit.

J'ai prêté la plus grande attention, parce que le sujet m'inté-
resse particulièrement, aux déclarations du ministre . Avec la
courtoisie dont nous savons ne pas nous départir ici, je lui répon-
drai que ses réponses ne m'ont nullement satisfait . J'ai cité un
exemple d'abus de position dominante . Imaginez qu'un très gros
fournisseur de matériel électroménager soit le client d'une
banque qui se trouve avoir également pour client un petit concur-
rent que le gros fournisseur veut étouffer. Il suffira de dire au
banquier que le petit concurrent est vraiment gênant et yu'il
vaudrait mieux ne pas lui accorder de crédit . Ce n'est pas un
< cas de figure » que je considère, monsieur le ministre, mais
un exemple tiré de la réalité . La petite entreprise ainsi menacée
peut se trouver dans une ville où il n'y a pas un grand choix
d'établissements bancaires : elle ne va pas saisir la commission
bancaire, car elle ne fait pas partie de ce système bancaire.
C'est la commission des ententes et de la concurrence qu'elle
de +rait saisir. Par conséquent, il faut lui ouvrir un accès beau-
coup plus large que celui que vous lui réservez.

Certes, je serai impuissant à retourner la volonté du ministre,
ce soir, et à faire changer d'avis la majorité qui va le suivre.
Néanmoins, monsieur le ministre, j'appelle solennellement votre
attention sur ce point : Vous ne suivez pas une bonne route et,
dans ce domaine comme dans d'autres, vous devriez vous mettre
en conformité avec vos déclarations, c'est-à-dire souhaiter la
concurrence sur le marché intérieur, comme sur le marché exté-
rieur — où vous maintenez la porte ouverte aux importations
qui permettent de peser sur les prix . SI sous vouliez a g ir confis.:
mément à vos déclarations en (aveux de la concurrence, voue
ne feriez pas de toute l'activité des établissements de crédit un
secteur protégé, à l'intérieur de son cocon, qui vivra avec ia
commission bancaire, commission de spécialistes : on sera là
entre gens du même métier, du même secteur, et on se gardera
bien de se faire le moindre mal entre confrères, croyez-moi !

Le Gouvernement manifeste sa volonté de lutter contre l'infla-
tion structurelle qui sévit dans lr pays, mais quand il méconnaît
le grand soutien que la commission de la concurrence peut lui
apporter dans son combat, je dis qu'il ne fait pas son devoir.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 86.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 33 rectifié.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. En cor-séquence, ce texte devient l'article 78.

Articles 79 à 82.

M. le président. < Art . 79. — Le premier alinéa de l'article 17
de la loi n" 56-760 du 2 août 1956 portant pour les dépenses
militaires : 1" Ouverture et annulation de crédits ; 2° Créa-
tion de ressources nouvelles ; 3° Ratification de décrets, est
remplacé par les dispositions suivantes :

< Nonobstant toutes dispositions contraires, il est interdit
à tout établissement de crédit qui reçoit du public des fonds
à vue ou à moins de cinq ans et par quelque moyen que ce
soit de verser sur ces fonds une rémunération supérieure à
celle fixée, selon les cas, par le comité de la réglementation
bancaire ou par décret ou par le ministre chargé de l'économie
et des finances ; il lui est également interdit d'ouvrir ou de
maintenir ouverts dans des conditions irrégulières des comptes
bénéficiant d'une aide publique notamment sous forme d'exoné-
ration fiscale, ou d'accepter sur ces comptes des sommes excé-
dant les plafonds autorisés. s

< Le deuxième alinéa du même ; ;i '. rie est modifié ainsi qu'il
cuit :

< Sans préjudice des sanctions disciplinaires qui peuvent
être infligées par la commission bancaire, les infractions aux
dispositions. . . . (Le reste sans changement.)

Personne ne demande la parole? . . .

	

--
Je mets aux voix l'article 79.
(L'article 79 est adopté .)
< Art . 80 . — Le premier alinéa de l'article 12 de la loi

a' 78-1 du 2 janvier 1978 relative à l'indemnisation des Fran-
çais rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens est rem-
placé par les dispositions suivantes :

< Les titres d'indemnisation prioritaires et les titres d'indem-
nisation sont nominatifs . Ils sont incessibles, sauf au profit
d'un établissement de crédit dans les conditions prévues à
l'article 13 . °

(La première phrase de l'article 13 de ladite loi est rem-
placée par les dispositions suivantes:

< Les titres d'indemnisation prioritaires et les titres d'indem-
nisation peuvent être nantis au profit d'un établissement de
crédit . à l'occasion des emprunts contractés par leurs déten-
teurs . -

	

(Adopté .)
< Art. Pl . — I1 est inséré dans la loi n" 66-1010 du 28 décem-

bre 1966 relative à l'usure, aux prêts d'argent et à certaines
opérations de démarchage et de publicité, un article 18-1 ainsi
rédigé :

< Art . 18-1 . — La présente loi est applicable aux territoires
d'outre-mer et à ia collectivité territoriale de Mayotte ., —
(Adopté .)

Art . 82. — Il est ajouté à la loi n" 75. 619 du 11 juillet 1975
relative au taux de l'intérêt légal un article 7 ainsi rédigé :

< Art . 7. — La présente loi, à l'exception de son article 4,
est applicable aux territoires d'outre-mer et à la collectivité
territoriale de Mayotte.

«Pour l'application du présent article, il est substitué aux
mots : «taux d'escompte t les mots : < au double de la moyenne
des taux d'escompte s, et aux mots : pratiqué par la Banque
de France ' les mots : < pratiqués par l'institut d'émission d'outre-
mer s.

<La présente loi entrera en vigueur dans les territoires
d'outre-mer et dans la collectivité territoriale de Mayotte le
15 juillet 1984. A compter de cette date et jusqu'au 1"' jan-
vier 1985,.le taux d'intérêt légal sera égal au double de la
moyenne des taux d'escompte pratiqués par l'institut d'émis-
sion d'outre-mer au 15 juin 1984 . • — (Adopté .)

Article 83.

M. le président. Je donne lecture de l'article 83:

CH\PITRE Il

Mise en conformité des textes législatifs en vigueur.

< Art . 83 . — I . — Sont abrogés la loi du 19 juin 1930 portant
interdiction de l'exercice de la profession de banquier aux
individus frappés de certaines condamnations et aux faillis non
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réhabilités, l'acte dit loi n" 2-532 du 13 juin 1941 relatif à
la régiementation et à l'organisation de la profession bancaire,
l'acte dit loi n° 2-533 du 14 juin 1941 relatif à la réglemen-
tation et à l'organisation des professions se rattachant à la
profession de banquier, la loi n" 45-015 du 2 décembre 1945
relative à la nationalisation de la Banque de France et des
grandes banques et à l'organisation du crédit, à l'exception
de ses articles premier, 3, 6, 7 et 8, la loi n" 46-1071 du
17 mai 1946 relative à l'organisation du crédit en France, les
articles 5 et 7 de la loi n" 57-888 du 2 août 1957 concer-
nant diverses dispositions relatives au Trésor ainsi que l'arti-
cle 15-III de la loi n" 70-601 du 9 juillet 1970 portant diverses
dispositions d'ordre économique et financier et l'article 5 de
la loi n" 82-409 du 17 mai 1982 portant statut des sociétés
coopératives de banque Dans le troisième alinéa de l'article 4
de la loi n" 82-409 du 17 mai 1982 portant statut des sociétés
coopératives de banque, les mots . 80 p . 100» sont remplacés
par les mots : «50 p 100 ».

a II . — Dans tout texte législatif ou réglementaire en vigueur,
les références aux lois susmentionnées du 19 juin 1930, du
13 juin 1941, du 14 juin 1941 et du 2 décembre 1945 sont
remplacées par les références aux dispositions correspondantes
de la présente loi.

Dans toutes les dispositions législatives en vigueur et par-
tout où ils figurent, les mots « banques >, « établissements finan-
ciers » ou « établissements de crédit à statut légal spécial > sont
remplacés par les mots « établissements de crédit >, les mots
«auxiliaires des professions bancaires » par intermédiaires en
opérations de banque >, « conseil national du crédit » par

comité de la réglementation bancaire > ou «comité des éta-
blissements de crédit » selon la nature des attributions en cause,
«commission de contrôle des banques » par « commission ban-
caires.

«III . — L'article 2 du code des caisses d'épargne est rem-
placé par les dispositions suivantes :

« La création des caisses d'épargne et de prévoyance est
soumise à l'agrément du comité des établissements de crédit
sur proposition du centre national des caisses d'épargne et de
prévoyance.

« Les articles 68 et 69 dudit code sont abrogés.

.1v . — 1 . Le premier alinéa dr l'article 2 du décret n" 55-622
du 20 mai 1955 modifié portant statut des caisses de crédit
municipal est complété par la phrase suivante :

«Elles exercent leur activité après avoir obtenu l'agrément
du comité des établissements de crédit .,

« 2. L'article 3 du décret susvisé est modifié ainsi qu'il suit :
« Sans préjudice des compétences dévolues au comité de la

réglementation bancaire, l'organisation et le fonctionnement . . . >
(Le reste sans changement .)

• V . — 1 . I1 est ajouté à l'article 1•' du décret du 28 février
1852 modifié sur les sociétés de crédit foncier :

« .. . après agrément du comité des établissements de crédit.

« 2. Le premier alinéa de l'article 43 dudit décret est rem-
placé par les dispositions suivantes :

« Les sociétés de crédit foncier sont placées sous la tutelle
administrative et financière du ministre chargé de l'économie et
des finances . Elles sont en outre soumises au contrôle de la
commission bancaire . >

« 3 . L'article 48 dudit décret est modifié comme suit :
« Les statuts, approuvés par décret en Conseil d'Etat, indi-

quent . . . » (Le reste sans changement .)

« VI . — 1. L'article 2 du décret du 24 mars 1848, qui
autorise l'établissement de sous-comptoirs de garantie dans
les villes où un . comptoir d'escompte existera, est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Les sous-comptoirs seront organisés sous forme de sociétés
anonymes.

« 2 . L'article 3 dudit décret est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Le président du conseil dadministration de ces sous-
comptoirs est nommé par le ministre chargé de l'économie et
des finances . >

« 3 . Le premier alinéa de l'article 2 de la loi du 10 juin 11353
relative aux comptoirs et sous-comptoirs d'escompte est rem-
placé par les dispositions suivantes :

« La création ou la prorogation des comptoirs et sous-comp-
toirs d'escompte est autorisée par décret en Conseil d'Etat.
après agrément du comité des établissements de crédit . La
modification de leurs statuts doit étre approuvée par décret en
Conseil d'Etat . >

« VII . — 1. Il est ajouté à la suite du premier alinéa de
l'article de la loi d'Empire modifiée du 13 juillet 1899
sur les banques hypothécaires, maintenue en vigueur par l'ar-
ticle 5 de la loi du 1" juin 1924, « . . . d'être approuvées par
décret, après agrément du comité des établissements de crédit .'

« 2. Le deuxième alinéa du même article est remplacé par
la disposition suivante :

« La modification des statuts d'une banque hypothécaire
doit être approuvée par décret . >

« 3 . L'article 3 de ladite loi est remplacé par les disposi-
tions suivantes :

« Art . 3 . — Les banques hypothécaires sont placées sous
la tutelle administrative et financière du ministre chargé Je
l'économie et des finances et soumises au contrôle de la
commission bancaire . >

« 4. Le premier alinéa de l'article 4 de ladite loi est modi-
fié comme suit :

« Sans préjudice des compétences dévolues à la commission
bancaire, l'autorité de tutelle est habilitée à prendre toutes
les mesures qui sont nécessaires . . . > (Le reste sans changement .)

« 5. Les mots « autorités de surveillance s, partout où ils
figurent dans la loi du 13 juillet 1899 susvisée, sont remplacés
par les mots « autorité de tutelle ».

« 6. L'article 24 de ladite loi est remplacé par les disposi-
tions suivantes

«Art . 24. -- Le bilan annuel d'une banque hypothécaire
est établi conformément aux dispositions régissant les établis-
sements de crédit ayant la forme de société.

.11 doit néanmoins faire apparaître par des articles distincts
« 1° Le montant total des hypothèques et des prêts commu-

naux affectés à la couverture des lettres de gage et obliga-
tions communales ;

« 2' Le montant des lettres de gage et obligations commu-
nales en circulation, pour leur valeur nominale . >

« 7 . L'article 25 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 25 . — Lorsque les lettres de gage et obligations commu-

nales sont émises au-dessous du pair, la banque pratiquera un
amortissement annuel par cinquième de la différence entre
le prix d'émission et la valeur de remboursement . Toutefois
les frais de l'émission seront imputés intégralement à la charge
de l'exercice au cours duquel ils sont payés .»

« 8 . L'article 27 de ladite loi est remplacé par la disposition
suivante :

« Art . 27. — Le compte de résultats d'une banque hypo-
thécaire est établi conformément aux dispositions régissant
les établissements de crédit ayant la forme de société.

« Il doit néanmoins faire apparaître par des articles distincts
« 1' Les intérêts produits par les prête hypothécaires et

les prêts communaux ;
« 2° Les intérêts dus sur les lettres de gage et les obligations

communales . >

« 9 . L'article 41 est remplacé par les dispositions suivantes
« Art . 41 — Lorsqu'une banque hypothécaire émet ces

obligaticns en représentation d'un prêt consenti à une per-
sonne morale de droit public, ou contre la garantie de celle-ci,
les prescriptions relatives aux lettres de gage seront appliquées
par analogie à ces obligations et aux créances en représentation
desquelles elles ont été émises . »

« 10 . L'article 26 et les articles 45 à 47 de ladite loi sont
abrogés.

« VIII . — 1 . Il est ajouté à l'article L. 312-2 du code de la
construction et de l'habitation un deuxième alinéa ainsi rédigé

« Les sociétés de crédit immobilier sont en outre soumises
au contrôle de la commission bancaire . »

1 bis . — Le paragraphe b) de l'article L . 422-4 du code de la
construction et de l'habitation est complété ainsi qu'il suit :

«Nonobstant les limitations fixées au 2' alinéa de l'article 7
de la loi n" du relative à l'activité et au
contrôle des établissements de crédit . >

« 2 . Le premier alinéa de l' article L . 422-5 dudit code est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Les sociétés d'habitation à loyer modéré doivent être agréées
par décision administrative . Les sociétés de crédit immobilier
sont soumises à l'agrément du comité des établissements de
crédit .»

«3 . Le premier alinéa de l'article L. 423-3 dudit code est
modifié ainsi qu'il suit :

«Sans préjudice des compétences dévolues au comité de la
réglementation bancaire et à la commission bancaire en ce qui
concerne les sociétés de crédit immobilier, les règles finan-
cières . . .» (Le reste sans changement .)
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« 4 . Le premier alinéa de l'article L. 451-1 du même code
est modifié ainsi qu'il suit:

« Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa de l'arti-
cle L. 312.2 du code de la construction et de l'habitation, les
organismes d'habitation à loyer modéré . . . s (Le reste sans chan-
gement .)

« IX . — Le a) du premier alinéa de l'article premier du
décret n" 55-873 modifié du 30 juin 1955 relatif aux sociétés
de développement régional est remplacé par la rédaction sui-
vante :

«a) L'agrément en qualité d'établissement de crédit ;
« X . — 1 . La deuxième phrase du troisième alinéa de l'arti-

cle 2 de la loi du 13 mars 1917 ayant pour objet l'organisation
du crédit au petit et au moyen commerce, à la petite et à la
moyenne industrie, est remplacée par la disposition suivante :

« Toutefois il ne pourra être fait usage de ce droit qu'en
fin d'exercice, moyennant un préavis de trois mois et sous
réserve que le remboursement de ces parts n ' ait pas pour effet
de réduire le capital de la société à un montant inférieur à
celui du capital minimum auquel elle est astreinte en sa qualité
d'établissement de crédit . a

.2 . L'article premier de la loi du 7 août 1920 complétant
et modifiant la loi du 13 mars 1917 susvisée est abrogé.

« 3. L'article 3 de la loi du 7 août 1920 susvisée est remplacé
par la disposition suivante:

« Art 3. — L'usage comme titre ou qualificatif des mots
« banque populaire > est interdit notamment dans les prospectus,
réclames, lettres, etc., à toute entreprise autre que celles visées
au titre Il de la loi du 13 mars 1917 . et ce sous peine des
condamnations prévues par les dispositions de l'article 405 du
code pénal ..

« 4. L article premier de la loi du 24 juillet 1929 portant
modification de la loi du 13 mars 1917 susvisée est abrogé.

5 . Le dernier membre de phrase de l'article premier de la
loi du 17 mars 1934 modifiant et complétant la loi du 24 juillet
1929 susvisée est rédigé ainsi qu ' il suit :

« . . . et de la référence pure et simple aux dispositions légis-
latives régissant les banques populaires et les établissements
de crédit ..

« 6 . L'article 5 de ladite loi est abrogé.
7 L'article 5 de l'ordonnance du 20 juin 1945 relative aux

sociétés de caution mutuelle, aux banques populaires et à la
caisse centrale de crédit hôtelier, commercial et industriel, est
abrogé.

« XI . — Le troisième alinéa de l'article 5-1 et le troisième
alinéa de l'article 5-3 ds l'ordonnance n" 58-966 du 16 octobre
1958 sont abrogés.

« XII — L'article 646 et le deuxième alinéa de l'article 651
du livre V du code rural sont abrogés.

« XIII. — 1 . La dernière phrase de l'article 7 de la loi
n' 75-628 du 11 juillet 1975, relative au crédit maritime mutuel,
à partir de « . . . et fixe notamment . . .», est abrogée.

« 2 . lI est inséré entre la première et la deuxième phrase
de l'article 8 de ladite loi une phrase ainsi rédigée :

« Les caisses régionales et, le cas échéant, les unions sont
en outre régies par la loi n"

	

du

relative à l'activité et au contrôle des établissements de crédit .»
3. La troisième phrase riu deuxième alinéa de l'article 10

de ladite loi est remplacée par la disposition suivante :
« II ne peut être réduit à un montant inférieur à celui du

capital de fondation . fixé par les statuts à un montant au
moins égal au minimum auquel les caisses régionales de cré-
dit maritime mutuel et, le cas échéant, les unions sont astreintes
en leur qualité d'établissement de crédit ..

« 4. La deuxième phrase du cinquième alinéa de l'article 13
de ladite loi est remplacée par la disposition suivante :

« Cette nomination doit recevoir l'agrément de la caisse cen-
trale de crédit coopératif dans des conditions fixées par décret
prévu à l'article 20. »

« 5. Dans l'article 15 de ladite loi, les mots ministre chargé
de la marine marchandes et « ministre compétent » sont rem-
placés par les mots «caisse centrale de crédit coopératif s.

« 6 . Le premier alinéa de l'article 16 de la loi susvisée du
11 juillet 1975 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Si le conseil d'administration prend des décisions contraires
aux dispositions législatives ou réglementaires particulières régis-
sant le crédit maritime mutuel ou aux orientations prévues à
l'article 5, ou s'il s'abstient d'exercer ses fonctions, la caisse
centrale de crédit coopératif peut, après mise en demeure
restée vaine et dans des conditions définies par le décret prévu
à l'article 20, proposer au ministre chargé de l'économie et des
finances de dissoudre le conseil d'administration et de charger
un administrateur ou un comité provisoire, de l'administration
de la calese ou de l'union .»

e 7 . Il est ajouté, à la suite de la deuxième phrase du pre-
mier alinée de l'article 18 : « . .. et coniormément aux disposi-
tions législatives et réglementaires régissant la désignation des
commissaires aux comptes auprès des établissements de crédits.

« XIV . — 1 . L'article premier de la loi n" 52-332 du 24 mars
1952 modifiée relative aux entreprises de crédit différé est
modifié ainsi qu'il suit :

« Les entreprises de crédit différé sont des établissements
de crédit qui consentent des prêts . . .» (Le reste sans chan-
gement.)

« 2 . Le cinquième alinéa de l'article premier de la même
loi est modifié ainsi qu'il suit :

• Les entreprises de crédit différé, spécialement autorisées
à cet effet par le comité des établissements de crédit, pour-
ront accorder des prêts destinés au remboursement . . . s (Le reste
sans changement .)

« 3 . A l'article 5, troisième alinéa, les mots « agrément spé-
cial a sont remplacés par les mots « l'autorisation spéciale
visée à l'article premier, cinquième alinéa s.

« 4. Le deuxième alinéa de l'article 6 est modifié ainsi qu'il
suit :

« Le comité de la réglementation bancaire détermine les
conditions. . .» (Le reste sans changement.)

e 5 . L'article 8 est remplacé par les dispositions suivantes :
c Les entreprises de crédit différé visées à la présente loi

sont soumises à la tutelle administrative et financière du minis-
tre chargé de l'économie et des finances et au contrôle de la
commission bancaire.

« 6 . Sont abrogés les articles 2, 3, troisième alinéa, 4, 6,
troisième alinéa, 7, deuxième alinéa, 9, 10, 11, 12, 14 et 15 de
la même loi.

« XV . — La deuxième phrase du deuxième alinéa de l'ar-
ti_le 14 bis de l'ordonnance n" 45-1356 du 20 juin 1945 complé-
tant l'ordonnance du 2 février 1944 transformant la caisse cen-
trale de la France libre en caisse centrale de la France d'outre-
mer et modifiant les statuts annexés à ladite ordonnance est
abrogée.

« XV1. -- Le 1' de l'article 2 de la loi n" 46-860 du 30 avril
1546 tendant à l'établissement, au financement et à l'exécuticn
de plans d'équipement et de développement des territoires
relevant du ministre de la Fran ge d'outre-mer prend fin avant
les mots « . . . et qui ne seront soumises . . .».

« XVI1 . — Sont abrogées toutes autres dispositions législa-
tives ou réglementaires contraires à la présente loi ou non
compatibles avec ses dispositions .»

MM . Jans, Paul Cliomat, Frelaut, Rieubon, Mercieca, Couillet
et les membres du groupe communiste ont présenté un amen-
dement, n" 47, ainsi rédigé :

(Dans le paragraphe I de l'article 83, après les mots :
« la loi n" 46-1071 du 17 mai 1946 relative à l'organisation
du crédit en France insérer les mots : « à l'exception de
snn article 3 . a

La parole est à M. Jans.

M. Parfait Jans . L'article 83 consiste à mettre en conformité
les textes législatifs en vigueur avec les dispositions du
projet que nous allons adopter ce soir.

Cette mise en conformité recueille dans l'ensemble notre
accord . Mais, si j'ai bien compris, cet article abroge entière-
ment la loi n" 46-1071 du 17 mai 1946, relative à l'organisation
du crédit en France . Or nous souhaiterions que les dispositions
de l'article 3 de cette loi soient maintenues en vigueur. Elles
portent interdiction, je le rappelle, de cumuler des fonctions de
direction dans une banque et dans une entreprise dans laquelle
cette banque détient une part de capital.

Désormais, si l'article 3 ds la loi de 1946 que je viens de
citer est abrogé, une personne pourra cumuler des fonctions
de direction dans une banque et dans une entreprise dans
laquelle cette banque détient une part de capital . Il est souhai-
table que ce ne soit pas le cas.

Notre amendement n" 47 vise à sauvegarder une disposition
qui nous semble garantir une certaine transparence.

M . I . président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Raymond Douyère, rapporteur . Nous comprenons bien le
souci de M . Jans et de son groupe.

Toutefois, lors des débats au Sénat, le ministre de l'économie,
des finances et du budget a rappelé qu'il n'y avait pas de
risques particuliers de conflit entre les intérêts d'une banque
et d'une entreprise du même groupe pas plus qu'entre deux
entreprises quelconques . Le ministre a souligné, à juste titre,
que des dispositions existaient déjà dans la législation actuelle
pour éviter des situations de ce genre, en particulier dans le
projet qui nous est soumis.

En effet, l'article 52 du présent projet prévoit l'extension
des dispositions des articles 101 à 106 de la loi du 24 juillet 1966
à tous les établissements de crédit pour toute: les conventions
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à intervenir entre eux et les personnes ou entreprises visées
auxdits articles . Les articles en cause prévoient, je le rappelle,
l'autorisation préalable du conseil d'administration avant la
conclusion de conventions de ce type.

Dans ces conditions, la préoccupation de M. Jans et de son
groupe apparait déjà satisfaite par la législation en vigueur . La
commission des finances estime donc que M . Jans pourrait
retirer son amendement.

M . Parfait Jans . Ah ! non !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . Comme
le rapporteur, je pense que la préoccupation exprimée par
M. Jans est couverte par l'article 52 du présent projet de loi.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 47.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M . le président. M . Douyère, rapporteur, a présenté un amen-

dernent, n° 34, ainsi rédigé :
Après les mots : • dispositions d'ordre économique et

financier s, supprimer la fin du paragraphe I de l'ar-
ticle 83 . s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Raymond Douyère, rapporteur . Cet amendement tend à
supprimer des dispositions introduites par le Sénat à la fin du
paragraphe I de l'article 83 . En effet, ces dispositions visent
à supprimer ou à modifier plusieurs articles de la loi du
17 mai 1982, relatifs aux sociétés coopératives de banque.

Les modifications du Sénat bouleversent l'esprit de la loi sur
les sociétés coopératives de banque et rompent l'équilibre
accepté par le Parlement lors de la discussion de cette loi.

Il a donc paru opportun à votre commission des finances de
supprimer les dispositions introduites par le Sénat . D'une part,
elles n'ont pas leur vraie place dans ce projet. D'autre part,
elles remettent en cause subrepticement des décisions du Parle-
ment sur les sociétés coopératives de banqus.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget. Le
Gouvernement est d'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 34.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 83, modifié par l'amendement n" 34.
(L'article 83 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 84.

M. le président . Je donne lecture de l'article 84:

CHAPITRE III

Dispositions transitoires.

Art . 84 . — Les établissements de crédit et les organes cen-
traux visés à l 'article 19 devront mettre leurs statuts en confor-
mité avec la présente loi dans les six mois de son entrée en
vigueur . s

La parole est à M. Tranchant, inscrit sur l'article.

M . Georges Tranchant. Monsieur le ministre cet article 84
sur la mise en conformité des statuts des établissements de
crédits et organes centraux est vraiment très court : quatre
lignes dans le rapport que nous avons sous les yeux.

Mais ces quatre lignes sont extraordinairement lourdes de
conséquences!

Lors de la discussion devant le Sénat du projet relatif à
l'activité et au contrôle des établissements de crédit, une propo-
sition d'amendement a été présentée par la commission des
lois en vue de permettre aux établissements de crédit à long
et à moyen te . aie, inscrits sur la lisque des banques antérieure-
ment à l'entrée en vigueur de la nouvelle loi, de conserver leur
statut de banque.

L'esprit de la loi n'était pas changé, il faut le remarquer,
puisque tout établissement qui demanderait à acquérir, ulté-
rieurement au vote de la loi, un statut d'établissement de crédit
pour faire du crédit à long et moyen terme, serait classé évidem•
ment e société financière s.

A la suite de vos déclarations, monsieur le ministre, cet
amendement a été retiré.

Cependant il faut insister sur deux éléments très importants
qui n'ont pas, semble-t-il, été pris en considération . Or ils sont
vraiment très lourds de conséquences .

D'abord, les banques de crédit à long et à moyen terme
vont devoir, à la suite de l'adoption de la loi, renoncer au
statut de banque pour prendre celui de société financière.
Cela ne manquerait pas de pénaliser sur les plans co,
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de cause, ce fait serait interprété aux niveaux national et
national, comme une diminutio capitis susceptible d'avoir une
incidence sur leur crédit et leur actionnariat.

Le monde bancaire, tant national, qu'international, sait par-
faitement ce qu'est une banque ; l'établissement financier, lui,
est une particularité française qui, même en France, n'a évidem-
ment pas le prestige des banques.

Il ne nous semble pas souhaitable qu'une loi réduise à
néant une partie très importante du fonds de commerce d'éta-
blissements qui n'ont nullement démérité, bien au contraire,
puisqu'ils sont unanimement appréciés, tant du point de .vue
de leur crédit que de celui de leur actionnariat.

Reste une difficulté au moins aussi importante, sinon plus.
L'éventualité de la transformation des S .I .C .O .M.-banques, par
exemple, en sociétés financières, pose divers problèmes, en
particulier celui du statut des personnels directement salariés
qui seront, en cas de transformation, soumis à un autre type
de convention collective. Cette difficulté est particulièrement
préoccupante, notamment pour tout ce qui touche aux questions
des régimes de retraite. Je vais vous exposer quelles consé-
quences entraînerait ce changement.

Le changement de statut imposé aux S.I .C .O .M.1.-banques va
entraîner leur adhésion à l'A.P .E.F . et donc procurer un chan-
gement de convention collective pour leur personnel salarié : en
effet, la modification du statut juridique de l'employeur entraîne
de plein droit le transfert de convention collective. Les salariés
des S .I.C .O.M .I .-banquas, par exemple, ne pourront donc plus se
prévaloir, dans le cas d'une transformation des S.I.C .O.M .I.-
banques en sociétés financières, de la convention collective des
banques ; il y a un risque très important de difficultés quant aux
avantages individuels et professionnels acquis, mais surtout quant
au régime des retraites.

Le régime de retraite des banques présente l'originalité d'avoir
été prévu et organisé par la convention collective des banques . Il
fait l'objet de l'article 75, et le règlement des caisses de retraite
des banques figure à l'annexe IV de ladite convention.

Les établissement de crédit, actuellement banques de crédit
à long et à moyen terme, relevant de l'A .P .E .F ., et non plus de
l'A .F .B ., à la suite de l'adoption du projet, leurs personnels ne
cotiseraient plus aux caisses de retraite des banques, mais
adhéreraient au régime de retraite de l'A . G. I . R . C ., association
générale des institutions de retraite des cadres, pour les cadres,
et de l'A .R .R.C.O ., association des régimes de retraite complé-
mentaire, pour les non-cadres.

Les caractéristiques des régimes de retraite des banques, d'une
part, et des régimes A.G .I .R.C . et A .R .R.C.O ., d'autre part, sont
très différentes et difficilement conciliables . Parmi les points
essentiels de divergence, il faut en retenir cinq plus importants
que les autres, notamment l'âge de départ à la retraite et les
plafonds d'assiette de cotisation : sept fois le salaire minimum
d'embauche pour les banques contre quatre fois le plafond sécu-
rité sociale. Pour les salariés, c'est un problème qui mérite
un examen attentif.

En ce qui concerne les S .I .C .O .M .I ., 3 500 personnes environ
sont concernées.

Monsieur le ministre, pour les deux raisons que je viens
d'évoquer, il convient d'approfondir les conséquences de l'adop-
tion de l'article 84. sur lequel nous avons d'ailleurs déposé un
amendement.

M. le président . M . Douyère, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 35, ainsi rédigé :

• Dans l'article 84, substituer aux mots : «six mois s,
les mots : e trois mois s

La parole est à M. le rapporteur.

M. Raymond Douyère, rapporteur . L'amendement n" 35 est de
coordination.

II tend à harmoniser les délais prévus par cet article, concer-
nant la mise en conformité des statuts des établissements de
crédit et organes centraux, avec les délais prévus à l'article 85.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d* l'économie, des finances et do budget. Le
Gouvernement est d'accord !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 35.
(L'amendement est ar:npté .)
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M. le p résident. MM. Noir, Inchauspé, Tranchant et les mem-
bres du groupe du rassemblement pour la République ont pré-
senté un amendement n" 153 ainsi rédigé :

c Compléter l'article 84 par l'alinéa suivant :
e Par dérogation aux articles 17 et 84, les banques de

crédit à long et moyen terme inscrites sur la liste des ban-
ques antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente
loi pourront conserver ie statut de banque . s

La parole est à M. Tranchant.

M . Georges Tranchant. L'amendement n° 153 découle de
l'exposé que je viens de faire, dont la longueur se justifiait par
l'ampleur des conséquences qu'entraînerait le vote de l'article
tel qu'il vient d'être modifié.

En effet, il faut éviter une application rétroactive de la loi
puisqu'il existe des droits acquis à la fois pour les employés de
banque, qui bénéficient d'une convention collective plus favo-
rable que celle des établissements financiers et de conditions
particulières de retraite, et pour les sociétés financières, qui
verront leur standing économique et financier fortement entamé.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Raymond Douyère, rapporteur. A propos des banques de
crédit à long et moyen terme, M . Tranchant reprend le texte
d'un sous-amendement qui avait été présenté au Sénat . S'il
soulève un véritable problème, il semble toutefois que le ministre
ait déjà répondu à ses préoccupations en indiquant qu' un
accord tripartite entre les associations professionnelles et les
établissements intéressés devrait permettre de maintenir las
avantages liés au statut de banque pendant tout.,, ia pénode néces-
saire. L'expression c toute la période nécessaire me semble
personnellement trop peu précise . Un an serait un déle raison-
nable, mais je laisse bien entendu au Gouvernement le soin
d'apprécier cette durée, puisqu'un accord tripartite est intervenu.

Au bénéfice des assurances du Gouvernement, M. Dailly avait
retiré son sous-amendement au Sénat . Dans ces conditions, la
commission des finances a repoussé l'amendement n° 153.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . Il faut
distinguer deux aspects de cette question.

S'agissant de la dimension sociale, je répète qu'il est possible
de conclure des avenants à la convention collective, permettant
de maintenir au personnel des établissements de crédit à moyen
et long terme, qui deviendraient sociétés financières, les avan-
tages de carrière et de statut qu'ils ont actuellement.

Mais cela ne répond pas, me semble-t-il, à toute la préoccu-
pation de M . Tranchant, qui pense que certains établissements
n'auront pas assez des trois mois prévus dans le premier alinéa
de l'article pour faire leur choix et pour adapter en conséquence
leur propre situation et celle de leur personnel . C'est pourquoi
je serais prêt à accepter l'amendement si, en plus des six mois
prévus pour la mise en application de la loi, M . Tranchant
voulait bien se contenter d'un délai de douze mois au lieu de
cinq ans.

M . Georges Tranchant. Nous sommes d'accord, monsieur le
ministre!

M. Michel Noir. C'est une bonne transaction !

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . Au
lieu de . dans les cinq ans de son entrée en vigueur s, il convien-
drait donc d'écrire : « dans les douze mois de son entrée en
vigueur »

'orges Tranchant . Mais vous parlez de l'amendement
n° 154!

M . le président . Je crains, en effet, que vous n'ayez commis
une légère confusion, mor ieur le ministre . Nous en sommes
à l'amendement n° 153.

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget.
Je suis désolé, monsieur le président . L'amendement n° 153 ne
figurait pas dans la liasse qui m a été remise et j'ai parlé
directement sur l'amendement n" 154.

M . le président. Eh bien ! nous reprendrons cette discussion
dans quelques instants, lorsque j'appellerai l'amendement n° 154.

Pouvez-vous nous donner l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n° 153?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget.
Je ne puis l'accepter car il introduirait une dérogation perma-
nente pour les banques de crédit à long et moyen terme.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 160.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande pies la parole? ...
Je mets aux voix l'article 84, modifié per l'amendement n° 36.
(L'article 84, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 84.

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment n° 56 ainsi rédigé :

e Après l'article 84, insérer l'article suivant :
e Le : caisses de crédit municipal sont dotées d ' un organe

central qui prend la forme d'un établissement publie.

e Cette disposition entrera en vigueur dès la publication
du décret en Conseil d'Etat instit'lant cet établissement
public . s

Sur cet amendement M. Douyère, rapporteur, a présenté
un sous-amendement n° 169 ainsi rédigé :

e I. — Compléter le premier alinéa de l'amendement
r.° 56 par les mots : e soumis aux dispositions de la pré-
sente loi s.

e U . — Supprimer le secor d alinéa. s

La parole est à M. le ministre, pour soutenir l'amendement
n° 56.

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget.
Pour répondre au souhait exprimé par les caisses de crédit
municipal de pouvoir former un réseau comme les autres, le
Gouvernement prendra dans des délais rapprochés le décret
en Conseil d'Etat créant l'établissement public qui en consti-
tuera le support . Après ' -ticle 84 et dans les dispositions
transitoires, il propose dois un amendement permet tent de
doter les caisses de crédit municipal d'un organe central qui
prendra la forme d'un établissement public.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pou:
défendre le sous-amendement n° 169 et donner l'avis de la
commission sur l'amendement n° 56.

M . Raymond Douyère, rapporteur. Cet amendement prévoit
que les caisses de crédit municipal seront dotées d'un organe
central qui prendra la forme d'un établissement public . Le Gou-
vernement répond ainsi aux préoccu, s icns formulées par les
caisses de crédit municipal, dont j ai :.rsi-même reçu les repré-
sentants.

L'Assemblée a déjà été amenée à se prononcer sur cette
disposition lors de l'examen pie l'article 19 au projet de loi.
La commission a sous-amendé cet article additionnel pour en
améliorer la rédaction

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur le sous-
amendement ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . Le
Gouvernement est d'accord.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 189.
(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 56, modi-
fié par le sous-amendement n' 169.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président. MM . Noir, Inchauspé, Tranchant, et les mem-
bres du groupe du rassemblement pour la République ont pré-
senté un amendement n° 154 ainsi rédigé :

e Après l'article 84, insérer l'article suivant :

e Par dérogation aux articles 17 et 84, les banques de
crédit à long et moyen terme inscrites sur la liste des
banques antérieurement à l'entrée en vigueur de la pré.
sente loi devront mettre leur statut en conformité avec la
loi dans les cinq ans de son entrée en vigueur.»

Le Gouvernement s'est déjà exprimé sur cet amendement et
a proposé d'en modifier la rédaction en substituant aux mots :
e cinq ans s, les mots : e douze mois s.

La parole est à M . Tranchant.

M. Georges Tranchant . Monsieur le ministre, nous avons déjà
examiné cet amendement prématurément, et je vous remercie
d'accepter un délai. Nous demandions cinq ans, vous proposez
un an : c'est un peu court . Il faudrait aller, si vous en étiez
d'accord, jusqu'à dix-huit mois, parce que la transformation
des banques de crédit à long et moyen terme en sociétés finan-
cières entraînera des négociations et des modifications contrac-
tuelles nécessitant elles-mêmes de longues et difficiles démarches.

Faites un petit effort supplémentaire, monsieur le ministre !

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget.
Monsieur Tranchant, les dix-huit mois sont déjà là avec les
six mois nécessaires pour l'entrée en vigueur de la loi.

M. Georges Tranchant. Eh bien, considérant que vous avez
fait un effort, j'accepte les douze mois et je rectifie mon amen-
dement en conséquence.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
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M. Raymond Douyère, rapporteur . La question de la transfor-
mation des banques de crédit à long et moyen terme a déjà
été longuement évoquée lors de la discussion de l ' amende-
ment n° 153, qui a été repoussé par l'Assemblée.

Pour sa part, la commission des finances a également rejeté
l ' amendement n° 154 . Je me permets d'appeler votre attention,
mes chers collègues, sur la rédaction insolite de l'exposé som-
maire, qui est particulièrement injurieux à l'égard du Gouver-
nement.

M. I . président. Je mets aux voix l'amendement n° 154, compte
tenu de la rectification proposée par le Gouvernement et accep-
tée par M . Tranchant.

(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté.)

Article 85.

M. le président. « Art . 85. — Dans les trois mois de
l ' entrée en vigueur de la présente loi, le comité des établis-
sements de crédit établira la liste des établissements qui satis-
font à ses dispositions.

« Les établissements figurant sur cette liste seront réputés
avoir obtenu l'agrément prévu à l'article 14.

« Les autres devront déposer une demande d'agrément dans
les six mois suivant la date visée au premier alinéa du présent
article, faute de quoi ile devront cesser leurs opérations et
entr er en liquidation.

« Dans l'attente d'un projet de loi définissant leurs condi-
tions de fonctionnement, les établissements financiers enregistrés
par le conseil national du crédit en qualité de maisons de titres
continueront d'exercer leurs activités actuelles sous le contrôle
de la commission bancaire . »

La parole est à M. Gilbert Gantier, inscrit sur l'article.

M. Gilberi Gantier . J'y renonce.

M . le président . M . Douyère, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 36 ainsi rédigé

« Dans l'avant-dernier alinéa de l'article 85, après les
mots : « la date », insérer les mots : « de la publication
de la liste s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Raymond Douyère, rapporteur. Il s'agit de lever une ambi-
guïté de rédaction à propos du délai de dépôt de la demande
d'a g rément par les établissements de crédit.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budge t .
D'accord !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 36.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement

n° 57 ainsi rédigé :
« Supprimer le dernier alinéa de l'article 85 . s

La parole est à M. le ministre de l'économie, des finances et
du budget.

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget.
C'est un simple amendement de coordination avec l'amende-
ment n° 58 qui tend à insérer un article additionnel après
l'article 85 et que nous examinerons dans quelques instants.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Raymond Douyère, rapporteur . Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 57.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n°' 87
et 37, pouvant être soumis à une discussion commune.

L ' amendement n° 87, présenté par M. Gilbert Gantier, est
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa de l 'article 85:
« Un projet de loi sur l'organisation et le fonctionne-

ment du marché financier sera ultérieurement présenté au
Parlement. Il concernera, entre autres, en raison de leurs
activités, certains établissements financiers, enregistrés par
le conseil national du crédit, lesquels, jusqu'à promulgation
du nouveau texte, demeurent soumis à la présente loi. »

L'amendement n° 37, présenté par M. Douyère, rapporteur,
est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa de l'article 85:
« Les établissements financiers enregistrés à la date de

la promulgation de la présente loi par le conseil national
du crédit en qualité de maisons de titres exercent leur

activité sous le contrôle de la commission bancaire dans
les conditions définies par le comité de la, iéglementation
bancaire . s

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour soutenir l'amende-
ment n° 87.

M. Gilberi Gantier. Je le retire.
M. le président. L'amendement n° 87 est retiré.
La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l 'amende-

ment n e 37.

M. Raymond Douyère, rapporteur. Cet amendement tend à
prévoir le contrôle de la commission bancaire sur les maisons
de titres, et ce dans des conditions définies par le comité de
la réglementation bancaire.

En fin de compte, il complète l'amendement n° 58 du Gouver-
nement, qui propose une rédaction plus précise.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . Le
Gouvernement est d ' accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 37.
(L'amendement est adopté .)
M. 1n président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 85, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 85, ainsi modifié, est adopté .)

Apr :.s l'article 85.

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amende-
ment n° 58 ainsi rédigé :

« Après l'article 85, insérer l'article suivant :
« Les établissements qui ont pour activité principale de

gérer pour le compte de leur clientèle des portefeuilles de
valeurs mobilières en recevant à cet effet des fonds assortis
d'un mandat de gestion, ou d'apporter leur concou rs au
placement de telles valeurs en se portant ducroire, sont
soumis à la présente loi . s

La parole est à M. le ministre de l'économie, -des 'finances - et
du budget.

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . A la
suite de la discussion au Sénat, nous nous sommes efforcés de
définir plus précisément les maisons de titres.

Les établissements qui, à la différence des gérante de porte-
feuille, assortissent leur activité d'intermédiaire en opérations
sur titres de la réception de fonds, même accompagnée d'un
mandat de gestion qui en prévoit les conditions d'affectation,
ou se portent contrepartie loi-r de l'émission de valeurs mobi-
lières ou en intervenant sur le marché secondaire, doivent être
régis par un statut permettant de réglementer leurs activités,
de contrôler l'accès à cette profession et d'assurer le respect
de la réglementation qui leur est applicable.

Leurs activités ne répondant pas aux règles fixées par la loi
du 11 juillet 1972 en ce qui concerne les gérants de p ortefeuille,
il est proposé de les soumettre aux dispositions de la présente
loi, même s'ils n'effectuent des opérations de banque qu'à titre
accessoire.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Raymond Douyère, rapporteur . La rédaction proposée par

le Gouvernement est plus précise que celle que nous avons
adoptée à l'amendement n° 37 de la commission des finances.
L'amendement n° 58 concerne les maisons de titres, qui ne sont
pas désignées en tant que telles, mais par les activités qu'elles
exercent . Il prévoit que ces établissements seront « soi'mis à
la présente lois en attendant que leur statut soit précisé . La
commission des finances propose de l'adopter.

M. le président. La parole est à M. Tranchant.
M. Georges Tranchant. Il faut, en effet, préciser le statut des

maisons de titres, car ces établissements ne font pas de crédit.
Ils se bornent à recevoir des fonds avec le mandat impératif
ie les investir dans la gestion de portefeuilles, dans la plupart
des cas . C'est-à-dire que la marge d'appréciation du gestionnaire
est mince puisqu'elle concerne uniquement le choix des place-
ments . On ne peut donc pas assimiler les maisons de titres à
des établissements de crédit et il me semble difficile de les
soumettre aux dispositions de la future loi.

Or, monsieur le ministre, en attendant que leur statut parti -
culier i' t élaboré, ces établissements seront régis par la loi et
ils devront par conséquent recueillir l'agrément de toutes les
commissions pour pouvoir continuer à exercer légalement leur
activité. Cela signifie qu'ils seront frappés d'illégalité au
moment de la promulgation de la loi s'ils ne satisfont pas à
tous les critères d'agrément prévus, et Dieu sait s'ils sont



6226

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2« SEANCE DU 8 DECEMBRE 1983

nombreux et difficiles . Que va-t-il se passer pour les maisons
de titres pendant la période de vide juridique précédant la
mise en oeuvre de leur statut ?

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'économie,
des finances et du budget.

M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget.
Monsieur Tranchant, ce sont les maisons de titre elles-mêmes
qui nous ont demandé d'être incluses dans la loi . II va de soi
qu'elles auront le statut de sociétés financières . Ainsi, elles se
sentiront mieux protégées et mieux à même d'exercer leur
activité.

M . Georges Tranchant . Si ce sont elles qui le demandent, c ' est
Ires bien !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 58.
(L'amendement est adopté .)

Articles 36 à 89 bis.

M . le président. « Art . 86. — Dans le cas où ils exercent, à
la date d'entrée en vigueur de la présente loi, des activités
autres que celles visées aux articles premier à 6, les établis-
sements de crédit devront demander au comité des établisse-
ments de crédit, dans le délai mentionné au premier alinéa de
l'article 85, l'autorisation de poursuivre ces activités . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 86.
(L'article 86 est adopté .)
« Art . 87 . — La présente loi est applicable dans les territoires

d'outre-mer et dans la collectivité territoriale de Mayotte . s

— (Adopté .)
« Art . 88 . — Il sera procédé à la codification des textes

législatifs et réglementaires relatifs aux personnes et services
visés à l'article 8 de la présente Ici ainsi qu'aux établissements
de crédit et aux opérations de banque, y compris le décret du
30 octobre 1935 unifiant le droit en matière de chèque, la
loi n" 66-455 du 2 juillet 1966, la loi n" 66-1010 du 28 décem-
bre 1966 . la loi n" 78-22 du 10 janvier 1978, la loi n' 79-596
du 13 juillet 1979 et la loi n" 81-1 du 2 janvier 1981, ainsi que
les textes fris pour leur application, par des décrets en Conseil
d'Etat pris après avis de la commission supérieure chargée
d'étudier la codification et la simplification des textes législatifs
et réglementaires.

« Ces décrets apporteront aux textes en vigueur les adapta-
tions de forme rendues nécessaires par le travail de codification
à l'exclusion de toute modification de rond . s — (Adopté .)

« Art . 89 . — Un décret en Conseil d'Etat définit des condi-
tions d'application de la présente loi . _ --- (Adopté .)

Art . 89 bis . — Jusqu'à l'entrée en vigueur de la présente
lài, les établissements de crédit demeurent soumis aux règles
et procédures comptables qui les régissent au 31 décembre
1983 ., — (Adopté .)

Article 90.

M . le président . « Art . 90 . — La présente loi entrera en
vigueur six mois après sa publication au Journal officiel de la
République française.

« Toutefois, les dispositions des articles 57 et 58 entreront
en vigueur dès la publication de la loi au Journal officiel .»

M. Douyère, rapporteur, a présenté un amendement n" 38
ainsi rédigé :

«Dans le second alinéa de l'article 90, substituer aux
références : « articles 57 et 58 s, les références : « articles
57, 58 et 89 bis s.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Raymond Douyère, rapporteur . Cet amendement de coor-
dination tire les conséquences de l'adoption par le Sénat de
l'article 89 bis, qui dispose :

«Jusqu'à l'entrée en vigueur de la présente loi, les établisse-
ments de crédit demeurent soumis aux règles et procédure .;
comptables qui les régissent au 31 décembre 1983 . »

M ' e président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget. Le
Gouvernement est d'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 38.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 90, modifié par l'amendement n° 38.
(L'article 90, ainsi modifié, est adopté .)

Seconde délibération du projet de loi.

M . le président . En application de l'article 101 du règlement,
une demande de seconde délibération est formulée, d'une part,
par la commission pour les articles 19 et 85 et, d'autre part, par
le Gouvernement pour l'article 24.

La seconde délibération est de droit.
La commission est-elle prête à rapporter immédiatement?

M . Raymond Douyère, rapporteur. Oui, monsieur le président.
M . le président . Je rappelle qu'en application de l'article 101

du règlement le rejet des nouvelles propositions de la commis-
sion ou du Gouvernement et des amendements vaut confirmation
de la décision prise en première délibération.

Article 19.

M . le président . L'Assemblée nationale a adopté en première
délibération l'article 19 suivant :

« Art. 19 . — Sont considérés comme organes centraux pour
l'application de la présente loi : la caisse nationale de crédit
agricole, la chambre syndicale des banques populaires, la con-
fédération nationale du crédit mutuel, la caisse centrale de
crédit coopératif, la fédération centrale du crédit mutuel agri-
cole et rural, le centre national des caisses d'épargne et de
prévoyance ainsi que l ' organisme prévu en ce qui concerne les
caisses de crédit municipal . s

M. Douyère a présenté un amendement n" 2 ainsi rédigé :

« A la fin de l'article 19, supprimer les mots :

	

ainsi
que l'organisme prévu en ce qui concerne les caisses de
crédit municipal s.

La parole est à M. Douyère.

M . Raymond Douyère, rapporteur . Cet amendement tient
compte du fait qu'en votant un article additionnel après
l'article 84, l'Assemblée a réglé favorablement et complètement
la situation des établissements de crédit municipal.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . Le
Gouvernement est d'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole'? . ..
Je mets aux voix l'article 1 .-+, modifié par l'amendement n° 2.
(L 'article 19, ainsi modifié, esl adopté .)

Article 24.

M . le président. L'Assemblée nationale a adopté en première
délibération l'article 24 suivant :

a Art . 24 . — Le conseil national du crédit est présidé par
le ministre chargé de l'économie et des finances . Le gouver-
neur de ls Banque de France en est le vice-président.

« Les autres membres sont nommés par arrêté du ministre
chargé de l'économie et des finances, selon la répartition sui-
vante :

1 . Quatre représentants de l'Etat, dont le directeur du
Trésor ;

« 2 . Deux députés et deux sénateurs.
« 2 bis (nouveau) . Un membre du Conseil économique et

social.
« 3 . Trois élus représentant les régions et les départements

et territoires d'outre-mer ;
« 4 . Dix représentants des activités économiques ;
« 5 . Dix représentants des organisations syndicales de sala-

riés les plus représentatives au plan national, parmi lesquels
des représentants des fédérations de cadres et employés des
établissements de crédit ;

« 6. Treize représentants des établissements de crédit dont
un représentant de l'association française des établissements
de crédit ;

« 7 . Six personnalités désignées en raison de leur compétence
économique et financière.

« Les membres du conseil national du credit ne peuvent se
faire représenter.

« Les conditions de désignation des membres du conseil
national di( crédit sont précisées par décret . s

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 1 ainsi
rédigé :

« A la fin du huitième alinéa de l'article 24 (5) substituer
aux mots : « des fédérations de cadres et employés », les
mots : « des organisatiors syndicales les plus représenta-
tives. »

La parole est à M. le ministre de l'économie, des finances et
du budget .
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M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget. Lors-
que nous nous sommes efforcés tout à l'heure de mieux quali-
fier les organisations syndicales selon la tradition française,
nous avons oublié, à l'article 24, de procéder à cet + e substitu-
tion.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Raymond Douyère, rapporteur . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L ' amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 24, modifié par l'amendement n" 1.

(L 'article 24 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 85.

M. le président . L'Assemblée nationale a adopté en première
délibération l'article 85 suivant :

. Art . 85 . — Dans les trois mois de l'entrée en vigueur de la
présente loi, le co .nité des établissements de crédit établira la
liste des établissements qui satisfont à ses dispositions.

Les établissements figurant sur cette liste seront réputés
avoir obtenu l'agrément prévu à l'article 14.

< Les autres devront déposer une demande d'agrément dans
les six mois suivant la date de la publication de la liste visée
au premier alinéa du présent article, faute de quoi ils devront
cesser leurs opérations et entrer en liquidation.

< Les établissements financiers enregistrés à la date de la
promulgation de la présente loi par le conseil national du
crédit en qualité de maisons de titres exercent leur activité
sous le contrôle de la commission bancaire dans les conditions
définies par le comité de la réglementation bancaire . s

M . Douyère a présenté un amendement n" 3 ainsi rédigé :
Supprimer le dernier alinéa de l'article 85 .,

La parole est à M . Douyère.

M . Raymond Douyère, rapporteur . Il s ' agit d ' un amendement
de coordination avec les articles que nous avons adoptés après
l'article 85.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget.
D'accord !

M . le p"ésident . Je mets aux voix l'amendement n" 3.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 85, modifié par l'amendement n" 3.
(L'article 85 . ainsi modifié, est adopté .)

Vote sur l ' ensemble.

M . !e président . Dans les explications de vote, la parole est
à M. Michel Berson.

M . Michel Berson . La discussion sur le projet de loi relatif
à l'activité et au contrôle des établissements de crédit vient
de s'achever et je tiens, au nom du groupe socialiste, à souligner
le caractère constructif et fructueux du débat que nous venons
d'avoir.

Il est d'abord constructif, car le texte qui nous était soumis
sort enrichi d'un certain nombre de dispositions, et notamment
des amendements que le groupe socialiste a proposés devant la
commission des finances et fait adopter par elle.

Les premières dispositions tendent à assurer l'équilibre des
pouvoirs dans notre système bancaire et financier . Ce projet
de loi veut adapter nos institutions bancaires aux nouvelles
données issues de l'expansion financière et de la bancarisation
d'une économie moderne . Contrairement à ce qu'a pu affirmer
M. Noir, il ne vise pas, insidieusement, à rompre l'équilibre
institutionnel et traditionnel entre le Trésor et la Banque de
France.

M . Michel Noir . Vous avez bien fait de le dire !

M. Jean-Paul Planchou . Cela va mieux en le disant!

M. Michel Berson . Le projet de loi veut simplement clarifier
les rôles respectifs du Trésor, de la Banque de France et du
conseil national du crédit car, à l'évidence, il y avait parfois
confusion.

Le Gouvernement continuera à fixer les grandes orientations
de la politique monétaire et financière de notre pays . Le minis-
tre de l'économie, des finances et du budget présidera le conseil
national du crédit et le comité de la réglementation bancaire .

Dans le même temps, la Banque de France aura les moyens
cour exercer ses responsabilités, le contrôle de cette politique
et la direction de notre système bancaire . Le gouverneur de la
Banque de France présidera le comité des établissements de
crédit et la commission bancaire.

D'autres dispositions nouvelles, constructives, concernent le
conseil national du crédit.

Le législateur de 1945 avait donné au conseil national du
crédit un double rôle : consultatif et réglementaire . Benn,
dans ses intentions, la loi n'a cependant pas donné les résultats
que l'on pouvait attendre de cette institution, C'est pourquoi
le projet de loi entend rénover et vivifier la fonction du conseil
national du crédit

Aussi, le groupe socialiste a-t-il souhaité que le conseil natio-
nal du crédit ne soit pas dépendant de la Banque de France
ou du Trésor . Le groupe socialiste a donc demandé que le
conseil national du crédit soit doté de moyens propres et, à
cet égard, je préciserai à M. Noir qu'il n'était ni superfétatoire
ni ridicule, que ces moyens soient prévus par la loi elle-même.
De même, le groupe socialiste a souhaité que la concertation
soit réelle et utile et, par conséquent, que le conseil national
du crédit puisse disposer d'un secrétariat étoffé, se saisir lui .
même des questions de son choix et rendre publics ses avis.

Nous nous félicitons que les amendements défeùdus par le
groupe socialiste aient été adoptés . Ils assureront au conseil
national du crédit plus de démocratie dans son organisation,
plus d'autonomie dans .on fonctionnement, plus d'efficacité
dans son rôle d'analyse, d'étude et de proposition. Ainsi, la
France sera enfin dotée d'une autorité monétaire, d'une autorité
morale qui, souhaitons-le, contribuera à démythifier les ques-
tions relatives à la création monétaire et à la politique du
crédit

Nos débats furent non seulement constructifs mais aussi
fructueux.

En effet, ils ont permis de dissiper les doutes, d'annuler les
critiques acerbes, injustifiées, de réduire à néant les propos
polémiques excessifs, donc insignifiants, qui se sont exprimés
sur les bancs de l'opposition.

Comment accorder encore un quelconque crédit aux affirma-
tions intempestives de l'U .D .F. et du R.P.R. qui ont tenté, sans
convaincre personne, de dénoncer la mainmise politique sur le
système bancaire? Qui peut croire que la gauche, en proposant
d'adopter cette loi, n'a d'autre intention que celle de créer

un système public unifié de crédit s ? Si l'auteur de cette
formule a tenu à en souligner le caractère humoristique, je
doute que l'effet recherché soit du meilleur goût !

Une écoute attentive des échanges qui ont eu lieu dans cette
enceinte, un examen sérieux et responsable des orientations
retenues, sont de nature à convaincre les plus sceptiques des
observateurs.

L'opposition, fidèle à une vieille tactique de la droite de tou-
jours, n'a cessé de crier à l'étatisation.

Est-ce étatiser que respecter les particularités de chaque
réseau bancaire, et conforter l'évolution du réseau mutualiste
et coopératif ?

Est-ce étatiser que tendre à renforcer les fonds propres des
banques et confirmer la compétence des organes centraux des
établissements de crédits ?

Est-ce étatiser que moraliser certaines pratiques, comme celle
du crédit gratuit, ou améliorer le système français du crédit à
court terme aux entreprises privées ?

Assurément non !
Cette énumération, non exhaustive, de dispositions contenues

dans " texte, constitue la preuve de la mauvaise foi de nos
detracteurs.

M. Gilbert Gantier. Laissez-moi rire!

M. Michel Berson. En bref, ce texte clair, impie et novateur
sera de nature à faire franchir une nouvelle étape à l'impor-
tante réforme du système bancaire et financier français, mise
en oeuvre depuis vingt-huit mois.

Pour toutes ces raisons, le groupe socialiste adoptera ce projet.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président . La parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. L'explication de vote de notre collègue
M . Berson me facilitera singulièrement la tâche, tellement il a
été excessif dans sort appréciation du concours que l'opposition
a apporté à ce débat : il a parlé de mauvaise foi, il a parlé de
la droite de toujours.

M . Michel Noir . C'est M . Berson !

M . Gilbert Gantier . On a l ' impression, à entendre M. Berson,
qu'il y a vingt huit mois, il n'y avait pas de banques en France,
il n'y avait pas de système bancaire, il n'y avait rien . Tout cela
n'existait pas ; c'était encore l'âge de pierre . Dieu merci le
socialisme est arrivé et, enfin, on a créé des banques et il y a
un système bancaire .
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Merci, monsieur Berson, la France apprendra, par votre bou-
che, que le système bancaire a été c : é par les socialistes et
qu ' il n' existait pas auparavant !

Eh bien ! je ne suis pas un homme aussi partisan que
M . Berson.

M. Michel Berson . Oh, que non !

M . Gilbert Gantier . D'ailleurs, monsieur le ministre, je .n'ap-
prêtais, avec la naïveté que vous connaissez et qui me carac-
térise (Sourires), à vous rendre hommage.

En effet, dans un débat sur un sujet austère, difficile, très
technique, qui n'attire pas les foules et n'intéresse pas la
grande presse, nous avons pu dialoguer . Certes, vous ne nous
avez pas toujours répondu, vous n 'avez pas toujours donné les
réponses que nous aurions souhaité mais, en général, vous nous
avez répondu et cela tranche singulièrement avec ce qui s'est
passé dans d'autres débats ; je pense en particulier au débat
budgétaire, à celui que nous avons eu sur le collectif ou sur
d'autres textes Je tenais donc à vous en donner acte et à vous
en remercier.

Pour autant, ce texte nous parait-il tout à fait acceptable ?
Vous avez accepté quelques amendements de l'opposition, pas

très nombreux ; vous avez retenu quelques-unes de nos sugges-
tions, en disant que vous alliez les faire étudier. Cela est éga-
lement bon . Il n'en reste pas moins que ce long débat débouchera
sur une mécanique bancaire extrêmement lourde, plus lourde
que celle qui existe actuellement, plus lourde que celle que nous
connaissions avant la nationalisation . Vous avez créé de nom-
breux comités dont l'action risquera d'être assez paralysante.

Je n'ai pas l'impression que le texte permettra un véritablé
équilibre des pouvoirs entre les responsabilités monétaires qui
sont propres au Gouvernement et les responsabilités financières,
et presque commerciales, qui doivent être celles du secteur
bancaire . Ce dernier n'aura pas la véritable autonomie que nous
aurions souhaitée, à l'image de ce qui se passe dans un certain
nombre de pays . Certes, le pire a été évité, notamment grâce à
l'amendement que vous avez présenté à l'article 27, car si
l'on s'en était tenu aux propositions de la commission des
finances, le Trésor aurait eu des pouvoirs tout à fait excessifs
par rapport au système bancaire et, notamment, à la Banque
de France.

Je regrette également — vous n'en serez pas surpris puisque
j'ai défendu plusieurs fois ce point de vue au cours du débat —
que vous n'aye' pas accepté de laisser le secteur bancaire vivre
dans un régime de libre et totale concurrence, en supprimant
l'article 78 . M. le rapporteur a présenté in extremis un amen-
dement qui n'avait pas été distribué et que nous ne connaissions
pas au moment où le débat s'est engagé sur ce point . Il eût
été préférable de ne pas prêter le flanc à une interprétation un
peu trop corporatiste de ce système déjà très étatisé.

C'est pour ces raisons que, à notre regret, nous ne pouvons
souscrire à ce texte tel qu'il est, bien que nous ne méconnais-
sions pas qu'il est tout de même moins pernicieux, un peu moins
dangereux qu'il aurait pu l'être, si certains des amendements
chers à M. berson avaient été acceptés. Mais cela, ce n'est pas
à M. Berson que nous le devons ; s'est à la compréhension par-
tielle du Gouvernement.

M . le président . La parole est à M. Jans.

M . Parfait Jans. Le déroulement de la discussion, les modifica-
tions intervenues après nos débats et plusieurs heures de
délibérations ne changent en rien l'appréciation que nous avons
exprimée lors de la discussion générale . Ce n'est pas la loi
que nous attendions ; il s'agit d'un aggiornamento technique
qui apporte certaines améliorations, sans plus . Nous voterons
ce texte mais nous repartons avec un appétit non satisfait.
(Rires sur les bancs du rassemblement pour la République et de
l'union pour la démocratie française .)

M . le présidant. La parole est à M . Noir.

M. Michel Noir . Monsieur le ministre, ce texte est-il une
bonne loi? Aurait-il été voté si la nationalisation n'était pas
intervenue il y a deux ans ? Enfin, votre politique bancaire
n'est-elle pas condamnée par votre politique financière ? Telles
sont les tris questions que l'on peut se poser à l'issue de ce
débat.

Ce texte est-il une bonne loi ? Nous ne le pensons pas, à la
fois pour des raisons techniques et pour des raisons de fond.

Sur le plan , tecl}pique, nous avons été obligés de constater à
maintes reprises que les aller-retour entre le pouvoir législatif
et le pouvoir réglementaire, entre ce qui est du domaine de la
loi et ce qui est du domaine du règlement, étaient la carac-
téristique dominante de ce texte . Or cela n'est jamais bon dans
la confection d'un texte de loi.

En ce qui concerne le fond, ce texte ne semble pas bon
non plus. En effet, certains restent sur leur appétit et d'autres
écrivent dans les colonnes de journaux qu'il est loin de satis-

faire telle ou telle vision que l'on avait au sein du parti socia-
liste ou de correspondre à la grande loi bancaire à laquelle on
avait pu rêver — n'est-ce pas, monsieur Berson ? — au lende-
main des nationalisations.

Pour l'opposition, ce n'est pas une bonne loi, parce que, pré-
cisément, elle fait l'objet tIc deux critiques que nous avons
à insistes reprises formulées — même si cela est camouflé der-
dès :: l'apparence de la technicité — et qui portent sur son
aspect d'uniformisation et sur son aspect d'étatisation rampante.

Il est vrai que cette loi ne serait certainement pas intervenue
s'il n'y avait pas eu la nationalisation . En effet, et bien que vous
vous en soyez défendu, il y a, à l'évidence, filiation et complé-
mentarité entre cette loi bancaire et la loi de nationalisation,
afin d'atteindre un objectif qui demeure présent dans la pensée
du Gouvernement, même si, à travers telle exquise courtoisie,
on s'attache à ne pas trop en parler : je veux parier de la main-
mise sur le système bancaire . Ce ne sont d'ailleurs pas les
députés de l'opposition qui en ont parlé les premiers, mais les
cadres et même certains partenaires du système bancaire, car
ils ont estimé eux-mêmes que l'on commençait à un peu trop
intervenir dans ce domaine et que certaines pratiques pouvaient
peut-être conduire à l'asphyxie.

Je sais bien que désormais on parle d'établissements de
crédit . On a donc exorcisé le terme « banques qui effraie
tellement à gauche, en demeurant ainsi tout à fait dans la
mythologie des nationalisations . Il n'en demeure pas moins que
ce que nous avons dénoncé le plus dans le resserrement des
liens entre le Gouvernement et le système bancaire, c'est le
risque d'asphyxie de ce dernier . Cela m'amène à la troisième
question que nous posons, celle relative à votre politique
financière.

En effet, si l'on veut, aujourd'hui, aussi bien contrôler le
système bancaire, c'est parce que l'on a besoin de lui . Fourquoi
en a-t-on besoin ? Parce que, lorsque l'on a franchi le seuil des
300 milliards de bons du Trésor pour financer la trésorerie de
l'Etat, on est bien obligé, afin de ne pas trop charger les
correspondants naturels du Trésor et la Caisse des dépôts et
consignations, de recourir au système bancaire et, par voie de
conséquence, de diminuer sa vocation de partenaire principal
des acteurs économiques . C'est ce qui nous fait dire que votre
politique bancaire ne sera jamais qu'à la hauteur de votre poli-
tique financière et budgétaire . On est donc renvoyé — c'est la
conclusion que l'on peut faire — aux aspects forts critiquables
de votre politique budgétaire.

Monsieur le ministre, nous avons pu, quelles qu'aient été les
velléités pures et dures sur certains bancs de cette assem-
blée — et peut-être M . le rapporteur s'était-il abusé un instant
à ce propos ? — préserver, d'une certaine manière, un élément
essentiel pour la crédibilité et la confiance, tant sur le plan
national qu'aux yeux de la communauté internationale, à savoir
un certain équilibre dans la répartition des rôles sur le plan
institutionnel entre le Gouvernement et la Banque de France.
Notre débat, grâce d'ailleurs à la part que nous y avons prise,
aura au moins servi à ,cela et les louanges que vous avez, en
quelque sorte, adressées au gouverneur de la Banque de France
auront certainement davantage servi le franc que la politique
de trésorerie et la politique budgétaire menées depuis deux ans.

En effet, que s'est-il passé depuis deux ans?

M. le président . Mon cher collègue . je vous prie de conclure.

M . Michel Noir . Je vais conclure, monsieur le président.
Outre les chiffres qui sont, il faut bien le dire, la consé-

quence de votre politique budgétaire, il y a un fait significatif.
Il y a trois ans, la totalité des grandes banques françaises dans
ce que l'on appelle — passez-moi l'expression qui n'est pas
française — le rating, étaient dans le groupe A pour deux
d'entre elles et dans le groupe B pour la plupart des autres.
Malheureusement, deux ans après, au classement 1983, seul le
Crédit agricole reste dans le groupe B Les autres sont relé-
guées dans les groupes C et D.

':ela aura bien sûr des conséquences sur la valeur des signa-
tures et sur les conditions qui seront faites aux établissements
sur le plan monétaire. Voilà pourquoi votre politique bancaire
doit être appréciée en fonction de votre politique financière.

Ce n'est pas une bonne loi . Elle est la continuation directe
de la nationalisation ; elle est donc destinée à accroître la
mainmise du pouvoir politique sur un système, pour répondre
aux besoins de la politique financière.

Ce sont autant de raisons peur le groupe du rassemblement
pour la République de refuser ce texte.

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

M . Georges Tranchant. Le groupe R .P.R. vote contre 1
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)
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ETABLISSEMENTS DE CREDIT

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire.

M. le président. M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 8 décembre 1983.
Monsieur le président,
Conformément à l 'article 45, alinéa 2, de la Const i tution, j 'ai

l'honneur de vous faire connaître que j 'al décidé de peevee :E.

la réunion d'une commission mixte p aritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
relatif à l ' activité et au contrôle des établissements de crédit.

Je vous serais o'ligé de bien vouloir, en conséquence, inviter
l ' Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet organisme.

J 'adresse ce jour à M . 'e président du Sénat une demande tendant
aux mêmes fins.

Veuillez agréer, Monsieur le président, l 'assurance de ma haute
considération.

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des finances, de l'économie générale et du Plan.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
lundi 12 décembre 1983, douze heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.

Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédia-
tement.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.
La commission mixte paritaire se réunira le mardi 13 décem-

bre 1983 à dix heures, à l'Assemblée.

- 3—

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Gérard Gonzes un rapport
fait au nom de la commission des lois coastitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République sur
le projet de loi relatif au règlement judiciaire (n" 1578) et sur
les propositions de loi 1" de M . Jean Foyer relative au redres-
sement et à la faillite des entreprises (n" 74) et 2° de M . Paul
Chomat et plusieurs de ses collègues sur la prévention et le
traitement des difficultés des entreprises pour assurer la défense
de l'emploi (n" 1048).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1872 et distribué.

— 4 --

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui, à neuf heures trente, pre-
mière séance publique

Questions orales sans débat.

Question n" 532. — Le Gouvernement avait, en 1981, annoncé
une spectaculaire politique de relance de la construction.

Or ce programme est loin d'être respecté et les résultats
de 1982, particulièrement pour les artisans et les P .M.E. du
secteur du bâtiment, s'annoncent catastrophiques : 343 000 loge-
ments construits, alors que 450000 étaient indispensables.
En 1983, il n'y aura pes plus de 330000 constructions nouvelles.

Les conséquences pour l'emploi de ce secteur sont graves :
moins 62 100 emplois en 1982 ; moins 70 000 emplois prévus
en 1983, alors même que continuent à peser des incertitudes
sur l'alignement du régime de retraite des artisans sur le
régime général des salariés.

M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le ministre de l'urba-
nisme et du logement comment il compte remédier à cette
situation, et si, pour ce faire, il envisage de.

1" Baisser les taux d'intérêt pour suivre la baisse du taux
d'inflation ;

2° Simplifier l'attribution des prêts sociaux complémentaires
en créant un guichet unique ;

3" Adapter la quotité des prêts P. A. P. à la solvabilité des
ménages ;

4° Faciliter la revente d'un bien ancien pour les accédants
à la propriété d'un logement financé en prêt conventionné en
leur transférant la partie du prêt conventionné qui ne serait
pas utilisée par l'acquéreur du logement neuf ;

5° Améliorer le système de déduction des emprunts afférent
à une résidence principale en augmentant te taux du crédit
d'impôt pour le porter à 35 p . 100 et en revenant à la durée
de dix ans pour cette déd»^tibilité ;

8° Maintenir l'exonération de la taxe foncière sur les pro-
priétés bâties peur les immeubles achevés depuis le 1" jan-
vier 1973 ;

7° Accroître le taux de la déduction forfaitaire du revenu
foncier en le portant de 15 à 25 p . 100 ;

8° Supprimer l'imposition des plus-values immobilières dès
lors que ces plus-values sont employées dans un investissement
immobilier ;

9" Exonérer de l'impôt sur les grandes fortunes la résidence
principale ;

10° Permettre aux propriétaires bailleurs de fixer librement
le montant des loyers des logements vacants sans aucune condi-
tion de délai, dès lors que la vacance est le fait du départ
volontaire du locataire.

Question n° 535. — Des communes de la région parisienne
ont, sur leur territoire, des cités de transit appartenant à la
ville de Paris.

Au fil des années, y ont été concentrées des populations
très défavorisées, de nationalités différentes, considérées comme
indésirables par la municipalité de Paris, créant ainsi de véri-
tables ghettos, et reportant sur les communes d'accueil — les-
quelles n'ont aucune maîtrise de l'attribution de ces logements —
la multiplication des problèmes sociaux . La ville de Paris a,
en outre, laissé se dégrader les bâtiments et le cadre de vie
de ces cités, et engagé les familles dans un processus de margi-
nalisation.

Des drames encore récents témoignent de l'insécurité qu'en-
gendre pour tous les habitants une telle situation.

Non seulement la ville de Paris n'a pas respecté la légis-
lation en matière de relogement des familles hébergées en
immeubles sociaux de transition, mais les demandes formulées
auprès d'elles par certaines communes d'une rétrocession de
ces immeubles sont restées sans suite concrète.

En conséquence, M . Paul Mercieca demande à M . le ministre
de l'urbanisme et du logement : quelles dispositions sont pré-
vues pour que la ville de Paris assume ses responsabilités et
respecte la législation en matière de relogement des familles
hébergées en cités de transit ; quelles mesures sont prévues
ou envisagées pour qu'il soit définitivement ris un terme aux
citée de transit appartenant à la ville de Paris, et répondu
à la demande des communes qui souhaitent que celles-ci leur
soient rétrocédées.

Question n" 521 . — M. Marc Lauriol expose à m . le ministre
des transports que le rétablissement du service des voyageurs
sur la ligne ferroviaire de grande ceinture de Paris est demandé
depuis de longues années par la population intéressée et les
élus.

A deux reprises, le conseil régional d'Ile-de-France a inscrit
le rétablissement du service des voyageurs sur le tronçon
Versailles—Noisy-le-Roi, à titre expérimental.

Malgré cette décision qui relève légalement de la compé-
tence du conseil régional, l'Etat n'a pas encore décidé de pren-
dre la part de financement qui doit lui revenir sur une réali-
sation pourtant limitée et urgente.

II lui demande quand le Gouvernement entend donner suite
à la demande du conseil régional.

Question n° 504 . — M. Charles Miossec appelle l'attention
de M . le ministre des transports Su r la °?•rsticn de déclin dans
laquelle se trouvent aujourd'hui les transporteurs routiers du
Finistère . Les parts de 'marché à d'exportation acquises 'par
les entreprises finistériennes se sont, en effet, effondrées au
cours de ces deux dernières années, qu'il s'agisse du trafic de
denrées alimentaires sur le Moyen-Orient, du trafic de marchan-
dises sur la ligne Roscoff—Plymouth et, plus généralement, des
expéditions de primeurs à l'exportation.

Les causes sont de deux ordres. Tout d'abord la concur-
rence internationale s'avère de plus en plus déloyale . Une cen-
taine de camions frigorifiques bulgares assurent une part du
trafic au départ du Finistère, et ne sont pas soumis aux régle-
mentations sur les temps . de conduite . Quant à certains paya
de la C .E.E., tels que les Pays-Bas, l'Allemagne et la Grande-
Bretagne, ils appliquent des dérogations à la durée du travail.

En second lieu, les handicaps spécifiques liés à la situation géo-
graphique des transporteurs routiers finistériens sont aggravés
par le fait qu'une réglementation uniforme, notamment sur les
licences de s zones courtes s et de zones longues s, entrave
d'une façon inadmissible leur développement.

Il lui demande en conséquence de prendre d ' urgence des
mesures appropriées —pause dans l 'application de la réglemen-
tation du tempe de transport, adaptation de la législation sur
les licences de transport, mesures fiscales et aides à l'investisse-
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ment — faute de quoi, à en juger par la tendance actuelle,
toutes les entreprises de transport finisteriennes se verront
contraintes d'émigrer vers Reni es, Le Mans ou Laval.

Question n" 536 . — M. François Massot appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le problème
présenté par la garde des détenus hospitalisés.

En effet, du fait de l'absence de locaux spécialisés (chambres
de sûreté), la garde des détenus est le plus souvent assurée dans
des conditions de sécurité, voire d'hygiène, insuffisantes.

En outre, lorsqu'elle est effectuée dans des locaux publics
non aménagés, cette détention peut occasionner une gêne pour
les malades déjà en traitement . Tel est le cas au centre hospi-
talier de Digne : si deux chambres y ont été aménagées, elles
n'en demeurent pas moins des chambres de malade dans un
service d'hospitalisation .

	

-
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte

prendre pour que soient installés dans les établissements hospi-
taliers publics des équipements spécifiques de nature à présenter
les garanties de sécurité indispensables en ce domaine.

Question n" 539 . — M. Bernard Madrelle appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
l'existence, près de quarante années après la fin de la deuxième
Guerre mondiale, d'un dépôt de munitions allemandes situé
dans les carrières de Roque-de-Thau, sur le territoire de la
commune de Gauriac (Gironde).

Ce dépôt présente, en dépit de son ancienneté, un danger
considérable pour la population de tout le secteur.

Les mesures conservatoires prises afin d'interdire l'accès de
ce .; carrières ne se sont pas avérées très efficaces, puisque bien
dc; personnes ont pu y pénétrer et approcher des explosifs.

Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser son intention
quant à ces dépôts de munitions existants.

Question n" 540 . — M. Robert Malgras attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la menace
pesant sur l'activité des installations Usiner de Thionville.

En 1977, l'arrêt du haut fourneau d'Usinor-Thionville a cons-
titué une atteinte très grave à cette unité . Cette décision, entrai-
nant la suppression de 3 600 emplois sidérurgiques, sans qu'au-
cune mesure de compensation en termes d' emploi n 'ait pu se
concrétiser, a été le résultat des erreurs et inconséquences
passées.

Aujourd'hui, Usiner-Thionville, qui emploie encore 600 per-
sonnes, craint pour son avenir suite à l'annonce de la construc-
tion d'une aciérie électrique à Valenciennes.

En effet, une partie non négligeable de la production de
Thionville est actuellement envoyée à Valenciennes . A terme,
ce débouché sera donc amené à disparaître et me t tra toute l'usine
en péril.

En conséquence, il souhaite qu'un programme très précis soit,
dès à présent, défini pour assurer la pérennité des installations
thionvilloises.

Question n" 537 . — M. Jean-Pierre Michel appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la culture sur l'action des « squatts
associatifs s.

Après les expulsions opérées ces derniers jours, à la demande
du maire de Paris, il lui demande quelles solutions il compte
apporter pour que les expériences se poursuivent.

Question n' 534 . — M . Georges Hage interroge M . le ministre
de l'économie, des iinances et du budget sur les problèmes que
connait l'Imprimerie nationale.

Elle est confrontée, à Paris et dans son implantation douai-
sienne . aux mêmes difficultés que l'ensemble de la profession,
qui a perdu en dix ans plus de 20 000 emplois . Les travailleurs
sont inquiets pour leur avenir . Les dépenses de sous-traitance
augmentent.

Il n'y a pas eu d'emplois créés . L'incendie qui a ravagé
l'Imprimerie nationale à Paris a considérablement modifié le plan
d'investissement . A Douai, se pose en particulier le problème de
l'impression de l'annuaire, lié à l'apparition de l'annuaire élec-
tronique . Pour pallier ces difficultés multiples, la production du
livre d'art pourrait être développée et l'Imprimerie nationale
contribuer à remédier aux insuffisances des éditions privées en
publiant des ouvrages qui ne sont plus réédités depuis longtemps.
Le décret du 4 décembre 1961 devrait être respecté par les
ministères qui, trop souvent, se dotent d'imprimeries intégrées.

Il lui demande :

1 . où en est le rapatriement de la confection des livres
scolaires fabriqués jusqu'ici à l'étranger ;

2. quelles sont les perspectives d'activité de l'Imprimerie
nationale à Paris et à Douai et la concertation qu'il compte
mettre en oeuvre à cet effet ;

3. et enfin, où en sont le respect et l'application des lois
sociales à l'Imprimerie nationale, notamment sur la réduction du
temps de travail, les conditions de travail et la formation pro-
fessionneIle des jeunes de seize à dix-huit ans.

Question n" 533 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
interroge M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur les modalités de répartition des redevances minières.

Le mode actuel de répartition étant complexe et ayant beau-
coup vieilli, il lui demande si, conformément à l'engagement que
le précédent gouvernement avait pris en 1980, le Parlement sera
saisi d'un nouveau système de répartition de ces redevances.

Question n" 538 . — Mme Jacqueline Osselin appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur le fait que, après l'annonce de
8 000 suppressions d'emplois aux Charbonnages de France, il a
précisé, le 3 décembre, à Lille, que des décisions seront prises
en janvier.

Elle lui demande de bien vouloir lui assurer qu'elles pren-
dront en compte toutes les données techniques et humaines
souhaitables pour les régions directement concernées.

A l'issue de la séance réservée aux questions orales, deuxième
séance publique :

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, du projet de
loi (n" 1800) sur l'enseignement supérieur (rapport n" 1866 de
M . Jean-Clalyde Cassaing, au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales).

A quinze heures, troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

A vingt et une heures trente, quatrième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.
(La séance est levée le vendredi 9 décembre 1983, à une heure

dix .)
Le Directeur du serui ;;e da compte rendu sténographique

de l'Assemblée nationale,
Louis JEAN.

Erratum

au compte rendu intégral de la séance du 13 octobre 1983.

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI

Page 4119, 1" colonne, antépénultième alinéa

Au lieu de : < J'ai reçu de M . Pierre Bas . . . >',
Lire : a J'ai reçu de MM . Pierre Bas, Jean Briane et Daniel

Goulet . . .» .

Nomination d'un rapporteur.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

Mme Marie-France Lecuir a été nommée rapporteur du projet
de loi autorisant le Gouvernement, par application de l'article 38
de la Constitution, à prendre des mesures relatives au revenu
de remplacement des travailleurs involontairement privés
d'emploi et à la garantie des créances de salariés (n° 1845).

Démission d ' un membre de commission.

M. Pierre Bernard a donné sa démission de membre de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément a l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi 13 décembre 1983, à
dix-neuf heures, dans les salons de la présidence .
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